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L'intereft que je prens a la

confervation d'un Eftat , qui

tient immediatemenc fa. fou-

t X verai-



vcraineté, clu Dieu des Souve-

rains , & des exploits mira^

culeux de vos elpées vido-

rieufes ,
m'oblige d'amener

aux pieds de vos Illuftres Sei-

gneuries , des dangereux in-

connus y
pour les faire connoi-

ftre , ôc des Traitres traveihs

en Saints, pour les dépouiller

en vôtre prcfence du manteau

de leur hypocrifie. Vous con-

noirtrez à leur mine ,
qu'ils

font vos ennemis ,
puis qu'ils

font lefmtes , & jugerez par^la

relation de leurs crimes ,
qu'ils

ne doivent élire non plus tole-

rc2 dans vos Provinces ,
que les

Tyrans & les Empoifonneurs.



"Venize les a chaffez de fcs

Eftats comme une pelle publi-

(^ue, par ces mots impérieux^

AlleT^ nem^oïtéXjien , O' ne re-

vene-^^lus. L'Angleterre a fait

exécuter Garnet , OMecorne,
Campian , & plufieurs autres

de leur Société, non en effigie,

pour des Sacrilèges preten-.-

•«iijs , mais réellement , U en

petfonne , & pour des verii::

bles crimes de leze Majeité. La
France les a bannis pour met-

tre en feuretc la vie de dos
Rois, & rinfaillibie Parlement

de Paris , qui avoit proncncé
cet important arreft, â maudit
du depuis leur rapeî , pleurant
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la mort du plus grand Roy du

monde Vous , Mefjagneurs,

envojailes dernièrement au

fupphce le Redeur de leur

Collège de Maftric, pour des

conjurations manifeftes. Et

vos anciens décrets aufli equi-

nbles ,
que judicieux , les ex-

cluent, fous peine de mort, des

tares de vôtre obeïffance.

Qjand ces préjugez authen-

tiques ne les rendroyent pas

fuffifamment fufpeds a toutes

les communautez de la terres

Ce véritable efcrit , Mejfei-

gnam , que je confacre à vos

Grandeurs , avec humilité,

juftifieroit par de nouvelles

preu-



preuves les jugemens 4cs Ré-

publiques, qui les ont con-

damnez j & ouvhroit les yeux

a, ceux, qui tiennent aujour-

d'huy, comme vous, le gou-

vernail des Impires, afin de

confîderer la nialice de leurs

avions, & l'impureté de leurs

vies.

le ne dis rien par conjcdu-

re , comme eftranger , mais dé

fcience certaine , comme Icu

domeftique. Mes accufationSj

ne font pas de quelques fautes

médiocres ; les crimes , def-

queîs je les charge , font dans

l'exccs , finon que faire la fauf-

fe monnoye , fût vn crime

î 4 îeger,



léger, & choquer la,bonne for-

tune cle fon Souverain , foie

une galanterie. S'il vous plaift

de dclafler vos efprits dans la

îedturede ce peu de pages , que

je prens la hardiefle de vous

jprefenter : vous y contemple-

rez avec horreur des Sodomi-

les, & des Gomorreens , &: y
verrex avec indignation des

Subjeas defnaturc2 , qui font

des feux ds joye , pour fe ré-

jouir de la calamité de leur

Prince. Les cris lamentables

o'une infinité de petis enfans,

quMs font périr, pour conten-

ter leur cruelle avarice, atten-

driront vos coeurs , & les tem-

pies



pies viciez par îe[irs lafciverez

armeront vôtre zcle ci'unt fainr

courroux contre ces profana

ceursfacriieaes.

le prévois que les ennemis
du jour accafcront la iibcrîr^

que je prens de tirer des tcne

bres de la nuit , a- la lumière

d'un llecic lavant , des crimes

inconnus
5 Et les p^irtiGns de

cette fcàc jugeront
, que

j
ay

plus de feu , que de phlegme , &:

moins de difcrction
, que de

zele
, de me bander feul con-

tre tant d'ennemis : Majs la ve-

nte , Mc'ij-.ignmrs
, plus- forte,

que |cs hommes, m'oblige de
parltr , ôc le bien de vôtre I ftat

i- t 5 dejuandc



demande à mes obligations ce

tribut de fidélité
, puis que

j
ay

rhonneur de vivre de vos bien-

faits , & d'eftre protégé de vos

armes. Leur bruit a éveillé mon
afloupifrement,& leurs chicanes

.

m'ont ouvert la bouche , que

je tenois fermée. Le droit di-

vin & humain me commande
d'mterrompre mon repos , &c

Tintereft de la gloire de Dieu me
met en defFcnce.

le les attaque donc preci-

fement dans lepaïs, où je les

ay connus, & ne porte po n
la guerre dans les Efpagnes,

pour les ruyner, ny dans 1 Ita-

lie, pour les combatte. le me
deftens



ikfFens, ou je fuis afTalili 5 &ia

même Province ^ qui a préten-

du fau'c mon procès, aura la

home de fe voir mife fur ÏE-

chafauà pour fes crimes. Les

armes
5 defcjuelles je me fers

dans mon Livre , font celles

qu'ils m'ont mifcs dans les

mains. Lesplayes qu'elles fe

ront à leur réputation 5 leur

feront d autant plus méritoire

ment dcucs^ qu'ils mont agaf

fé im% raifon pour m'animer,

& ]mh dans la neceflité de ks

battre. ,

Si je n'avois que la moîti^^

de TEurope de mon avis>

Fautre moitié dans le foop^of^.



t|ue ces hypocrites confclen-

tieux font dommageables aux

Républiques, Les autres par-

tics du monde ^ qui n'ont rien

entendu des Icfuites Gafcons,

cncreroyent en ombrage de

mon difcours, niiis lexperien-

ce des monopoles ^ & les tra-

hifons
5 qu'ils font dans toute

forte de Païs , confirmera tou-

jours la Venté de celles qu'ils

commettent en Guiennc. Pour
ces belles & triomphantes

Provinces , i ay à dire en par-

ticulier
, qu ils improuventi

IviefjetgyjeHYS y les alliances ^ que

les plus grands Monarques

contradenc avec vous , met-

tent



tent en quellion, s'il leur efl per^

'misde fauller la foy qu'ils vous

ont iurée v concluent que ceux

qui conabattent fous vos dra-

peaux , font damnez •> ne tient

point à eux , que la gloire de

vos triomphes, ne foit enfeve-

lie dans le deshonneur , ôc n'onc

d'autre dehr & deffcm ,
que

de nuire , n'y d'mventionj

que pour trahie les Provin-

ces Vnies.

Ils ont des Emiffaires dans

vos terres, & furent en alTcz

gran<l nombre dcrniercmenr,

à la publication de ma décla-

ration , pour former une iuile

afTcmblée dans la H^ye , afin



àc délibérer , s'il falloit m
refpondre. Ces loups ravi!

fans , deguifez en brebis ro
dent au dedans , & à l entou
de vos villes, pour dcvorer le.

habitans , & roderont toû
j

jours. Cl vôtre Lion à fcpt flè-l

ehes ne les déchire. lis y fe-

ront bien tôt des conventicu
les auffi nombreux

, que dansl

l'Angleterre les années paf-fe

récs
; Cinquante fous differens,

bsbits
, alTcmblez en confcill'

dedans Londres, députèrent s.

Rome un Procureur publk:
Laudace pourroit bien les

porter à des entrepnfes fcm-
bJables, & faire que ceae paix

fiavan



fi avantageufe ,
qui met meime

vos frontières dans le repos,

fut par accident le fujct d'une

guerre de religion ,
que ces

ennemis de vôtre Etat médi-

tent toujours , & rmfpirent

d'autant plus dangereufement,

qu'ils promettent le paradis

aux rebelles.
.

^

La multitude , & la vanete

des crimes ,
defquels je les ac-

cufe > & les convamcs dans l'un

& l'autre traitté , vous les fera

connoiftre ,
pour pourvoir aux

remèdes ,
qu il y faut apporter,

i'arrache de leurs vifages le

mafque d'hypocriiie ,
qui ca-

çhc leurs laideurs , & ks pofe

ifx'; fur



fur on Echafaud , afin qu'iL
foyent veus plus commode
ment dans leur ignominie. Si

l'incomparable modération
de vos efprirs trouve ma façon'

d'agir un peu trop outrageufej
le vous fupplie

, Mejfetgmm,
de pardonner au zele de ma-
religion, & de confiderer,
qu'après leurs fanglantcs pour-
Tuitcs contre mon change-
ment, ien'aypcu, n'y deu les

erpargner, à moins que de iaif-

fcr l'innocence fous 1 opprcf-
fion

, & déclarer ma conver-
sion blâmable.

L'irritation qui les envcni^
me contre moy , ies a rendu

&rieux



aEieux, & la rage de me voir

onverti , les aportet. à courir

ufer, & aux flammes, pour

ne faire la guerre. Si la dccla-

ation de ma foy , faite dans

ous les termes d'une modeftie

Chrétienne , fans les blâmer,

es a picquez à demander ina

nort j que fera ÏE^chAfanâ , iur

cquel je les mets, & l'avis que

[c viens de donner à vos EX'

uUences contre leurs monopo-

les. Ils chercheront infailli-

blement les derniers moyens

de me perdre , comme ils ont

commencé. Mais je vis, Ms/Jei-

gneurs , par l'infinie mifericor-

de de Dieu > fous la feureté de
** ves



vos loix : Et vôtre partici.

liere protedion , que j'impk

re humblement me fera v

boucher inexpugnable cent

les perfecutions de tous mi,

advcrfaires.

Si vos Eminentes Perfonms ï

daignent feulement fouven

dvn povre Perfccuté, qui al

main à la plume, &refpnttot
les jours occupé, pour fe de)

fendre de ceux qui le chsi

chsntàmortj non pour autr

raifon , que pour être entr

dans la communion, où vou
êtes, comme tous nos Frère

de France vous peuvent té

moignen leparoiftray à l'abn



le vos palmes, & fous i'auto-

ité cîc vôtre glorieux Nom
lutant courageux ,

qu'invin-

:ible , ôc prieray continuelle-

ment le Seigneur iefus ,
pour

lequel je fouffre, de bénir dans

le temps, & dans réternité vos

tres-illuftres Seigneuries , en

qualité,

ME SSEIG NE^RSt

rô^re tres-humbley tres-ohe'ijfanh

P é-tres'fdde Serviteur.

Pierre ï ARkiGï.
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LES
lES VITES

Mis fur

L'E'CHAFAVD>
Pour plufîeurs Crimes Capitanx

qu'ils ont commis dans la

Province de Guienne.

C HA P ÎT RE L

Za^ côfitume des lejmtesejl d'attaquer

^^âjours cem^ defqueU ilspeuvent

avoir une jujle afrehenÇion qdih
m révèlent leurs crimes.

C'Eft tnle rufe qui commence â
vieillir ipiirmi les lefuites, dedi&

fàmer par calomaies ceux qui

ibrt(?nt de leur Société pour de bonnes
râifons , afin que , fi la confcience des

t^hofes qu il$ ont vcuës>ou le bien public

A



X LeslESYlTES
les oblige de de.:!arer de parole , ou pa

écrit, l'iniquité de leurs procédures , ii

ne trouvent pas de créance dans les et

prits. Tandis que les François ont ei

quelques reftes de Ligue , la machin^

dont ils fe font feivis , pour affoibli

raui:horité,êc les invincibles accufation

des Pafquiers , Servins , Arnauds, ôcc. ;

été de perfuader à la crédulité des peu

pics, que ces incomparables fcntoycn

à Calvin, & par une foiblefTe d'efprit in

juyieufe à la vérité, Dut penle qu'ils s'ê

toyent futfiraniment purgés des cruel

attentats, & exécrables parricides, don

ces illuflrcs Ofliciers du Roy , Icsxhar
^

geoicnt juftcmènt, pouivcu qu'ils eul

fcnt par quelques livrestnal- faits refpon

du qu'ils étoycnt hérétiques.

Le coup que j'ay fait ces mois paffé

les ayant étourdis s pour m arracher le

armes des mains, & rendre fufpedes

ou entièrement invalides toutes les dé

pofitionsque fai àrciKire aux A^niverfi

tés , aux lugc^ aux Prélats, & aux^Rois

ik ont eu recours à l^ur vieille inven
||

tiOn, n'ofâus pas dire feulcoxent qu

j'étoi*



mis /ur TE^ciiAv AYD. j
i
etoîs Reformé prétendu , ear tout le

îionde le voit , ils ont pcnfé qu'ils de-
^oyent ajouter deux chofes : Japremic-
•e , que jecois homme de néant ^ la fe-

:onde
,
qu'étant encore parmi eux, j'a-

^oirêté quelques jours facrilege : pour
''enir à bout de leur deflein, & former
laus les efprits une mauvaife idée de
na perfonne, ils ont veu qu'ils avoyenc
lefoin d'un impofieur , pour feindre.-

l'un fauflaire, pour falfifier : d'un impu-
enr.pour parler avec efFronterie,& d'utî

omme fans réputation , pour n'être
oint eiî danger de perdre fon crédit.

Ce corps ennemi des Etats , qui eft

n autre cheval de Troye rempli de Do-
)pes& de Mirmidons,ne manque point
e calomniateurs, pour foufflerdans les

laires , & fur le papier des noires ca-

>mnies. S'il eût été aufli bien neceflài-;

? de chercher un homme de bien, pour
'édifier par fes excoîpks , comme il

oit important de trouver un impudent
)ur me noircir> la difficiilÉe eûtité plus
apde. Leur choix neantmoios a été
mem : car il n'ett pokt d'homme

A z 4eç-



4 z^xIESVITES i

des-intereffé de ceux de dedans, & du '

dehors , qui connoifle laques Beaufés '

qui ne donne ce témoignage à ia vérité '

que cet homme eft le plus effconté d(
|

tous les impudens, que leur Province d< '

Gaiennepuiffe fournir, pour nier hardi
J

ment.à la face d'un peuplÊ,tout ce qu'il ;

•

veu, & dcbiter,pour des véritables con

Viâions.desgroffesimpoftivres.
^

J

le fuis doncques moy feul oblige pa I

neceiTité de me défendre premieremcn '

contre ce grand corps , qui étend fe I

bras jufques à la Chine. Secondement i

contre cet infâme Prédicateur, qui m'ai I

taque de bouche & parécrit. le partage '

ray mon ouvrage en i. livres : au premie
J

je vcus feray voir les crimes exécrable! i

que les lefuites de la Province de Gu
;

«nne ont commis, afin que vous puiffie 1

connoître, que l'aprehcnfion quils or i

eue, aue toft ou tard je ne parlafle, les !

poulTes à hâter leurs entreprifes. Le f i

cond contiendra la réponce aux calon i

nies de laques Beaufés , Prêtre de ccti

focieté. récriray l'un & l'autre religiei

f«jïient,Ôcpl6toft pour rcpouffet l'inju



îue pour attaquer. La providence <fc

3icu qui veut que les crimes cachés pa-

oilTent finalement en évidence , a peSr-

nis que les lefuites m'ayent attaque;

ifia que je fiffe voir au public les ordu-

res qu ils cachent fous le manteau de

eur hypocrifie. Dieu en la prefeacc du-

quel j'écris , m'eft témoin , & ceux qui

m'ont halainc de plus près , fçavent que

j
etois refolu de me taire y & pofledcv

mon ame en repos; mais leur fureur h'^-

placablc, comme toute la France %ait?

m'oblige de prendre la plume m m^ûû*

pour medefiendrc contre leurs ûuigUti-

tes injures. Ils ont fait coitime h Chè-

vre qu'on êtoit fur le point dlmBiokî:

aux autels de îupiter^îcs racrln^iteft^S

avoient laiifé tomber le couteau dàm )A

jonchée, elle trépigna tant, qu ils k rcii

contrèrent , & le luy plantèrent dans la

gorge. 1 etois icy cache dans un ptlit

coin de la Hollande , pour y faire mon
falut , hors de la vcuë & du grand com-

merce des hommes, comme les abeillès

font le miel dans leurs ruckes, ou com-

me ces fçavaas Architectes bâtirent le



6 leslESVITES
Temple de Salomon fans qu'on entendit
Jereronnementd'un fcul coup de mar^
teau, ils ont tant crié dans leurs chaires

Sacriieg^ , ils ont cherché tant de
nies lettres de toutes parts, pour ytrou^
jer quelque plainte, afin d acculer ma
fortieL, finalement ils m'ont intenté des
procès afin que je fiflfe les leurs pour les
attentats defquels je les accufe. S'ils

«î euiîent laiflTc en repos , }1iabitois in-
connu dans un païs étranger , & il leur
êtoit aifc de me faire paffer pour un
homnie de néant : maintenant qu'ils
m'obligent d*écrire, les peuples verront,
que je ne fuis pas du moins fi chctifqu'ils
me font : & s'ils viennent à bout de ce
qu'ils prétendent , à fçavoir de m'ôter
du monde, ou par aflaflinats,ou par poi-
fons ; ainfi qu'on m'en donne advis de
toutes parts : Les bons François entêta
dront l'iniquité de leurs procédures, le
te prie mon cherLcdeur, fi tues Catho-
lique Romain, de ne confiderer pas ma
r€llgion,mais leur injufticerEt fi tu es Ca-
tholique Reformé , prie rEternel que
Dieu me délivre par fa fainde grâce du
ÇçmM des lefuites. Ch a p.



mi<^ fur rE'cBAY AVD. 7

Chapitre IL

Crimes de Le{e-Ma]€[té cG7nmt6far

leslejuites.

C'Eft la plus grande des ingrâtitudes

d'haïr celiiy qu'oie eft obligé d'ai^

mer par nature , & fe réjouir de fes per-

tcs> tandis qu'on vit fous fa prote&ion,

& de fes bieo-feicts. Louys treiziénic de

triomphante mémoire , n'A ccffc d'obii--

ger k s lefuites, tandis qu^ii a régné. Le

feul argent qu'il leur a donné 5
pour ^

chetter la place qu ils ont dans îa vilïe de

Pau , & pour l âtir un fomptucux edifi-

ce, qui furpaff^en grandeur, & enbeaia^

té le palais Royal , Ics^douze mille livres

de revenu annuel, qu'il leur a afligné fttf

fon domaine, dans un pays direteux>foni^

feulement une petite fomme de plus

d'un miillion , que ce'Monarque leur g

trop magnifiquement élargi dans le sdi-

vers caïroits de la France. Cependant

les bienfaits , qui adoueiflent les tigres,

& les prelt ns qui changent les cœurs auîc

A 4 plu«



8 Us lESVITES
plus grands ennemis, n'ont peu arrachci
de leurs efprits un petit filet de l'an-

cienne auerlion, qu'ils ontconçeuë con-
tre le fang du Grand Henry, le plus dé-
bonnaire de tous les Rois. UArrefî don-
né contr' eux,& contre lean Chaftel pa^
le Parlement, pour avoir attenté fur la

vît de ce grand Monarque. Le fupplicc

.

^c lean ©iifggnard. Prêtre de leur Socic*
té qui fut pendu La pyramide de Pa-
ris y & leur banniiTement vivent dan^
leurs mémoires avec tant d'amertume,
que tontes les profperités du Royaume
leur apportent du regret, & ks adverfi-
tés de la joye.

le fuis obligé en qualité de bon Fran-
çois , maintenant que je fuis hors de
leurs mains, de déclarer au public, pour
le bien du Royaume, quelques avions
criminelles qu'ils ont commis, pour fai-

re clairement voir cette haine fecrctte,

qu'ils couvent. Du temps que les affaires

teufliffoyent aux ennemis de la couron-
ne fous la conduite de lean de Verth
idans les Frontières de Picardie, & qu'ils

eurent pris la ville de Corbies la joye en
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fut fi grande dans k Collège de Beur-

deaux, où j'êtois , cp une dixaine de le-

fuites ayans tranfporté fecreteinent &
fans bruid^îes balets de leurs chaaibres

& quelques fagots , fur la voûte du clo-

cher de TEglife , y firent un feu de foye

& y chantèrent le Te Demn > avec les vi-

âoires de TEnipereur & de rErpagnoU

parla leâure des poëfies qu'ils avoyenC

compofées à la louange de leur valeur,

& de leurs exploits. Le bruit épandu

fourdement dans la maiibn^ que l'excès^

de )oye avoit tranfporté c/ielques uns

à ce degré d'infolence, k Reâeur qui le

fçeut, diflimula > & le Provincial qui etî

fut avertypria le bon François qui IV
voit informé de ne faire pas éclater cét

affaire. Si on en eue tant fait dans un
Collège d'Efpagne contre FErpagnol, oa
dahs un Collège de Rome contre le Pa-

pe, I^s Supérieurs qui ont pouvoir de

renvoyer leurs fujets prétendus pour des

fautes bien moindres , euffent exercé

toute leur authorité pour mettre foudaia

ces peftes hors de leur compagnie : mais

qui fcauraaufli bien que moy > qui ay

A 5 yl^u
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vécu vingt quatre ans parmi eux,quc
favorifer rEfpagoe & fe réjouir des mal-
heurs de la France > eft le caradcre for-

tnel de la plus part des lefuites > nese-
tonnerapasfi un tel crime delcze Maj.^-
fté , commis ^u milieu de la Ville de
Bourdeaux , dans le Collège des lefui-

tes , n'a pas êtc puni, ^ni tacet conjintire

mâetur.

Attendant un jour dans le même Col-
lège le Redeur , dans Ton antichambre
pour luy parler , & me divertiflant ce-
pendant dans la confideration d'une car-
te de Flandres , ou tout à Tentour du
lyon Beîgiqne cftoyent peints en taille

douce les Princes qui avoyent gouverné
îe Païsbas, je vis que quelque Tefuite

avoir malicieu'^ement effacé IVfligie de
Tun. d'iceux > & m*étudiant à cherchen
curieufement de qui pouvoit être l'ima-
ge, que ce Hardy avoir jugé indigne dé-

tenir un liilluilre rang, je reconnus par
les lettres qui reftoycnt de fon nom, que
ç'âvoit été 1 effigie ,dc François de Valois
Duc d'Alençon. La colère me furprit,&
fensjâiremmioudcUchofcquc^ije ve.
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noispropoier , je luy montray le pour-

traid effacéo diiant que ces infolens qui

fe p;:enoyenc aux images de nos Princes

n'êtoyent pas tolerables, qu'il ecoit

obligé de faire doucement de ferieufes

perquifitions pour chafler du corps ces

cruels ennemis du fangde nos P% ois: Cet

homme trop doux & craintif, me dit en

^levant les épaules , VoiU U fureur

nos gens y que \^oulez.-''^oits qpte ty fac^f^
Us nefewoentp,u fuffôrter mhni les ifna-^

ges des Princes Français. Ceft une chofe

de neanc , dires-vous, dont vous faites

trophée ; ouy , mais ç'eft bien alTés pour

faire connoître quelle forte de vipères

la France nourrit dans fon fein : le crois

qu'on trouve ra encore cette carte dans

la chambre fufmcntionnée , fi cet écrie

qu'ils auront leu , ne la fait ôter , oii<

changer.

Pareille animofité contrenos Rois fig

éclater dans un banquet un certain le-

fuite nommé Fabrice, Allerr^nd de na-

tion j qui accompagnoit Dènîs rECpau-

lart pendant les prédications de Tavent

d^is laYiUe dç jEontenay le Gomte: Gc
4 4 oialftviîi
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'm^hvïié étranger qui n'avoit point en-
core reconnu la delicatcfle des François,
quand on parle de leur Monarque I en-
tendant dire aux conviez que Henry ie

Grand avoit des deffeins fur l'Empire, & '\

qu'pn eût veu de grandes révolutions fi

Dieu leuft confervé plus long-temp>,
ita efl, dit-il en fon Latin ,fed per De:
grariam, & bonormn cmam cultcr ohfiiti:

c eft à dire>i/ eH alnfî, matspar Uorac^
de Dieih &par lefoin des gens de ble;ny

CQ'Maii (empêcha. Si on eût ferré les

doigts à cet oracle , il eût pcut-éire dit
îa vérité, non à demy,mais toute entière,,

& eût reveléi la poikricé ce que la Fran-
ce a bien foupçonné , mais !î a pas peu.
affe? clairement découvrir : Dieu veuil-'

le faire connoîrrc au petit fils du Grand:
Henry quels foupces gens de bien , qui âU;
raport du lefuite , plongèrent la France
dans le deuils & ôterent du monde fon.

Grand-pere, de magnifique mémoire,
lors qu'il preparoit un Triomphe à fa.

chcreépoufe.

Ces gens auroyent peur que Dieu les.

pik au mot , fi daa» kurs prières ils di^:

foyenç



yent comme toute la France , dans

Draifoii qu'on dit pour le Ro^, Vkk^

mynonHra devùare,, hojîes fuferare^s

eft à dire, E'-oiter les monHres des viees^

-
ftirmonter [es ennemis. Le Provincial

itard fit rayer de leurs Litanies v qu'ils

ifent les foirs à huid heures, ces mots

nprimés-, hoHesfaperare, funnonter fes

mernis : car comme ainfi tbit , que de-

uis CharlcS'Qûint , k plus grand cmie-

îi de la Couronne Françoife,foit l'Ef-

agnol, ils feroyeut bien marris de fou-

aiter des viâoires au Roy, de FrancCr

u préjudice du Roy d'Erpagnc. l'ay été

épris 5 6^ ay veu reprendre des pern:>n-

les graves par les Superieurs4>our avoir

ipres la dcffence faite, ajouté les mots

5realegué$. : Et ceuic^cy repondans qu il

eut étoitpermis-en qualité de François, ^

k félon Tordre des Egîifes Gathedrales

5ui prient ainfi, de demander à Dieu-

pour leur Roy !a viaoire fur fes enne-

mis. Il faut, difoyent-ils, pour cacher

feus un prétexte de pieté leur félonie, fe

conformer non i VEglife Gillicane, mais

àl'ordrc Romain , qui ne demande pas
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pour les Rois des vidoires. Si quelqi
curieux Veut les furpreudœ , il peut vo
au plucoli: les Litanies qu ils tienne

i

daui î'Orutoire de leur fale de rcc c

tio.i iSc il trouvera daus ces petits ca) cr
s'ils ioat ufés , que ces mots Hoftes fupt^^
rar^ , y fonc cftacé:> par un traid deph

i

me. Certes la volonrc de ces dévots e
bien corroip.puë, puis qu'elle épancii
fou venin3 même dans Toraifon. Nôtr
Roy fonde des Collèges à ces bigote
âhn qu'ils prient pour la profperité da.
fcs armes, & les Sup. ri.urs de Guicnni
par un comnîanJement exprès, dcfFenî
dent de deaiander dans loraifon publi|
que.qu'îl furmontc Tes ennemis.

\
Cette haine cojtre nos Rois , qui à

pafle àpluficurs d entr^^ux en nature, ni
s'ar. éce pas fimplement au fang Royajl
niaîs encore les induit à h^ïr tous ceux
qui par leurs fages cor/e Js ^ hautes en-
treprifes procurent la grandeur de rEtatjj

& étendent {es bornes Ayans appris la;

révolte generalr de tout le Portugal , &
fugd que ce coup tantfunefte à l'Efpa-
gaol

, avoit érc ménagé par la conduite

4ti
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^ rEmmentiiiiîiie Cardinal de Rkhe-

i\x : Tay fçeu que quatre lerukcs ea

icouraat ie loir coiindcmment & en

cret dans imc chaîTibre du curritoire

^ lâTh'ïoIogie àBourdeaa:^,m d'keuK

!t pouffé d^une fi violente colère d'en-

:fîdre que laComonae d Hipagne ^mt

it une ptrte fi grande , qu'il pnt de clc-

it une image du Cardinal qii'il avoit, ^
3res Itiy avoir donné pîulieurs coups

canivet dans les yeux & le cœiu- ,
ia

rûla à la flamme de la chandelle. Ces

leffures fur du papier n'ont pas fait

irand mal à ce premier Politique du.

nonde, maiss'il eut apris de ion vivant

a fierté de ces partiians E pagacls >
a

!Ût encore apris de fe garder de ceux

lui fous le nom de leiuites publient

ils vivent hors du monde. Va autre

k la même troupe , ayant remarque

411 un mauvais fculpteur avoit ues-mal^

tiré rimagede cegrand Mîniftre a Etat,

il en ramafla plufieurs copies > & en en-

voya àquelques Collèges .d-Efpagn€^&

d'Allemagne, difant, qu'il vouloit faire

vmr à fc5. frères, rimage dece Diable,.

tâieSv
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Ces faillies font des boutades cienfai;
mais des argumens evidcns de leur m:
lice contre nôtre Couronne.
Quand les Evcqucs ont ordonne quel

ques-tois de chanter le Te Deim, & fei
re des prières publiques pour l'heureu-
luccez des armes de fa Majtrté

, j'ay en
tendu fouvent dire tantôt à i'un, tantô
al'auîre. prieray volontiers nôtre Sei
gnfur, non qu'il beniffc les armes Roya-
les , ma:s qu'il arrête le cours de lcur<
fanglantes viâoires, & confonde le con-
kil&ledcffeindu Cardinal, qui met en
feu toute l'Europe pour un phaatôme de
vanité. Qje dirons les bonsrranccisde
ceux la OU! perfecutent l Etat mtîme
tians leurs pnercs • S'ils confîderent leurs
procédures depuis le temps qu'ils vivent
en France, il connoîrront que ce corps
hypocrite n'a de refpett pour les Princes
que pourfes intérêts, & ne paroît obeif-
fant & fcuple au Souverain, que tandis
qtj'il les accable de biens-faits > & les
flatte. Jugés des aftes d'hoftiliré qu'il
ex.rcc contre fcs légitimes fuperieurs'
les Eveques , quand la Cour les appuyé.
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i'cUe fera fa furie contre les puiffances

les Magiftrats, quand dans fesquerel-

; particulières !e Pape les protégera-

ndirai pîus,-lors que dans un Uvre que

ly deflein de faire de leur lnrtitut,i'em.

oyerai la règle qui les obbge d'em.

aOèr l'un & fautre party entre les dit-

rcns d«s Princes Chrétiens. Cepen-

int ie prie Dieu d'ouvrir les yeux a a

fance, ma cherc patrie , afin qu'elle

renne garde que cette engeance de vi-

ercs, qu'elle nourrit dans fon iein
,
m

jy perce Etialemeat le Hanc & les ca»

cailles.

Chasitre 111-

pfmpmoffs & Antidates commtfes

par les lefuites.

Lis chofes qui paffent dans k fenti-

ment commun des hommes , font

ordinairement fondées fur quelque ve-

rité : De mille François qui parlent des

revenus des lefuites, les neuf cens les

accufent d'être trop attachez aux biens

tempo^



Z.-i-IESVITES
temporels

: & je jnux dire fans apn;
iKnfion d.- mentir, que pour en aVo
Jlsluppjantent les v-fves& l.s oipb-liv
ex ne font pas diîîiciilté d'opnrimer.m
me par faux contraâs, les arnfans , & }

pauvres. Ç^saud jetois envoyé poi
prcchet-aans leurs Prieurez , & étois <

t> ige d'écouter les plaintes & les {lu
glots des Migcz , que leur Syndicqu
avojt depoiii.lcz par une pure chicant
des petits héritages qu'ils avoyent pofli
Uc2 de pcre en fils , je rougiflbis , & 1

eonfufion qui mecouvroit le vifage, fai
ioit co!)noître à ces bonnes gens que i

n etoit pas participant de leurs rapines
Sans prouver en détail une veritc , qu<
icslsrmes de pluficurs nous confirmelit;
lutht a apporter en exemple un arguJ
ment qu aucune objeâion ne peuraffoiJ
^lir. Les lefuites ayans pris poflefllon
du Prieure d. Saind Macaire %Garou.
«e.cîiun temps auquel il ne X'àîoit que
cinq cens ect-s de reuentî.ils ont cherché
tâm d inventions à l'augmenter

, qu'a i-
jourd'huy il vjut douxe mille livres de
bonne rente ; Prcm z g. rdc s'il n'a pas

fallu
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.

lu faccager des oiaifons, & ruïïierdes

ui!!es pour le porter fi haut. Le Code

le François SouViict a fait des terres de

bénéfice, fi petit jadis , 6ifi gros à

efcnt, montre la paifioaqu ils ont ap-

irtée à dcpoffeder les tenanciers ; & fi

Parkment de Bourdeaux rfa foin d'ar-

ccr leur cupidité , ils font fur le poind

: déterrer , toutes les pancartes des

sux Ducs de Guienne , ou d*en torger

: nouvelles, s'il eft befoin , pour unir

nsles biens du p3Ïs à leur manfe. Apres

rils ont fçeu par leurs finefles que

lelquc, pauvre laboureur n'a pas de ti-

: pour fe defFendre , ce leur ell affez

^ur l'attaquer par quelque vieux manu-

:ipt,& le perdre- Preffons plus foi^e-

cnt ce pain<S,^ montrons leur patîlon

éprendre le bien d'autrui pat une rauf-

te manifeftc.

Monfieur Dédie Gentilhomme d/hoa-

mr & citoyen de Bourdeaux,me fçaura

•é de révéler en fa faveur un fecret, qai

y fera domr-r de l'argent , s'il veut at*

quer ces faaffaircs , & le Parlement

eudra plaifir d'entendre une falfifica»

tion
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tien qu'il a iniereft de punir. Les îou
après avoir dévoré les agneaux , s entr

mangent eux-mêmes. Si le Provinci

Maleicot n euftpas été fi ardent à oppi
nier Pierre Dubois>Prêtre de leur Soci
té> & réduit au poind d'être renvoyé c

rOrdre, pour avoir découvert au Sici

Bofquet Redeur du Collège de Bou
deaux, que ledit Malefcot & Sabbathe
Procureur de Province, avoyent fait ur

antidate en TafFaîre du Tillac , conti

Monficur Dédie , cette antidate eût cl

auffi fecrette que plufieurs autres qu'i
ont faites , U une falfification fi crim
nelle n'eût pas fi prodigieufement éclat

parmi eux. Lesfins font pris dans leui

fineffes. Le Provincial vindicatif t<, har

dife trompa, ayant pris Pierre Duboi
pour un homme craintif & de peu d
conduite : car Icxpcriencc luy fit voi
du depuis , que ce Limoufin n*écoit pa
des plus grofTiers, Si Malefcot eût difll

mule , ce bon-homme n'eût par fait \ki

plus grand éclat .• Mais Payant appelîé
partie pour Pintimider par menaces, pat
tie pour s'informer d'où ii avoir appriî

qu.



ne liiY & fon Procureur Sabbatheri

"oyentfaitceu^

le Tillac, terre nobk, parretraid U-

:- SrrD«boisfemefftade ces m-

errogations , & après avoir repondu

u'iU'avoit appris d'un cercam aom-

& kiviere.aloïs Clerc du CoUege. &

mfourd-hui Curé entre deux mers dans

TSerchédeBou-:deaux,qm fçavoit

ptâS^entraffaire,aivitMenpar^^^

éponfe du Provincial,qu .1 avou befom

de prendre sarde à fes affaires. Amli

pu'rnîtrepLenu&declaré»^^^^^^^^

L les menées de Malefcot. F ^

".°f
Prêtres desplus

confiderables de la U^u

fon, les cacha dans fon cabinet pour eu^

témoins , & faifant vemr Rivière
d^^^J

lachambre.lefupphadeby
acoHK^

en confiance derechet comme la fa m

cation s'êtoit palfée ; ceby-cy qui

SoyoVfeul a4c Dubois ,
decouvt^

cîaiLment Vordre qu'ils avoyent tem

poar faire l'antidate. &ks tarifons
Pour

-kquellesilsravoyentfaitielaforte^^^^^^

refteluy demanda
fecret,dcpeur,diroit-

il, ^Hdcm à* mm nifmf^ndH,J^



2^ Les lES VITES
crime n'eût encore poinr cciat^:„B

q„ veut que de plufieur.
quelques-unes viennent en eviden
pcnnit que le Provincial traitta mal
lJuoois,& avec tant d'injuftice^que cei
qn.entcnd.retK la fhng antc r^rehe

fep^5. 1
ayant hit mettra à genoux po!

a recevo-ra I. petite table, qu'ils
lent, vcL-ioye.td.s larmes abondiçl
ment: m.,s entre tous, & pardefli
tocis

,
ccr.x qui aroyect été témoins f,

crccs a la vérification de l'sntidate.voyi
la fureur inu>!acab!e d'un Provincial ex
minel. t.aittoit avec tant d'indigdt
u^iio;ct innocent, donnèrent elofre
Dicu. cV prouvons félon toutes lefforme

dei?S M'^^^"^Vitel!erchi!a verit
Jie la falfihcation, demandèrent jnfticeLe n-al ecoit trop avairc, & ks efprit;
trcp aignspour la refiifer. Depeur donc-

que le public,& fur tout Monûeut
i^e^Je

, qu lis apprehendoycnt , ne vînt
enxonnoiiknce de cette fauflfetc fi im-
portante pour fes affaires, on accorda
premièrement leproccz, &comme pour

conten-f
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itenter non tanti Pierre Dubois coni-

i Monfieur Dédie qui paroiflbic irrité;^

r une cfpece de juftice plâtrée, Sabba-

.ri fut écarté, Dubois tue mis en iion-

uv dans la procure du Collège de

mrdcaux , & le ProviriCi -i MaiefvOt,

.1 temps achevé, au lieu d ecre envoyé

gibet', ou dvi moins , felon les formes

onaftiques , mis dans une pnfon pcr-

tuelle en qualité de fàuflairc^fut envoyé

^rs de la Piovince , comme ^ans un ef-

ce de banniflement : mais tfLct.vc-

ent pour être^ Redeur à Tournon.

uel gouvernement , ôUieuUftceîuy-

\ qui met les crimes fur le thrône , 5c

•

5 vertus dans ks fers. Si îc's luges con-

unncnr u^t homme mericoirernent a

ort pour une antidate, quelle eft la ju-

îce du General des îcfiiites? qui donne

Rectorats à ceux qui font caiionique-

lent convaincue d'avoir falfifié un con-

ad public. Et vous me direz par aptes

lïé parmy "eux on donne ks charges aux

klis dignes : Sabbatheri& Malefcot font

es vieux pécheurs, qui comme je crois

ivcnt cmçore. Si -Monficur Dédie a le

courage
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courage, comme il n*en manque pa

pourroit bien faire finir à ces vieux h i

nies de plus de feptante ans, leur

nier jour fur un gibet.

L'anridate eft vérifiée côtre le grc

Supérieurs parmy les lefuites : pot

vérifier dans le Parlement on peut a :

pour témoins plufieurs du dehors ,

ayant quitté l'Ordre ne peuvent ignc

ce crime fi connu > Monfieur d'Abili

Monficur l'Abadic , Monfieur Ba
Monfieur Colon , Monfieur Debo
&c, Deceux du dedans, Pierre Dut
eft encore vivant, & eft dans le Coll
de Bourdcaux , Arnaud Bohyre , qui

le Commiflaire ctablypar le General
aufli, s'ils ne font morts depuis fept

huidmois, jen ay donné des preii

convaincantes à la gloire de Dieu .

'^

pour décharger ma confcience, lepro
[

du Tillaca été entre les mains de Nof
gneurs du Parlement. Que reO^-il dcf

finonde faire voir au {)ublic par un i

|
ftre exemple de juftice, que ce Corps
fc dit pur, eftconvaincu des fan^^^^^

^

plus énormes: c^rFaucie^ne réponfe
J
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plus de lieu , que les crimesfont des partie

7fiiiers , icy le Provincial agit comme re-

^rcrenrant tout le Corps en qualité de
3hef : & Sabbatheri en qualité de Pro-
:ureur des Procureurs, & la première
)erfonne dans les affaires temporelles,

fous deux en vne affaire de grande coa-
ideration font vne antidate : les petits

àuffaires font pris , & les plus grands
happent. 11 y va du bon Eftat de la Re--'

ublique que ces ravîffeurs du bien de
ant de véves foyent furpris en flagrant

ielid 5 pour arrêter leurs violentes cupi-

itez , & donner la paix à tant de per-

>nnes incommodées , qu'ils fatiguent

arprocez. •

le declareray en quelqu^autre fujeti

omme ces Clercs reformez prennent
ccafion en confeffant les concubines
es Prêtres, de leur perfuader qu'elles

ortent leurs Ruffieiîs à leur faire refî-

nation des gros Prieurez qu'ils poffe-

ent. le prendray plaifir de raconter au
mg-, comme ils abuferent de la fimpli-

té d'vne putain , pour obtenir le Prieu-

' de Ligugé dans le Diocefe cfe Poi-

B âiers
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aiers: mais icy je ne reprefente que !cs ;

grands crimes. i

-^^ '—
I

Chapitre IV.

Meurtres despetits enfans trouve^y

cêmmis par les lefuites.

CEs débauchées qui tuënt leurs en-

'àns après les avoir mis au monde

,

afin de noyer dans leur fang la connoif-

fance de leurs luxures.ne trouvent dans

la Republique que des gibets, & de Ic-

xecration dans la bouche des peuples.

La mémoire d'Herodes l'Afcalonite efl

en maledidion depuis fcke cens qua-

rante-huid ans, pour avoir fait mourir

tant d'innocens , qui donnent auiour-

d'huy de la compaffion , & tirent encore

les larmes de tous les yeux quilifent leui

hiftôire. LeNilajadis rougy de lacruau-

té de Pharaon le plus abominable des

Roys d'Egypte , Se a eu honte de nourrii

de chair humaine Tes crocodiles par l'or-

donnance de ce cruel , qui faifoit noyei

)es eufans Hébreux à la fortic du vcntri
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des m^res. Ces barbaries ont ccflTé dan»
rEgypte, & CCS meurtresne fe trouvent

plus dans la Paltftine, quoy quelle foit

fous l'empire du Turc Mais ces fanglaii-

ces boucheries ont paffé des pays eftraa-

gers dans la Guienne , & s*exerçent au-

iourd^huy dans Bourdeaux fur la perfon-

Eie des petits enfans trouvez, ouexpofez»

"ans que perfonne pleure leur mal-heur,

Se arrefte la fureur de leurs homicides.

Des Bourdelois qui liront cet écrie #

les vns s'épouvanteront à la première
tîouvelle , qu'ils apprendront de cet at-

tentat, qui leur eft incognu, encore qu'il

'e commette dans leur Ville : Et ne pour-
ront perfuâder leur iprit > quVn crime
de telle nature puiffe tomber dans la

penfée de gens qui font Preftres: les au-
:res plus clair» voyans qui ont défia pris

jarde^ que de plufieurs petits bâtards

qu'on porte à rHorpital deSaind lam-
jies, il ne s'en trouve quafi pas vn, ren-

rbrceront le violent foupçon qu'ils for-

îîent depuis quelque temps, & appre-

lenderont que.dan« radminiftration &
la conduite des petits expofe2,ncfe rea^
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€ontre quelque efpcce de meurtre. En
vn cas de fi grande importance pour k
bien & le grand intereft du public, je me

eontcnteray d examiner fimplement, &
en la prefence de Dieu l'Eftat de Taffairc

& après en avoir dit mon fentiment, &
ce que j'en fçay, vous en ferez les luges.

Ceux qui vivent , ou qui ont vêct

quelques mois dans Bcnirdeaux fçavent.

que fur la grand Rue des foflez,non loir

de la Miifon de Ville , il y a vn Hôpita

deftinc pour recevoir les pèlerins d^

Saint laques, & pour recueillir, nourrir

& élever les enfans que la pauureté , oi

la cruauté des mères a expofé fur le che

min. Le bénéfice qui doit entretenir cci

Hôpital eft d'vn grand & tres-noble re

venu , & a efté donné aux Icfuites ave<

toutes fes charges & toutes fes ©bliga-

tions ; de telle forte qu ils ne peuvent re

fufcr juftement la nourriture aux enfanî

trouvez , ny le logis, fecours, & aumô

ncs ordonnées aux pèlerins. Les lurat:

de la Ville, qui en qualité de Magiftrat

publics font tenus de voir de quelle fa

Gon ks Hôpitau?c font gouvernez, n'on

poin



point encore examiné oïi font ces enfan^

qui font expofez en grand nombre; qui

k s nourrit? jufques à quel âge? ce qu'ils

deviennent 3 6cc. De là arrive, q«t

Icf : fuites ont eu,& ont encore toufiours

le moyen, non feulement de grivellerfuc

les revenus des pauvres expofez : mais

la commodité d'en dépefcher leur Col-

lège , & le monde fans bruit. Dire prc-

cifémentles divers moyens qu'ils tien-

nent pour faire périr la plus-part de ces

innocens, eft vne chofe bien maî-aifec;

car comme ces crimes font mondrueux,

auffi les voyes de les commettre font

perplexes & cachées,& on n'en fie point

la connoiffance à plufieurs. 11 eftneant'-

moins fi aifé de coniedurer > qu'ils vfent

de plufieurs intentions pour les faire

mourir , que le feu! examen qu'il plaira

au Magiftrat d'en faire, les convaincra

d'eftre, ou leurs meurtriers formelle-

ment, ou les caufes & les infirumcns de

leur mort : De quelque façon qu'ils

foyent convaincus , le crime ti\ infinyï

i^eu la multitude des enfans qui perif-

«ut*
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le n'ay jamais efté employé quVne

fois pour donner fepulture à Tvn d'iceux

( car pour cacher le mal , & cter tout

foupçon, vn Prétrcî revêtu dVn furplis^

& d'vne étole, les enfevelitavec les c-re-

monies ordinaires ) mais je depofe en

confcience> & aux pieds de lefus Chrift,

que je vis cette fois le petit fuaire de ci

trcpaffé fanglant. & m étant informé;

attendry de compaffion, d'où venoit que

ce petit corps rendoit du fang: Huguët

Maître Cordonnier de fon métier, qui

cft leur Hôpiralier, & aflîftoit lors à h

cérémonie , avec vn Frère. Laie nomm<

Philoleau , me répondit que la femm<

qui le nourriflbit, qui s etoit corrigée d<

fes débauches depuis peu de jours,ayani

voulu reftfter vertueufement à des fri

pons , qui en vouloient abufcr lafcive

ment, l'irritation de fe voir rebutcz,âVoi

été fi grande, qu'elle les avoir portez ;

cette fureur, de tordre les jambes à c<i

petit enfant, & le meurtrir pour fe van

ger du refus de la mere nourrice. Cett<

réponfe ne me contenta pas : car aprc;

avoir rendu les derniers honneurs à o
peti



petît Chrétien , j'allay trouver François

Irac alors Refteur du Collège, & Juy

raçontay fidellement ce que je venoisde

voir de mes yeux, adioûtaiit que îe Pro-

cureur Syndicque ctoit obligé en con- h

fcience d'infornier de ce crime, & pour»

fuivre en luftice les coupables du meur-

tre commis en la perfonne dVn expofé^

duquel nous devions rendre crmpte.

On me répondit iiu plus prés en ces

mots. Nom aHrions irop a faire i cet en^

fant eft en Paradis , & ne re^HÏerifaS'fjHe

l'argent du Collègefiit e?npl0ye\ pour ran-

ger m forfaîB qui ïa tiré de la -riifcre-lidi^

vois fait trop de bruit pour eftre appelé

pour la féconde fois à vn pareil fcrvice,

fe parlois trop hart , on deffendit au

Frère de m'appelcr plus^ils ont toufiours

employé pour ce dernier miniflere vn

vieillard nommé Ignace Lcntillac,.qui

depuis eft mort d'apopkxie.f

Vn feul accident fuffit pour découvrir

les grands attentats, & mettre les lugeé?

dans le chemin de la vérité ; Vue goutte

de fang qui tombe de hazard fur Thabit

de rhomicide donne de grandes ouvar*^

B 4
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turcs. Ce que je viens de dire eft à fer,

& n eft point de Citoyen zélé & de bon
fcns, qui ne crie, que les Magiftrats font

obligez de voir ce qui fe paCe dans la

conduite de céc Hôpital. lofe bien pro-

mettre que fi la lufiice fait les perquiiî-

tions, ôc les examens requis en vne af-

faire de telle confequence , elle trouvera

que de trente innocens qui font reçeus
dans cette maifon> non plus de charité,

mais de cruauté, il n en refte pas trois au
bout de Tan qui foyenten vie. rappelle

jcy la bonne confciencc des Iuges,& leur

bon jug(?^ent,fi fans mortalité générale^

tant d'enfans peuvent périr, fans être ou
tuez cruëllement,ou aydez à mourir par

quelque fecrette invention, qui les fai-

fans languir quelques jours,Ics emporte.

Il femble au fens commun , que de dix

enfans qui naiffent dans la Republique,

toufiours plus de la moitié vivent plu-

fîeuK années; & à parler dans le train or-

dinaire des accidens humains , de dix

trois ne meurent pas dans Tan. Derechef
cft a cynfiderer, que ces petits expofez

ont cvit^é le péril de la mort aux couches

de leur
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e leur tnere, & fi quelquea^vns d eux

^onizoient, on ne les cxpoféroit pa$

ans la Rue. le ne fçay pas qu'ils en ayenc

icore trouvé qui fuflent morts ; les cris

erçans de plufieurs , qui éveillent ceux

ui ont leurs cellules fur la Rue , mon-
ent clairement qu'ils font vigoureux;

s drapekts dans lefquels on les trouve

rqprement envelopez^ leur nom efcrit

endu au col , ou du fel s'ils n'ont pas

:é Baptifez , & les autres petits foins^

ue les pères & les mères ont apporte

our les ajufter, déclarent, qu'encore

ti'iîs les abandonnent , ils croyent les

lettre en afleurance dans vne bonne
lâifon. D'où vient donc qu'ils meurent
î fi grand nombre, & qu'aujourd'huy

s îefuites, fi on les recei^che, n'en puit
nt montrer quafi pas vn>fi cen'eft par

i^anture quelques enfans de ceux qui
nt envoyé dé l'argent par vn fidelle'

lediateur au Procureur> ou au Frère

hiloleau , & les ont fait prier en fecret

e recueillir l'enfant qu'on apporteroir
i^ec telles marques: car ceux-cy vou-

las ifcïglement çaçher leurs amours.
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& Thonneur des filles qu'ils ont dcbai

chées , s'offrent à entretenii- de touc^

les chofes neceflaires le fruid de Icu

entrailles; en quoy les Icfuites non fe

lement ne perdent pas , nnais gagneny

pour obliger quelque bonne nourrie

Il n'appartient pas à vne perfonne de ne

condition de faire des leçons aux M;
giftrats : mais de décharger ma coi

fçience dans leur fein pour le bien c

public. L*vn des moyens dont ces av;

rkieux fc fervent pour ôter du monc
tant d*innocens, eft de choifir des fcn

mes très-panures & très dilctcu es^qi

ctaiis obligées par la neceffitc de troi

Ver de l'argent, prennent le foin d'allai

ter & nourrir ces cnfançons pour vn

bas prix^qu'il eft impoffible que les nou

rices & le s enfans ne meurent de fairr

E)e là fuit qu'on void à quelque tem{

de-là>quc par faute de nourriture le froi

de ces petits miferables fe charge de te

re, leurs yeux s'enfoncentjeurî joues s';i

valent, les os leur percent la peau, & \i

matin les nourrices les apportent roid<,

morts yôc fccs défia comme des fquelë

te;
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S- Hé ! débonnaire Rcdempteur des
î)mmes, qui difiez jadis avec des dou-
;s entrailles d'amour à vos Apoftres*

aijfez. les petits enfans , ne les ewfef^

HTL point de avenir a moy ; car a tels ejî le

oyaume des Cietix. Matth.i^. V.14, Eft-

permis à des profanes qui fe difent

eHgieux , de fe jouer des biens & delà
e de tant de petits Baptifez > & les faire

lOurir de faim dans vne ville Chrê-
enne, en vn temps d'abondance , dans
1 Riche Hôpital, que les gens de bien
it fondé pour leur nourriture, pendant
Lie leurs meurtriers vivent à leurs d4*
ms, & sengraiflent de leurs revenus^

Va autre moyen de s en défaire, qui
cft pas moins commode pour leur def-

in, eft de les donner à des coquines^,

âîcries de lubricitez malades de la

ro{fe vérole, afin que ces panures petits

iccent du poifon, & non pas du laiét

ans dire, qu'après les avoir long-temp^
liflez crier fur le pavé , ou dans la niche
ms les recueillir, ils pourvoyent fi tard
les faire âllàitter par quelque femme
hariwbk; qui! fftgifé de conl^mv^

J5 i
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Yoirc de connoicre , qu'ils ont plus d
volonté de les tuer , qvie de les fecourii

Les autres voyes plus fecretes & plu

horribles paroîtronc aux luges quand
i

leur plaira de leur faire rendre conti

de tant d'enfans. le dis feulement, qu
non contens de griveikr fur les reveau

de ces petits expofez , & les faire mou
lir de mifere, ils ont trouvé le moye
de gagner de Targent dans cette Cnarg

jpenible, & tirent aujourd'huy du prc

fit de cette obligation, Tout le mond
fait,- qu'ils ont fait évoquer les caufe

de cet Hôpital à Grenoble; premiers

ment, pour fe foûtraire de la jurifdiétio

4u très Augufte Parlement de Bout

deaux, qui pour écre fur les lieux, pon

voit juger plus équitablement, ^ plu

courtement les procez ; fecondement

afin de faigncr plus copieufement k
bourfes de ceux qui font foupçonnez, o

convaincus d'avoir expofé leurs enfan:

Car la crainte de faire vn long & penibl

voyage avec c'e grands frais , oblige k
coupables , ou Ls accufez de fe redimc

l>ar argent, l'ay cjcitçqdu dire au Fret
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aques I^hiloleau , qui ménage ces a£.

aire s qu'il avoit reçeu plus d'argent de-

»uis vn an, que les caufes cftoyent évo-

luées à Grenoble , qu'il rfen avoit rcceu

n vingt auparavant. Sur tout s'ils trou-

vent quelque Etholitr , ou quelque

narchand, qui ne puifle ou n'ofe pas

aire le voyage pour fe dcffcndre , ils le

nenent fi rudement ,
qu'il donne bien

>our vn, ce qu'Us employcroient pour

demy douzaine.

Il n'eft pas befoin que je Tupplie les

[Uges de confiderer cét avis que je

donne au public : Le fang de cespet'ts

innocens crie plus hautement aux oreil-

les de la luftice , que ceîuy d'Abcl , & il

n'eft pas raifonnable que ces infortunez

que les pcres & mères expofcnt , & que

ks leiuites tuent, ne trouvent pas même,

des Magiftrats,qui vangeiit leur, mort

leurs cendres.



58 Les lESVlTES
. ^

Chapitre V. '

ImpHdtcite\^ des lefuiîes dans
^

leurs CUffes,
|

IL n'appartient: qu au Soleil d epandrci
fon rayon fur les voiries & les bour-

biers fans corrompre fa pureté , & infe-
cter Icclat de fa belle lumière : Il fera
mal-aifé de porter moncfprit, & mener
celuy de mon Lcftcur fur ks ordures,
dont jecouvriray les lefuites , fans nous
mettre en danger d'infcder par penfécs
impures nôtre imagination : mais le
Dîeu de pureté , q^i demande pour le
bien du public , que de fi énormes vile-
nies foyent découvertes , nous prcferve-
ra par fa grâce, & nous fera couler fur
CCS objets fans nous falir.

Ignace xvà, â proprement parler, écrit
qu une reigle pouriachafteté : mais par-
ce qu'il a commandé à fes Moynes, non

!

pas d^imiter la pureté des grâds Sainds,
ou de la Vierge Marie : mais la jiptraé
4^i^eliqpiep-ar la nettm dç hnrs corps , il
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îsa jettcz dans le dcfefpoir d'en venir

bout , & ne pouvans montrer qu'ils

3nt Anges, car ils font trop charnels> ils

ont voir , & fur tout depuis quelque

emps, qu'ils font hommes , & des plus

Xtâchez aux fens à. la chair. Le petit

nonde qui les voit converfer familière-

nent avec les dévotes, & paflcrks trois

k les quâtreheures dans le babil > bec à

jec, croit qu'ils font autant exempts des-

i^rdures , qne la première fphere des

:orps celcftes eft exempte des impref-

Sons de la terre mais ces coquettes,

qui fous prétexte de dévotion, nourrif-

fent dans ces famiiiaritez ordinaires un

amour lâfcif, favent qu i^s font attachez..

à la chair, comme les Corbeaux du de-

luge fur les cbarongnes. Vous diriez à

les voir dans leurs dévotions, qu'ils vo-

lent par élévation d'efprit dans le fan-

âuaire de la Divinité, comme les aigles

dans, le fein du Soleil : mais je vous af-

leureque la plus parc de ces vilains font

femblâbles à ces puants vautours , qui

dans lafublimité de leur vol femiblent

faireJa fentinelk pouf lafeuretedu Ciel,,

' &•
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& la ronde pour la confcrvation de \

rerre, cependant ont Tœil toujou
tendu contre bas , pour fondre fur ] .

première voirie , & fcrpent qui pourri
iur un fumicT.

Les lefuites ont eu , & ont encon
toujours ce foin de perfuader aux efprit.

bigots & crédules, que leur Sede furpaf.
k en pureté incon^parablement tous le:

autres Ordres : Moy qui ay vécu long-
temps avec eux, ne foufcris pas à cette
propofition. Si toutesfois la chaftcté
ndi pas mieux gardée dans les autres
Couvents que d^ns leurs M^ifons, il faut
dire à la coafufion de leurs InOituts.quc
la pureté s't^n eft envolée d. s Monafte-
res. delaméme ft^çon quele Satyrique
^ii^oit jadis, qu elle s'en étoit fuye du
monde.

le puis a/Teurer avec vérité, qu'il n'eft
point qu.fi de crime en fait de lubricité,'
dont je ne convainque les îefuites , ôc \

fans courir que dans trois ou quatre Col-
leges de la Province de Guienne où j^ay
vécu, je feray voir au public qu'ils n'onc

i

laiffé forte de vilenies que quelqu'un

d'eu»;
\



mis fur tE'cu AT av 4î

jx n'ait pratiquée: Cotnmençons par

ordures qu'ils conaraettent dans leurs

iles.

ny a que Dieu qui voit les penfees,

de les reins , & pénètre les cœurs ; je

touche point à ce fanduaire , auffi

til pas permis à l'homtne de foiiiller

is les replis de ce petit abyfme : Mais

jcrer du rapport qu'ils font entr'eus

leurs tentations, il eft certain que la

s^rand part brûlent confime desti-

s allumez; les moliefles, les attouchc-

ns fenfuels , les pollutions , & les or-

•es. font fi communes à leurs jeunes

is, qu'ils en laiffcrit les marques & les

tiges partout avec tât d'horreur, que

rlafciveté n'eft pas imaginable. Il

\ trouvé des Regens parmy eux, qui

m pas fait difficulté de fe faire tour

deshonnétement à leurs Ecoliers,

iir fe faire exciter à cette abominable

amie, jufques-là, que quelques-uns de

; enfans s'ctans faits du depuis de

r Société, ont accufé ces vilains à leur

litre des Novices. Mon ancre rou-

écrivant ces faletez. Le Collège
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de Limoges ne peut nier , qu'un d<

R^gens nommé Sanguiniere n'ait aj

lé plufieurs fois un beau garçon les

manches & les jours de congé. Ions
texte de luy corriger Tes compofiti
ne i ait entretenu de difcours amour
&fefoitfait coucher avec tant de
lion, que l'habitude au mardu de
l'aveugla, & Je porta même à le faire

nir dans fa grande chaire, 'u/ imer m.
illms fe pollueret , pendant que ces (

difciples êtoyent attentifs à comp
dans \^ Claffe. ] ay furpris moy-mi
étant Prefeft dans le Collège d'Ager
Maîcre de la quatrième , nommié Fi
çois Mingeloufaux baifant ardemmi
& ferrant entre fes genoux , & fes t

un petit Gentil-homme de fes Ecoli
Tenfant qui êtoit innocent seftin
bien chei y : mais fi fon pere , Tun

,

plus généreux du pays , eut apris cesi

famies , quelque crédit que les lefu]

ayenr, il luy eût coupé les oreilles. Si

vois à nommer les autres qui dans!
Régence tombent, & font tombez d;

cette infirmité , je m'arréterois prem



lent dans le grand Collège de Bour-

lux , puis parcourrois les autres Vun

es l'autre , 6c finiffant par ceîuy da

itenay, ferois voir, que dans chacun

arrivé quelque faleté de telle^ nature,

ne peuvent tenir les mains fans tou-

:r, ny la bouche fans baifer , & cette

oie eft ordinaire dans l'entretien des

^licrs les plus clair-voyans,m N- N.

la DamoifeBe de notre Regenu Ce«

rribles Sodomies que quelques-uns

leurs Regens exercent, ne fe rencon-

nt pas feulement dans les grandes

;ademies où ils ont àchoifir : mais el-

; régnent encore dans les plus petits

)lleges& refidences : tant aujourd'huy

mal eft gênerai dans cette Société!

=ux Ecoliers de la petite ville de Saind

âcaire fefont plaints à leurs parens,^ &
î parens au Supérieur du lieu , qu un

rtâin G^rvaife leur Maî*:re les avoit

rcez, & marquoit fi diftindement le

îu. la façon, les circonftances , qu'il fut

fé de convaincre ce Gomorrean & ce

)domite. Ckriftophle Penaud fon prc-

aeft un témoin irrepcochablc de cette

convi^
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conviaion

, puis qu'il eût la comr
fion du Redeur de Bourdeaux d'en f;

des véritables & fecrctes informatic
Il y a des Seigneurs d eminente cor
tion dans la Ville de Bourdeaux

, qui
vent que Leon?.rd Alemay les a fait

chaufler, non pour autre tin > que pv

contempler leur nudité. LcsfclTer de
main pardelices.eft unpafle-temps à*
infâmes, que Dieu brûlera de Ton feu s

ne fe retirent d'un pechc qui couvre
honte & de confufîon la nature. i

Chapitre VI.

Jmpudkûé des lefuites en leun
vïfites.

PHiîippe Second leur grand prot
éteur, & un Prince de bel efprit > 1

gauffant un jour, les interrogeoit , con
ment ils pouvoyent être chaftes, traitai

privcment 5cavec familiarité avec tout(
les belles D^mes de fa fuperbe Cou
Nousavons,direntJls,au rapport de lei

Hiûorien , une hcrhe que nous porter

fu
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ions , par laquelle nous évitons tous

iangc-rs de l'impureté , & relîftons à

tes fes attaques : preffezpar ce Mo-

que de la nommer , ils répondirent,

; c'étoit la crainte di Dieu : mais je

is affeure, que s'ils l'avoyent lors ,
je

; bien certain, que maintenant ils ont

dulagraine , & qu'elle ne croift ^us

is leiirjardin.Sorrons de leurs Clafles,

iccompagnons-les dans les vifites des

imes , & tu verras , mon cher Le-

ur , fi devant que fortir de la maifoiî

fe prérauniffent de cette bonne

Remarque premièrement, que le pius

md eraploy,& lepremier Coin des Re-

urs, lors qu'ils font receus acet aîi-

, ert d'ccumer tout ce qu'il y a de beau

X tribunaux des autres Gonfefleurs,

ur fe former pour eux un gros contel-

.nnal de la fleur de toutes les Damoi-

les d'une ville. Cettepreuve ne te coû-

ta que la refleâion d'un quart d'heure^

tu veux prendre la peine de jetter les

:ux un Dimanche fur le confeflion-

\\ d'un L'une de leurs tn-

veotioas
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vantions pour attirer ces foies br
dans leur bercail, & ces colombes ni;

à leur fuyé, eft de les vifiter fi frequ
ment, que les fages en font mal cdil

11 eft arrivé à Pierre Guales, étant
âeur du Collège de Bourdcaux, de *

tacher fi fort à cette niaiferie, quil
foit faire les harangues à fcs Regens
rénovation des études, fans y^aflîf
afin d'employer vn temps fi preci
pour la gloire du Collège, à la vifite

temmes. On a convaincu Fronton (

daut Rç âcur du Collège de Fonten:
& Pierre Reynier fôn fucceffeur d'av
vifité des Dames d'importance

, que
ne nomme pas par refped , les ann
entières

, cinq & fix fois la fcmaine

,

bien feuvent vue & deux fois le jour
pour :acher à leurs Moynes cette tt

grande familiarité, comme ils avoy(
le pouvoir de tîiener en ville ceux qu
vouloyent, ils changeoient à chaque f<

de compagnon. Vous perfuadez-voi
que fi le fexe n'attiroit le cœur de c

impudiques, ils voulufTent employer 1

trois & les quatre heures tous les joii

a
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culture de leurs ames, ne faifanc pas

ir dans leurs chambres leurs frères

jransvne fois ou deux le mois pour

parler de Dieu.

e fuis man v, que la qualité des per^

les que je diflfameraypar mon elcrit,

•blige de taire plufiéurs forfaits, qui

eroyent la rage dans le cœur des rna-

,& feroyent mourir des femmes^def-

lles ces feuls vilains ont perdu lapu-

ir. Le Pere Dancereau de leur Ordre

fera nier, s'il eft interrogé jurtdiquc-

nt, qu'il ne m'ait dit, quvn lewite,

it il cache le nom, avoir abux d'vne

moifelle dans la ruelle de fon Ua ,

le-cy faifant femblant d'être malade,

celny-là d'être venu pour la confolec

• des difcours dévots. Le Pere A i-

^ne Raoul de la mefme Compagnie,

a déclaré , qu'il avoit vcu la mefme

ofe par l'entre-deux des rideaux du

ï dans vne maifon de Poiaiers, ou le

re Bonnet eftoit allé pour prendre le

efme plaifir avec vne de fes peniten-

s. Le mefme a rapporté aux Supe-

:urs, que revenant d'vn jardin, ou il

^ etoit
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écoit entré pour faire Tes prières, il a
trouvé l'un de leurs plus grands Pred
teurs enfermé dans une chambre. ^

une Demoifelle mariée: & lesavoit
pris avec tant de defordre , que la f
me qui vint ouvrit êtoit encore ro
comme feu. Au commencement du C
lege de Fontenay^que les lefuitesallo
feulsAin certain nommé Galopin del
Société, qui étoit venu du Pays Bas,,
tant tranfporté d'une maifon pour v

ter une fiile, la furprit àl écart, & lat
qua, contre la prudence de ces ^ges <

vots, fi vivement, &:avec tant depe
qu'il y fut furpris. Le pauvre Franc
Robin, homme des plus prudens de k
Ordre

, travailla beaucoup pour couv
cette ignominie : mais Fade éclata
fort , qu'avec toute fa prudence il fal.

1 écarter foudain pour couvrir ce fc^

dalc,

Gilbert Roufleau étant en miflîoi:

Nerac , converfa fi fouvent, & avec ta
de privante par des vifitcs aftives &pî
fives avec fa Blanchifleufe.qu'elle fe tro
va enceinte de fon fait : pour cach

oeai!
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eantmeins une ordure fi fignaléc com-
life dans une ville de la Religion , qui

en prévaloit pour décrier le Pridicâ-

îur lefuite, ils firent courir fourdemenc

î bruit que Meflîcurs les Miniftres a-

oycnt forgé le crime , pour perdre de
redit leur aueffairc .- mais la chofe a pa-

ifi certaine du depuis , qu'étant il y a
X ans chez Monfîeur Mombet > qui me
ra témoin (dans laparoifle deCeri^

laç, au Diocefe de Condom , en prc-^|

ncede plufieurs gens d'honneur, & de
?ux îefuites , quifaifoyent la MiflSoti

Cardinale avec moy) Va Gentil-hom-

le nous le prouva fi clairement , que
>us étions tous confus,& n'avions d'au-'

e réponce , linon qu'on pouvoit aifé-

lent inventer une calomnie contre un
)mme de bien , les PP. Dominique
[ombet , & Pierre Defleinnier de leur

ompagnic, alorsmes Collègues, té-

loigneront , s'ils ofent, auec quelle at
urancc & par quels témàignages&ar-
imcns cet homme de condition mon*
oit que cette fille avoit cté dcceuc pac

Icfuitc, qui pour etrç coupable d une

C telle
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telle infamie , ne laifle pas aujourd hii J

d être leur Provincial.

Dire maiiitenarit que îean Delvau>
j

Ynn des célèbres ConfcfTcurs que lei

Collège de Bourdeaux ai: eu depui

vingt ans , ait quitté dans les Graves k

agrkres, où il écoit envoyé, pour alk

en plein jour tout feul voir une fiile qi

âvoit mauvais bruit, Iean Ricard t

François Ducrcux ne le peuvent niei

car âpres tvoiv apris par voye de confe

fîon , f voyersH faut leur fier vn fecret

qu'il avoit abufé plufieurs fois de cett

miferable, Taccufercat au Provincial. ^

prouvèrent le crime, non tant par ze!

de juftice, encor que ce lafcif fût coulps

ble, que par une furieufe ^aioufie qu'il

avoycnt tous deux , de le voir mieu

reiiilîr qu'eux dans fa charge. le ne d:

rien des fales adions que laques Beai

fc s a fait éclater dans les vifites de Bear:

Jk defquelles il a demandé pardon à ded

genoux à Arnaud Bohyre fon Provincia

le laifle à part les infamies de ce fret

Goadjutcur, qui ayant engrofli lafc

vaatc d un leur* fermiers , fiit

1
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î jugement des Confulteurs renvoyé

3udain du Collège d'Agen , fous le nom
i rhabit d'un valet, pour fauver l'hoa-

eur du Collège , contre une fille qui

îur portoit l'enfant pour le nourrir»

i pafle fous filence les libertés que plu^

eurs lefuites ont prifes, dans la conver-

sion de toucher les pues , manier le

rin,& mettre les mains dans les poches

es femmes, pour être des fautes grau-

es à la vérité , mais vénielles à compa-

lifon des grandes lubricitez qui me rc-

:entàdîrc.

L'hiftoire du Pere Olive, Prédicateur

army eux , pafTeroit pour un parfait

.Oman, fi elle n'êtoitauffi connue dans

Ordre , que le Soleil dans les Cieu5f.

'ne fille de chambre qu'il avoit cajolée

ans la Maifon Profeffe de Bourdeaux,&
eue fouvent de trop prés à un coin de

orte . le vint trouver au port de Sainte

larie, à deux lieues d'Agen,oùi! prê-

hoit le Carême. L'amour qui â des

iventions puériles pourfe cacher, luy

îggera de publier, qu elle étoit fa niè-

ce , & pour la.pofledcr plus àloifir &
C % îm\
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fans bruit, feigaic quelle ctoit venu,

pour luy communiquer des affaires ir^

portantes de fa maifon, & remmena
après les prédications au pays , poil

mettre ordre au partage de quelques h U

ritages. Le Frerc Laie ïean Téte cl

nom, mais non pas d'effet, n'appcrçei

pas la fourbe ^ mais prit à édificatio;

de voir que la fille couchoità une chan

bre à part dans le même logis , & foi

. mettant Ton jugement par une obeiffai

ce aveugle , penfa que toute la famili

rite qu'il voyoit, ccoit d'oncle â nicpc

Vous raconter les petites commiflîot

que ce matois donnoit à ce bon Frer

pourfriponner avec plus de liberté av<

cette chcre niepee. Les voyages qa
luy commandoit au Parauis, où il éto

obligé de paffer la rivicre,pour avoir lo

lir de fe décharger toutes lesaprefdinct

du foin de fes fermons dans le fein c

de cette friponne : les commandemeii

qu il luy faifoit de fe coucher de bonnl

heure, fous prétexte de charités afin cl

fe gliffer plus aifément dans la chambii

4e fou amicifoat des friponneries aui

qucf
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I

[uclles le pauvre ignorant ouvrit ks
eux, quand les &iperkurs luy demaii*.

crent à foa retour , eù il lavoit laif-

re , êc qui! fçeut que e'étoit une gar«^

e. Qiie fxget-vom » mes bien- ainiez^

.edeurs , de ces kiftoifes qm vous ê-

)yent inconnues ? R vous avez penfd

uc les lefuites fuffent des gens- fort

baftes r corrigez vôtre erreur , & per-

ladez-vous qm par lcur& fouppleires*

s* corrompent plus de femmes êc de
lie1 r que tous les autres. Moynés. Tay
;eii par un Frofés des quatre vœux de

ur Ordre , qu^iit^ femme s'etoit ad-

refTéeàluy^ difant , qu'elle étoit fol:

citée par des Prêtres, mais qu'elle ne

3uIoit aimer que des lefuites , car Us

nt plus difcrets. le conoois la femme
un Lieutenant General d'une ville ma-
tinie , que je ne nomme pas par ref-

iB., qui a eu affaire à un lefuke, granà

lilofophe : Celle d'un Procureur du
oy de la même ville , qui convie trop

•uvent aux champsTon Fcre Spirituel

fuite , lequel eft diffamé dans Limo*
, & dans Perigueux pour fcs ordu-

.
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res, S*il nVctoit permis de nomme

ll^i j
aiiffi bien les grandes Dames que

lljl
nomme par nom & (uniom ces vila:

^'^ je ferois trembler des Gentils-homm

frémir des Prefidens , rougir des Cor.

feilkrs , blêmir des Advocats , pdli

même des Threforiers, & des Goiivcr

neurs des places frontières : mais

111' faut icy faire par diicretion comme le

Perfcs dans leurs cérémonies , mettre l

.'^oigt à la bouche , & admirer ce$ iadici

blesmyftcres.

1
I

m.
!

Ch API THE VII.

Filemes commifes par les lefmtes

dam leurs Bglifes.

C'Eft une fage parole du grand S

Auguftin y parce que Dieu Je troi^-

W par tout , A raifon de fin iinmtnfui

mus avons une hien-heureufi necejfité dt

n)ivre félon les reigles de la iuHice & dt

fa droite raifon ? puis que nous faifon^

toute.



oiites chofes en frefence Dim. mH^
'u'i^ 0 qtit "'^oid toutes nos Œvi'^res. Il

i'fft point de lieu facré , ou prophane^

jui donne permiflîon aux hommes de

qliiller leur corps : mais une ordure,

lui feroit fimpkment péché , faite en

ïiielcHies endroits , devient un enomie

brfâit& un monftrueux facrilege, quand

}n le commet dans l'Eglife. Touthoin-

r.e qui commet dsns le Temple queU

:iue inrolcnce , eft criminel ' ^iS:s Irr

Romains font encore plus

que nous , quand ils proph:i;v.n: !..i.r

ranâuaire , car commue leur créance les

oblige de croire ^ que Icfus Chnfi rcfi-

de prefentiellement en corp^ ^ en aîr.f.

fous les efpeccs du paifi > qui font con^

[ervées (ur leurs Autels ,
quand î]s vien-

nent à commettre des pa^luirades en

ces faints lieux ils ibnt conuaincos

d'avoir péché . non feulement dans ml

Temple où Dieu eft adore , m.ais en-

core aux yeux & à la face de lelus

Chrift> qui en chair & en os eft dana

leurs taberr.acles. le t'ay fait voir clai-

rement ( m*on cher Lcdeur ; que les/

C 4 lefuites
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lefuites étoyent des vilains : je te veu
feirc connoître par les hiftoires fuivan

,

tea , qu'ils font des facrileges. le n
j

puis remuer ces puanteurs fans hcntei

mais il £mt le faire à peine de rougii

afin que les peuples y prennent garde

Tu feras averty que le lieu le plus ordi

naire de leurs inipudicitez eft l'Eglife

qmfi partout ailleurs ils ont des com
pagnons , & if leur faut trouver mill<

induHrieS j pour éviter le foupçon, &
les yeux de ces Ariftarques. Dans TE
glife ils font feuls avec leurs araourca
fcs, le Fondateur de la Seâe a creu pieu

femcnt , que la vénération des Auteh
feroit fuffifante pour les rctenir:Delà ef

arrivé tous les jours , que de la Mai
fon d'oraifon , ils en font une tanière

de brigans : car là fe font les difcoufî

lafcifs) là les attouchenfiens illicites >U
fc rendent les témoignages d'un réci-

proque amour y Se s'il falloir fan<ftifiei|

le Temple par des nouvelles confecra-|

tions , félon les Canons (h Romel
quand on y a commis quelque ordure,!

il. faudroit reconracrcr les Eglifes des|



efùites tous les huid jours : de cin*

[uante e^^emples que |e pourrois ame-
ler, je n'en dirai que trois pour fortirau
ilûtoftde ees matières vifqueufes & te-

a«tes.,

Màniam>lè plus iBuftre, & le plus fiiî-

i Bredicatcur que les lefuites ayenc

iroduit depuis vingt ans dans la chaire

le Saind Didier à Poidiers , eft Tua
i'entr'eux qui a prophané leurs Chap*
elles : Cét exécrable aj^nt-i fait deffeim

L^aller fc divertir a\^c le I^ocureur dans
agugé après fcsprcdications,^ cajola tel-

:ment par fes belles paroles une fimple

ievote de la ville, qa'iUa perfuada de ic

enir trouverdans le Prieuré : le rendez-*

ous donné dans rE3life , ils y furent

irpris dans d'étranges pofturcs & m
agrant delid par le Eerc Morin, qui ne
eut nier ce que fe dis>à moinsque de

leclarcr calomniateur dansles cfpritsde

Jus de trois cens lefuites^ quifaventte
lepofitions qu'il a rendues auProvinci^^

accpiinot, j^ur ctog^r Marnîam de ceti

B ordure.

M^loas pas. loin pour trouverune
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abomination de pareille nature : il feri

blc que les Eglifes dePoictoii fontdef '

nées pour être les cavernes de ct s

rons,& le réceptacle de leurs facrilege

defcendons dans la ville de Foiitenay

Comte, & entrons dans TEglife de o
bons Pères. Vn honnête Marchand Po
âevin > éçant entré le matin un quai

après quatre heures, en un grand joi

d'Eté , dans la Chappelle des lefuiter

entendit diftinétemenc le remuement i

le bruit d*un homme & d une femme qu

étoyent aux prifcs, dans une tribune d
bois, immédiatement fur !e lieu où i

prefentoit à Dieu fes prières ; épouvant

de cet attentat > il fit un peu de bruit, ô\

fe mettant en état de voir fi quelcun pa n

roîtroit, il entendit un homme qui fe le o

voit doucement , & fe glilToit pour voi; :

fi quelqu'un les avcit entendus, il entre iï

vit un vifage àquila barbe commençoiii

tin peu àgrifonner r dés lors il fût entrcf

dans le Coll. ge pour avertir le Supérieur e

i\iais fes affaires qui lappellbyent à Ici

Rochelle, luy ôtant le loifir : Pour pro|

céder encore plus meurenient à la de!

claration
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aration de ce crime , il refoîut defe

îigler en cette afeire par la direâioa

un Coiifeflenr , qui ayant jugé au

ipporî de fon pénitent , que le for-

it croit évident , l'obligea de le rap-

3rter au Supérieur du Collège > ce

ni fut fait : Et Fronton Gadaud

>rs Redeur , quoy que picqué en di-

rs endroits de cet écrit, s'il veut

^nner gloire à Dieu , n oferoit affeu-

r que cette hiftoire ne-luy ait point

é déclarée ; que s'il a le courage de

mpugner 5 je fuis content de le con-

lincre par le témoignage de TouP
ints Dancereau 3 & des autres à qui

chofè fut communiquée , le Confet

ur de la Rochelle qui a donné le

Mifeil , le Marchand qui a revelc

fait > pour avoir veu & entendu ce

L3e
j
ay dit , feront mes garands. On

lupçonna le Portier , mais de peur

i^e quelqu'un de la confultation , voi-

î le Redeur même ne fût le coulpa-

, ils n'en firent point de bruit, pour

bferver toujours la maxime s ft mrù
tjîhfaltmcmtèi

C 6 J>m
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Dans k même Collège on. a trouvl|

ïean Surin enfermé, dans la Sacriftitn

avec une Demoifelle qu'il aymoit, pra
cifcment derrière i'Autel, où ils prcterjc

dent adorer le Dien de gloire : s'il faufc

les juger par les principes de kua: créant

ce: Qicl énorme. attentat de fe fouilki

aux pieds de Içfus-Chrift ? Des Damel
d'honneur fe font plaintes à un homm i

difcretde leur Ordre>que Pierre Régnie t

par fes .interrogations fales , , les avoi ï

provoquées à mal en coiifelîîon , &Jeuff

^demandant fi elles avoyeat ufé. de. telle
!

& telles façons pour prendre du plaifiîp

les avoir ini.truites à praâiqucr^dehonii

tcufcs vilenies*.- ï

Ce lefuite pJtis malicieux que fin , f
p

qui pour la petitefïè de. fon efprit n'
f

d'autre occupation que d'inlkuire de a

femmes : & de jwlèr eii leurs vifites d' li

mal de leurs matrices, a efté fi chaud

l

tandis qu'il a été Reâcur de Fontenay c

à attirer lesdébauchées fouspr^îtexte d (

les convertir , qu'il employpit les bon i

îie$ ,& les 'innocentes pour les luy amcil

j»€r L*hicure qn il prenoit dç k$ yp;r dan
'
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5gUfe , en un temps que les M^ffes a-

>yent finy , que ksalfiftans s'ctoyens

itirez , & tous les lefuites ctayciit à ta-,

le , à donné de violens foupçpns , qu'il

s appelloit , non tant pour convertit,

ae pour efi abufer, fe trouvant fans téf

loins: .& dans la liberté de tout faites ;

:s Beres Baneereau, Je Gcand, Vcries^fc

loy^ ^.qui.prèchois alors dans cette viU-

î jin.avons murmuri , & l'un d'eux a^

verti le Bxovincial px^ur y. mettre, re—

nede.

Qu'ils dîfônt ^s^om l'affiurance de
tarlerXansprendre temps^ qu eft ce quii

It chafler.un Erere nommé. Miroaxt de:

a Sacriftie de Bôurdeaux ;>
finon^^qu iîi

>rctoitJa main au Reôcur du Callege, >

>our pi^endre, iloifir fon contentementc

ivec lu^ femme , .dans la Ghappslle de:

àMagdelaine>, Ieanla Rliede le fuite qui i

€§furprit,Jc jurera , fans avoir égards

pe luy.même a un Bâtard dans Bï>ur*-

deauix . ainfi que leTacontoit innoecm-^

ment un f
our en pleine récréation un

^

tres-fag€ RegeotdeFontenay;, nommé:

Ibcoghile.ïîavid.
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En vn mot quand )e travaill rois ni:

t nt quVji valeureux Hercule p:>ur puri

g r CCS bourb ers > & vous faire voir ! 15

dvTiiierj de leurs ordures je n'ach.veroili

pss en dix ans, à piiritier toutes les Egli(i

fcs de Guienne qu'ils ont fouiiiées: L i

murailles de TEglifc de Xainâes rougifjl'

fent de leurs impureti & fi les carreau:!

& les baluftres de fes Chappelles pou-
voient parler, je produirois des fanglan^

acculatcurs qui condanneroient les Su-

rins > les Dufrcnes, les Bcaufés, devant
le tbrône de Dieu de les avoir fouillées.;

TEglife de Li'-nogcs pour îesdifcours Ja-

cifs qui s'y. font tenus j celle d'Agcn eft

pleine de pollutions, & infeâce de facri-

leges : il n'cftpas iufques à celle de Saint
îvlacaire> de Marenncs, qui nayent
foufFert fur leurs bancs dans leurs por-
chesîôc recoins des ^kSious deshonneftcs.
Pluneurs fen:nies & filles fe font cfpou-
vantéesen divers lieux, de voir des le-i

fuites aller audacieufement & fans crain-

1

te à TAutel, revêtus de leurs habis fa-l

cerdotaux
, après leur avoir long temps

parié d'amour dans le confèflional , & 1

dedarr
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éclaté Vardeur de leurs paflions bruta-

s. Dieu de pureté 1 quand entrerez

xis derechef avec vn fouet de cordes

!a main dans ks Temples pour en chaf-

r ces vetîdeurs acheteurs de coloni-

es, fera il toufiours permis à des ince-

iieux d'entretenir le bordel dans voire

nduaire, & attaquer fous le voile de

svotion , la pudicité dans les lieux ou

le doit trouver fou azyle.

Ch A P I T RE Viî î»

a n'y a point de crime fî caché , dit

[ieais-Chnft.qui finalement ne psroiflfe..

;Ordre des leluites a été durant qacl-

ues années comme un grand champ

ouvert de neige , là oùla blancheur

ouure également les marbres les

ourbiers. Mais aujourd'huy que le So-

nl de vérité vient à darder fon rayon

ur cette délicate blancheur , & fondre

;ette neige prétendue , on void paroître
^ ^ leurs
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leurs voiries & leurs fumiers. Mille f(

ks plus zelezde la rcpuration de IC^
drcont.dit en ma prelence, fi quelqu'i

de ceux qui forcent de la Société venc

à raconter rhiftoire de Petiot, nous 1

rions diflPamcz , ce fera par accident qi

l'infamie rejaillira fur eux. le ne pretei

que la plus.grandegIoircdeDieu,& 1'

dification du public dansJartvclation (

cccrime,.

Eftiennc Petiot eft ^{fcz connu par fJ

Belles qualités- dans la Gpyenne , &
gafsé toujours parmy ceux de fa rob
p^our Tuadcspliis modeO.es: le paneg)
rique qu'il compofa enfeignant la RÎk
torique à Bourdeaux fur la prife de 1

Rochelle, luy acqiHt vn grand nom, l

ks eniplois qtie les Provinciaux luy on
donné du depuis, le faifant monter fu

toutes les meilleures chaires-l'ont rendi

recommandable. le ne te raconte pa
donqu^es icy ( mon bien aymciedeur ) h
crime de quelque pauvre frerc coupe'
chou

, ou de quelque malheureux qui i

eût caffc â la première ou à la féconde
?mnéc de fa Thcologie , ou de quclqm

Coad|^5



adjuteur formé, qui n'ont ny rang, ny

dit parmy eux , mais d'un I^fuite au

nd coiier,, comme ils parlent , d un

îfés du quatrième Veeu , d'un excel-

t Humanifte , & grand Prédicateur,':

i vices paroif&nt avec plus d'«clac

md ils fc trouvent dans les premiers

urnes d'un Ordre.- Cet illuftre étoit

is la maiibn Profeffe, prefchoit dans

nt Projj^t a Bourdeaux , & pour ne

oître point oifeux dans Tentre-deux

rAvent & du Carefme > alloit quel-

zs fois au Confcffional comme plu-

iirs autres,plûtoftpour divertiffemcnts^

pour prendre fa proyc quc pour con-

tir les pécheurs, & inftruirc les amcst

i voluptueux prend de ramour pais

it , même à travers les treillis & les

lies. Cet homme qui dans la chaire

fibloit va faint, & étoit vn Armodce

is le confeflional , agréa vne petite

mette , qui s'ctoit icttée à fes pieds,

ur fe décharger de fcs fautes, & prit

idàin tant de feu par les yeux, & par

oreilles, la regardant, & rentendant.

:1er , qu'au rebours dcirintention pre-

mieie:
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miere de cette fille, il la renvoya châÉj

de plus de crimes qi^'elle n'en avoitî

poné. Le premier foin de cet inrpu

que fut de la gagner par de belles ca

leries , l'obliger de le venir trouver

rheure que les lefuites étoicnt à cat

pour pouvoir rentrctenir entre dt

portes avec plus d afleurance & plus

liberté. La fille qui étoit difeteuic, pc

être fervante de condition, fe voy;

carcfsce tendrement d'une perfonri

dont elle cntendoit des louanges
j,

tout , crût que c'éroit le plus haut po
de félicité qu'elle pût prétendre, & cCj

çeut réciproquement tant de tcndrt

& d'amour pour fon amoureux 3 qu'c

ne manquoit non plus à fe tranfpor

aux lieux affignez , & au temps ordoni

que le Soleil à porter le iour fur nôi

hemifphere aux heures ordinaires- Vo
dire le s friponneries qui fe pafibientc

tre ces deux amans , & les carcfies nii

tuelles qu'ils fe faifoient dsns ce pei

loifir 5 il vous eft aifé de les conjeflui,

de la violence de leurs pafliors. Sui

de dire qu*il n'y eut fortes d attouch|

mei
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ns que cette fille ne luy permit, ny

ce de plaifir que cet abandonné^ ne

mat à cette fille, iufques aux derniers

braliemens : Vn feul foin les inquie-

c , ils eftoicnt obligez d'aller voir de

^ps en temps . fi quelque cfiranger

)rochoit pour troubler leurs dehces.

i vn mot pour ne falir plus longtemps

papier , la fille a raconté à trois &
itre lefuites, que Petiot l'avoit em-

ifsée, touchée, baifée, fifséc&c.

ire efmdens femen in manum cm ,
o

etélluyavoit dit. Regardemon cœur:

quo iuto nafiuntur homines.i:k\xxhe\xt

il a écrit le Dcfirant n'avoit point leu,

entendu de pareilles biftoires : quand

difoit que le Portier des Monafteres

ait vn vénérable vieillard nomme

rainte de Dieu , s'il écrivoit aujour-

[luy il excepteroic du moins les Mai-

ns des lefuites , qui pour porter fur

urs frontifpices le Nom de lefmcou-

«nc d'épines ou de rayons, n'imitent

is pour cela la pureté du Fils de la

ierge Marie. Entrons, cher Leâeur,

voyons le mal qu'ils firent au dedans,

puis
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puis qu'ils en ont tant fait dans les pc'

chcs* Ce Prédicateur pour avoir uii

plus grande liberté d'étudier, habitoiî|

1 écart des autres , & dans vne chamb
fermant à clef, que le Provincial lacqi
not avoit fait orner pour fa demeure: h
géant qu'il pourroit aifément introdui
cette fille la poffeder fans péril , li

perfuada de fe déguifer s le confeil pr
elle fit fes comptes avec fa Mailircff
luy dit Adieu, acheta vn chapeau , & \

habit de toile , comme pour vn vill;

geois de fa taille, fe tranfporta dans^ur
vigne vers le Palais Galien, coupa f<

cheveux à demy , plia vnc partie de f<

habits de fille en vn paquet , fe fervit d

l'autre pour chemifette : fe revêtit e

garçon & prenant vn failTeau de pet:

barons , fit femblant de les apporter
i

ce IcCuitc qui alors avoit la curiofité d'c i

marquer avec vn fer brûlant; Ge!uy-Ci
qui étoit aux écoutes pour la voir veni
par l'Eglife félon le deflcin^, defctndi
l'accueillir, & la prenant comme le fer

viteur d'un villageois qui luy portoit dci

bâtons rintroduifit faus danger dans (il

chambre,. Ou
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Qgrexprimcroit maintenant la fatis-

tion de l un ^ de rautre de voir vn fi

orable fuccez , d'une entreprirc fi au-

ieufe: leur paflfion qui avoir eu iuf-

alors quelque obftacle, déborda

nme vn fleuve impétueux qui arom-

fes digues , & le témoignage de l'af-

tion qu1ls fe rendirent^égala Iciars tra-

IX : Leurs amours tontesfois ne furent

; comme ces fleuves qui roulent kurs

îx fous la terre , hors du bruid & de

velie des hommes^ Les femmes ne

uvent rien tenir de fecret , non pas

imes leurs plus puantes ignominies,

tte fille s*allâ confeffer àNathanaëlSi-

ard lefuite, & luy révéla iufques aux

is menues adions qui s'êtoyent paf-

îs entre les quatre murailles de cette

ambrc,& pour comble de ftupidité>ou

malice , luy donna pouvoir ( ainfi

['il dit,ic m*en rapporte! d'en v(erconv

e il iugeroit à propos. Ces hypocrites

fupuleux , qui font confcience de reve-

r les defleins qu'on leur communique

\ ConfeîEon de tuer les Rois, ne font

ts difficulté dô violer le feçret delà mê-
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nie Confeffion pour perdre leurs Frer

)

fur tout s'ils font éminens en qualitez

en capacité par deflfus eux, comme cel

cy. Pitard, qui n'était pas éloigné d'

mer, lors qu'étant à Rochoir il faif

venir tous les loirs vne Dcmoifelle dî

fa chambre pour danccr, eut diffimi

par prudence le mal que ce mal-av

Confcfleur luy avoit rcvclé : mais la fi!

qui ne voyoit plus Ton Petiot, fqu';

avoit envoyé pour accompagner l'Èv

que de Xaindes en fa vifite ) parloit Cj

fia bien haut, & avoit derechef déchi

en Confeffion à Pierre Thomas , qu Cj

avoit vécu huid iours dans la îvlaif

Profite avec ce Prédicateur, & qu*e

riroit dire à Monfieur rEvefque de I

zas, fi on ne luy donnoit l'argent qui!

avoit été promis par cet homme, c

l'avoit dcbauchce.

Ce fécond Confeffeur ne garda p

plus exaâement le fecret de la confeiîijj

auriculaire que le premier; car il app^ji

François Labrouflfe & moy qui éticjf

fes collègues à la Miffion Cardinal

nous denianda conîbil de quelle façj
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é comportcroit fur une affaire fi dan-

eiifeà la réputation de l'ordre. Nôtre

is fut , qu'il falloit que cette fille dit

rsde confe(rioa,& en propos familier,

qu'elle avoit dit dans le iecret de ce

:rement prétendu, autremeat c'étoit

clarer un mal en commettant un plus

and crime. La fille le fit à fa pecfua-

in, & me déclara le fait : mais avec tant

certitude & de naïveté ,
qu'il me fut

ipoflible de douter qu'elle n'eût été

ms cette chambre. Elle marquoit exa-

;ment par quels curritoires elle avoïc

iffé, combien de degrez il falloit mon-

rpour entrer dans.la chambre,de quel-

forme êtoitle cabinet oùétoit le l!a,dc

jelle étoffe , & de quelle couleur les

irnitures , quels meubles , quels ta-

leaux, jufques â dire la longueur des

nceuls, fon vivre ^la boiffon, comJien

e Pères êtoyent venus vilîtOL fon a-

loureux, où elle fe cachoit alors , rè^-

jç de fon habit de berger, de quels ter-

ies,& défaites ce matois fcfervoit pour

îsconduire ailleurs, &c. En un mot, de

ous ceux qui ont eu coniaoiflance de
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-cette hiftoire, je lay fccuë le plus cxa^

?

ment , étant dans toute la liberté dci

révéler aux Supcrie«rs,jeray tenue dî

«a profond filence , bien mal édifie

Voir rompre à tant d'impies un doul

fecret de nature & de confeflîon , pc
çaroître dévots & fidèles à un Inftit

injurieuxâ la fidélité publique. Ce q
f e faifois lors par confideration étant]

fuite, je le dis ma^inrenanti la gloire

Dieu. & à leur confufion, ne Tétant plr

Cette fille êtoit fcrvance dans la rue

.

Carnan à Boutdeaux , native de la Rec
en Bazadois , fœur germaine d'une pai

vre femme mariée à un vieillard ave

gle,qui habite prés de TEglife Saint N
chel à la Reole> & lors que nous faifio

là la mi{rion,& qu'elle donnoittantd'a
prehenfion à Pierre Thomas , de fai

éclater ces vilenies , elle êtoit fervan

chez le Regentdulieu.

lugez de ce petit narré , fi cette

fon de S. François Xavier, que les i

gots de l'Ordre appellent par antonomi
kla Sainte, ne peut pas plûtoft porter |l

nom du plus graad bordd de la vill

vol
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ms en tomberez d* accord fi vous rc-

)uveiez la mémoire de ce que j*ay dit

-deflus de Roufleau qui en êtoit le Su-

:rieur , d'Olive qui en dependoit, lors

l'il faifbit ces beaux exploits au Port

: Sainte Marie,& de Pierre Guales, qui

étoit un célèbre côfefTeur.Dieu veuil-

par fa mifericorde deflîller les yeux à

s Mellîeurs de Bourdeaux^qui entretie-

nt par la multitude de leurs charitez

it d'impudiques au cœur de leur ville^

Si je ne m'êtois retreflî dans les bor-

s de la Province de Guyenne je racon-

Fois riiiftoire de ce Reâeur de Langue-

)C5qui pritune pauvre aveugle deman-
'

nt Taumone à la porte,Ia cachà dans fa

ambre pendant trois mois, & puis ça
'

mt faoul , la mit à rHôpital avec de
andes promelTes de lavoir, & luy don-
r beaucoup. La fille mécontante de-

ira le ma!, & pour le prouver à un con-
te de leur Congrégation, luy dit,vous
mtesvoir un tel jour, & luy parlâtes

Kie telle chofe . j etois dansTon cabi-

Jle ùe veux pas fortir^ hors de mes

D Chap

0
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Chapitre iX.

Jmfudidtel^ des lefmtes en leurs

voyages , & maifons

des champs.

LEs grandes incendies commence

ji^ fouvent par une bluette, d'une bit*

te fe fait une flamme , d'une flamme

forme un bralîer , & une ville populei

comme Jadis celle de Lyon.eft convcr

enunenuift en cendres. L'amour ch

nelalesqualitez du feu, il gagne t<

jours,& s'agrandit plus on lui fournit

matière. Celui du Ipfuite Petiot qui

petits commécemens ctoit paruenuî

point d'infolence, que nous avons ce

excita un fi prodigieux cmbrafement

fon cœur , qu'il en jetta du depuis

tout des étincelles. Devant qued« \

1er des impudicitcz qu'il a conrim

dans fcs chemins, ic vous fuppUc dec

fiderer, que de deux moyens dont
j

fleurs lefuitesfe fervent, & fe font kj

aupaffé, pour jouit de Içurs amo*
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L'un eft , de fe faire inviter aux champs

)ar leurs confidentes, pour lespoffedei:

ans témoins, ou pour y appeUer avec U-

3erté celles dont ils font amoureux. Le

'econd , eft d'ufer avantageufement de

leurs voyages, pour par leurs intrigues

5: fecrcttes intelligences affouvir en
quel-

que taverne, ou en quelque métairie, ou

dans quelque foffc leur brutale paflion.

Les exemples qu'ils ont donné de l'un

& deTautre font en fi grand nombre,quc

de qpatre qui fe vontpourmener, il y en

a tcûiours deux qui ont fait quelque or-

dure. La liberté de lapourmenade, les

commoditez de s'écarter de leur com-

pagnon,(s'ils en ont) la faVeur des allées,

des bois, des chambres, du logis, les di-

vers lieux où on les fait coucher à deffein^

les entretiens plus longs & plus ardens,

après les délices du vin, & desmtts déli-

cats , font les aides qui favorifent leurs

paflîons , & la volonté de celles qui les

ayment. le ne Veux pas ici dire , que

tous ceux qui les invitent prétendent

leur donner occafion de faire du mal , je

fçay qu'il y a quantité de gensd'honneur,

D % qui
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qui en les invitant n'ont d'autre clelœ

que de les obliger , & leur donner un a|

vertiflement honorable : mais jcdis,qil

les Icfuites qui fe font inviter, & les fcm

mes qui les invitent, nont pas toûjour

cette pureté d'intention. Guales, Penot

Cadiot,Biroat,Henry Ducherne,Alemay

Delvaux, Dufrefne , Régnier, & autre

que je ne nomme pas , ont attaque de

fervantes , s'en font pris aux Maîtrcfle

abufé des filles du logis, & employé me
mes leurs Agnî4>i Bei , & leurs chapelets;

pour attirer les innocentes, & les niaifes

I en fçay qui ont procuré qn on les invi

taft aux champs , où des Religieufe:

ctoycnt, pour y recouvrer leur fanté, 6

fous prétexte de dévotion 6c de commu
nicationCpirituelle, les ont débauchées

je les aommcrois , fi le refpeà que y

dois aux parens ne retcnoit ma plume

Que fi vous ajoutez icy , que plufieur

demeurent dans ces maifons de plaifan

ces les fixfemaincs, & les deux mois en

tiers , il ne fera pas difficile de vousper

fuader, qu'en un fi longefpace de temps

ils peuveiu faixe des amourettes , ve<

^ ^ " ' qu'il
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[ils font délicats, bien nourris, & ca-

[Tcz de toutes fortes de perfonnes*

Ils n'abufent pas moins des voyageà

m leurs amours , la plus-part de leurs

ocurc urs> qui pour la neceffité des a£-

res> font fouvcat à cheval, ont par tout

s Cervantes dans les hofteleries, qails

reffent ; l'argent des Collèges ne tient

>int dans leurs mains , ils peuvent en-

:tenir leurs débauches aux frais de la

mmune; les Redeurs qui feroyent

'ligcz par bien-feai7Cc de prendre un

mpagnon, s'ib alloyent à pied , mon-

ittout exprés à cheva],quand il ne fau-

ait aller qu'à dix pas de la ville, pour yi-

srpar cy par là leurs bonnes amic^

ec liberté. Les ordonnances que \q3

ovinciaux ont fait dans leurs vifite£,d^

•nnerdes compagnes à touf.foit qu'on

invice, foit qu'ils voyagent, montrenc

1 infirmitez du temps pafle, & les ne-

Titez du prefe^it. Quelqu s p? fleurs de

rdenac trouvèrent dernièrement un de

irs Coadjuteurs avec une coquine das

foffe, & à Tulle le Frère Couitaud fut

).uvé par des habitans couche avec la

D I Boulaa^
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Boulangère du Collège dans Icsvig^

'

Petiot que nous avions laiflfé pour fairJ

cette importante digreflîon, achèvera 1^

rt fte de céc argument, afin que de trentà,

que l'en pourroisuommerj il nous fervt

d'exemple,

Vn Moyne amoureux eft un cheval

échappé , quand il fort de fon Cloître.

Ccluy-cy commande d aller à Pau pont

prêcher le Carefme , rendit fon voyage
|

fameux par les impudicitez qu;il com-

mit en chemin. Le malcft double,quand

la fainac dévotion fcrt de voile pour k

couvrir, & la pieté de moyen pour corn-

mettre des paillardifes. Ce brutal ayant

defir de débaucher une XaindongeoiQi

de fes deuotes, qui luy donnoit au cctur

feignit de ne vouloir pas fortir du pay

fans faluër Nôtre Dame Verdelais , ô

s'offrit courtoifement à cette fille de 1;

confeffer , & luy dire Meffe dans ce lieu

fî elle vouloit être du voyage. Les pele

rinagesne font jamais fi bons dans l'el

prit des filles, que lors qu un Moyne cor

duit la dévotion : Elle prit à faveur c.

fcrvice 0 fi la pauvre fille eût fçeu le

fale



îs entreprifes de ce vilain l ilavoïC

ofié une defcs maqucrelks pe ur Venir

ec cette innocente , c'eft à dire , une

ivc avec une brebis , & tous deux

jërent tellement leur jeu , qu'ils fe fi-

nt defcendre a bord , aptes avoir fait

ux lieues fur Garonne ,
pour coucher

nuia en chemin. l'ay honte de décou-

ir des pratiques fi malicieufes d'u\i

orps dans lequel j'ay vécu trop long-

mps : mais l'obligation que f'ay de ren-

•e gloire à Dieu, veut que je revelc ces

irpitudcs. Cette vieille maquere! e,']'.u

ms le bateau avoit tâche finement d'ea-

âmer cette fille par de vilains difcoùrs,

oulut achever fon projeâ un peu après

ans une chambre de l'hôtellerie : cas

trant par mille rufcs , & mille mignardi-

rs incité tous les deux, les laifla feulsj

)US '
prétexte de pourvoir au foupcr-

; -rte iemence de Cham , & non de

uda , trouva une Sufanne qui défendit

ijzourcufement fapudeur: car cettepau-

xe XaindongcoHe , qui avoit foufferç

!âr crainte mille baifers,& mille carcffes,

ipprehenda finalement Dieu , & le des-

^ D 4 kx)Oiieufe
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honneur ^ & fruftra cet étalon de fon cf *

perance; en telle façon qu'il fut contraimll

de fe contenter de fa maqucrelle, fur la-

1

qnelle il aflbuvit fa brutalité en prefeni
ce de cette fille, avec des paroles d'â|

fliour fi lafcive^de part & d'autre, qu'ilil

euffentfgit rougir l'impudence. L'ardcuil

paffée.l efprit luy reuint^ac fallut conjureil

Ja fille de garder le fecret,elte le fit durât

|

quinze jours> mais picquée enfin desre-l

îDords de confcience , d avoir permii||i

quelques lafciuctez, alla déclarer toute

rhiftoirc au Supérieur de la Maifon Pro-
feffe. Voila le premier four du voyage.

|

Vn abyfme tire un autre abyfme, ceux
qnife lai&ntgagaer à la violence de czt^

te tyrannique paflîon , ne ccflcnt de pé-

cher. Suivons cet homme après ce bel

& dévot pèlerinage ^ vers la ville de Pau.

Etant arriué chez Madame de Mommas,
ouMombas, fc eft une nobleffc des plus

qualifiées de B?arn)aveclean François

Marin , qui Tavoit joint à S. Macaire,

les filles de chambre de cette Dame luy

donnèrent tellement dans les yeux, qu'il
!

épia du depuis les moyens d*en furpren-

dre

I
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re quelqu'une. Qui veut faire du mal,

rend au poil toutes Jes occafions : le

remier exploit d'impuretc que fit cet

ifame, venant de dire Mcfle , fut d'en*

tncer la main fous la chemife d une fer-»

înte qui montoit un degré , en luy di*

lit , belle vofAS levez trop les iannhes y le

coud fut plus dangereux, pour ctrc

lieux conduit : car ayant appris par fes

emandcs d'une autre , qu elle étoit fuc

: point de quitter le fervicede fa Mai-

•ciTe: Venez , dit-il , apportez moy dt*

apier& de Tencre,je vous fcray trouver

ne condition chez une Prefidente de

ourdcaux mille fois plus avantageufe

ue n'eft pas celle-cy. La pauvre inno-

?nte qui croyoit déjà fa fortune achcK

ée, apportoit du papier , & fe laifToit tî-^

^r à l'écart dans une chambre , où ce

>urbe écrivit une lettre de fi grande re-

ommandation , qu'il remplitde joye le

ceur de cette fille, lors prenant fes avan-

agesde cette ledure.Neft-ce pa^(dit.il)

aimer trop chèrement ^ à la première

eue, que ne dois-tu pas faire pour un R
;ra«4^jpy> qui donneroitnonpas une
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lettre écrite avec de Tancre , maïs av:

(on fang, pour te mettre à ton aife ,

pendant il luy baifoit le front , les yeu^

la bouchej&: la ferroit entre fcs bras ave

tant de fcu,que cette fille vit fon dang"!

& fc retirant comme un ferpcnt qu'o

prefTe, le n achètepiH Mon/leur fdit-elle

âa péril de mon amedes recommandation-

Le bruit de ces defordres s'épandit pr^

mierement entre ries fervantes, puis

vint aux oreilles de la Dame du lieu : t

celle-ey dit avec reproche à Françoi'

Marin fon compagnon , quel paillard ù\

*^ezs-''>^oiis menédans mon logis , qui a attù

^uêdéia deux de mes filles. Si quelque zc

lèvent faire palTcr ce récit pour une c:

lomnie. Madame de Mommas ou Mon
bas, & ceux de fa maifon tcmoigncro!

toujours , que les lefuites oc fçauroyei

couvrir cette brutale falcté.

Ceux qui arrivent de nouveau dai

les CoHeges paflent durant trois joui

après leur atTivce pour pèlerins : L'I^j

Jftoire qui fuit couronnera cet importai

voyage. De toutes les impudicitezj df'

les- là jjaflent dans le fendaient çommii^
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mï les plus exécrables , qui violent ! 1^

idicité des enfans ; le Ciel n'a de feu-

es que pour écrafer ces impure , & la

rre d'abymes que pour les engloutir,

ôtre Sardanapale alla fe divertir le Icn-

invàïn de fa venue dans un lieu proche

: la maifon , qu ils appellent le bois

3uys, pour rendre fon divertilTemcnt

iminel en toutes les façons, allécha pair

^ petits Jgnus Dei , la fiUç du fermier,

,11 n avoir' encore que neuf à dix ans^

aîs prétexte de la faire prier Dieu, & la

niduifit dans Tépaiffeur du bois. Le

£ur me bat , ôc la main me tremble

horreur à la feule fouvenancc du crimcj

e méchant homme fe mit en pofturc de

fvccr cette petite fille, & déjà de fes im-

udiques doigts âilatahat illi ^asfœmL
mm, quand Ton percTentendant pleurcj:

: fe plaindre , accourut à temps powc

arracher des griffes de ce loup. Le de-

)rdrc dans lequel il trouva cet infâme

efuite, Sclapofture delafiUe^qu'il avoit

enverfcc , alluffja tant de colère dans

efprit de ce pere afflige > qu'il courut

haudemcnç m Colkge pour l'accufer.
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Que répondront ces Eunuques du Ciel; i

qui font état d'imiter la pureté des An

gcs ? nierThiftoire , la vérité leur crevé

roit les yeux : l'avouer, eftune chofe du

rc. LesEtoiles> diront les plus finceres

tombent des Cieux, oUy , mais elles m
remontent pas derechef dans leur fphere

&C€l!e-cy, après avoir noyé fonflam'

beau dans la cloaque de mille ordures

cft allée briller fur un autre horifon. Pen

fez vous pas qu'il devoit en punition , f

taire éternellement > & ne paroître plu

dans leschaires.Sachez qu'il eft employ

tout autant qu'il a jamais été y & n a fai

^ue changer de Province > jufques à c

que le temps ait effacé^ou affoiblila me

moire du mal. Plaife au glorieux Saine!

Erprir,qui prend fes délices parmy le

lys, de leur ceindre les reins,&;raf&ojdi

ràrdeur de leurs concupifcenccs , afi

qu'ils ne trompent plus l'univers, fous k

apparences d'une chaftetc prétendue. :

Gha
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C H A i* I T B. E X.

Impidicitè des lefmtes dam les

ConvensdesNomms.

Eux qui dans l'EglifcRomaine par-

k_^lent favorablement des Honains,

9US affeurcnt,qu'elles doivent être dans

:urs Cloîtres comme l'arbre de vie dans

: Paradis terreftre , auquel il n eft pér-

ils detoucher.ny d'en cueillir les fruits:

aais , mon cher Ledeur , je ne veux pas

chever le difcours des lafciveîez des ie-

iiites , fans te faire voir que ces ruie&

erpensfe gliffentdefTus ces arbres, & en

meillent les fruits, fans qa'aucun Cheru-

)in , quelque glaive flamboyant qo il ait

:n la main, les puiffe repoufler de l'en-

îréc. Ignace plus politique que Reii-

gieux, n'a pas voulu afl'uiettir fes Moy;-

ses au gouvernement d'un feul Ordre ce

femmes , afin qu'ils cuffcnt liberté de les

gouverner toutcs,c'eft la plainte gênera^

le des Prélats , & des Réguliers aujour-

4'huy,que ces cajoleurs leur débauchent
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les filles par des maximes répugnantes

la fincerité delà dévotion, le fçayqiuj

deslibertins de cetteSocictc ont dogma-i

tifé dans les parloirs des Rcîigieufes &
leur oatenfeigné, que Dieu par lecom-

maademcnc qu'il a donné dans le Dcca-

logue, Tti ne Paillarderasfoinî , n'oblige

les hommes que d'être difcrcts dâs leur<

amours , ^ d ne fervir pas de fcandale;

veu riaciinatic>a d'aymer , qu'il a natu-

rellement iiiiprimée dans les coeurs : Pai

fuite, que toutes les aéiians de lafcivetc

entre mâle &femel!e.que !a dilcrctiô ca-

choit, n ctoicnt point péché di vât Dieuj

mais fimplcment celles qui venoyent à

lacanaôiilljnce des homnivS; d'autanc

que la Loy promulguée généralement à

tous, obligeoit également tous; que les

Religieux & Religiiufes pouvoyent fc

voir privén icnt, pourveu que leurs com-
munications fuiîent enfcvelies dans un
profond filencc , leur condition n'étant

pas pire que celle des autres;)ugez quels

fruits peuvent fortir d'une dodrine fî!

corrompue : le ne m'étonne pas, fi après

avoir pofé de tels fondemcqs , ils pren-

nent
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ntplaifir de s'entretenir aux grilles les

iatre & cinq heures le four : «vous

rc que toutes les paroles qui s'y difent

: font pas d'édification , & qu'une bon-

: partie font lafcives. Pierre Cluniac de

ur Société, expliquoit à l'.une des Rcli-

icufes de S. Àufoni dans Engoulcfnie,

traité des empêchemens qui rendent

ivalides les mariages,où il n'obmettoïc

as de parler au long des hommes ma-

îficicz & impuiffans : Le Pere lean A-

,am , l'un des meilleurs- i'redicateurs

[u'ils aycnt, interprctoit àune Vrrehne

le S.Macairck traité de la generat'.ôîSc

)arloit avec autant de clans d^s part ies

lui contribuent à la proct;cation des en-

ans , que le Sieur du Laurens d?.ns ton

flsnatomie. ïacqucs Beaufés apprenoit

ï une fille de Nôtre Dame à Pau la Pny-

Sonomie, & le moyen de connoître par

ks parties do vi&ge celles quî font les

pUisfecrettcsau corps humam : Rega-cr

n'âvoit d'autre difcours dans les deux

Convents de Fontenay , que des mala-

dies de matrices , & des rétentions de

Içuts fleurs , &c. Il n'eftpas imaginable

^ufques
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jufques où va la difiblucion & les libcrt

bages qu'ils introduifenc dans ks am
de ces filles , qui le vantent dcja d ave
rcfprit fort , quafi chacun a Ri confidoi

te, qu'il careiTc du nom d'Amie , de M
g ionne, d'Aj]gc.&:c. LesattouclivUici

de mains, qu ils Font pafier par les grille

font communs : & cfl arrivé à plus de d*

my douzaine de ces vi!ain.s, de ces v

laines , de fe faire voir muruellcmei
leurs nudicez. Les Icfuites de Pau jett<

rentrant de d^fordre dans la maiibnd<|
filles de Nôrrc Dame, que plufieurs y p:

rurenc groîTes, fallut écarter çà'<Sc \

les criminelles, dont quelques unes foi

à BourJccux : Monfieur TEvéquc de L
niogcs a furpris plufieurs lettres d'^

mour que quelques-uns de leurs jeune

Philolbph-s écrivoyenr aux Monaftercî

& les a envoyées à leur R; c5ieur , avec !

dcfenfe de vifiter ces Dames. De dcu
lefuites qui ctoyent entrez, avec cong
dans un Couvent de Perigueux , Tun ex
hortoit uneagonizanteà la mort,&rau
tre s etoit enfermé feul dans une cliam
bre avec une belle Religieufe > avec 1?

c^uclh
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elleilavoit dés long temps de grandes

niliaritex.

Les Hiftoires nous rangent de formi-

bles bataillons des Troyens , & des

•ecs pour une feule Haleine . U les Fa-

;s nous forment des fiegçs de dix ans

ic rinvention d'un chevalquiportoit

nsfes flancs une armée. Mais la guer-

kfuitique pour des Rciigieufes , fera

is véritable & plus famcule , s'il fc

)uve quelque VirgiIe,(comme|'efpere)

i la mette en beaux vers : Vue fourcc

s déplaifirs qui naiffent dans leur Or-

e , & roccafion de la guerre cruelle

i ils fe font pour fe chalTer mutuelle-

ent des collèges , eft rattache qae ces

iftars ont à leurs pénitentes , & aux

auvents. La jaloufie jette quelques-

is de fi grandes racines dans leurs cf-

its^qu ils controuvent des crimes cxc-

ables> pour depoffeder leurs rivaux ; je

is témoin que Penot & Labourier fc

nt tellement échauffez contre le Philo-

phe de la Rochelle , qu'ils reuffenten-

rtement ruiné de réputation , fi cét

)mme ne fe fût vigoui'eufement deffen-

I
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du, feu!ement,parce qn'étaiit plusagrej

ble aux femmes, il attiroit à fon Coiifc

fîonnal leurs pratiques. Tous ceux qi

l'an \6â^6, étoyenr dans le Collège c

Poiâiers, fçavcntles querelles de le^

Adam, Scde laqiirs Biroat,deux perlbi

nés des plus confiderablesde TOrdre ; i

fc font fi hoOilcment attaquez, qu'ils oi

fait paroî:re,pâr iia fecret de la providei

ce de Dieu, leurs puantes ordures ; k 1

quesBiroat a demeuré convaincu/qu'^

lieu de tirer lacloche félon les ordres,

,

demander à h portîere,celle àqui il voi

4oit parler , il aîloic fraper d'un cailk

doucement contre un plancher, poi

faire venir fa confidente , qui ctoit ai

écoutes, & puis Talloit entretenir à ui

petite muraille de j3rdin> où il étoit ai

de pafler de l'un à raiitrc;lc Pere Deba

eft éclaire plus qu'homme du monde fi

cette belle hiftoire . s'il vouloit donn

gloire à nôtre Seigneur. le ne veux p;

ici dire les perfecutiôs qu'on a furcité

contre Hei r/ Duchefnc en plivfieu

lieux, ny les i .trigues du Ptre Maria, r

le s jaloufies du feu Pci c Reflcz . ny li

direétioi
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-abolis du Pete André Bajole ,
il kut

Wer des matières pour fournir a

plication que |e dois faire de^^eurjn-

ut.
leneprenspasplaifira dire mie

»re deux fois, je te promets des hiUoî-

nouVcUes ,
pardanae feulement a ma

mcfielle a écrit en quelques endroits

;p naturellement, le n>y pu te faire

endrc tant d'impudiatez, fansle$ de.

ter avec quelque force de naivetc ; fi

pudeur ne m'eût retenu , j'aurais dit

cote des chofesbienplusnoires
& plue

•conftantiées.mais j'ay eu peur d often-

r l'efprit & l'imagination des perlo%

;s qui liront cet écrit.

Chapitre XI. -

)PAujfe monmye faite f*r tes

lefuitûs.

r 'Amour de l'argent n'apporte pas

L moins de malheur dans la RepuWi-

tue. que l'amour lafcif ;
celui-cy fait ca-

okr les femmes ,
celuy-la données»
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foufficts fur lajoiîc des Rois. Ondithi:
des Icfuites, qu'ils font avaricieux , c>:

cil vray : on affeure encore , qn*i]s n'o;

pas manque d'invention pour ti'ouvcr(

l'argent, &qrrand je n'aurois d'autre a

gnment pour !c prouver, que l'impoftu'

dont ils le lerviivnt il y a quelques annà
dans Bourde aux pour en attraper, il n\
point d'iiommc de jugement, qui x

fouferive à cette vérité.' Ayant reçeu t

Rome une relique de S François x'avie

ils s aviferenr que cet oflement (cTviro

pour amaflU' parmi les dévots unefoir
me fort grande : cfFeâivement les Boni
delois forent très- libéraux , & donnerer|
plus qu'il ne falloitpour faire une chafl

d'une infigne grandeur , toute d argen
maflîf ; mais Rcufleau , autlicur de cett

rufe , qui étoit lors Supérieur tromp
leur dévotion , &au Ueu d'employer o
qui avoit été donné aux vlâges aufquJ
la pieté de ces dévotes perfonnes le de
ftinoit, fit faire une chaflè de bois , qu'i

fit revêtir d'une petite lame d'arger.t pai

le devant: Ce qui fut un exemple de f

mauvaife odeur, que le peuple fe plaif^nil
'

bautef
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renient de cette avaricieufe impoRu-

& fit un fi grand éclat, que |Tour ca-

r la honte de cette rupercheric , le

neral luy envoya pénitence de Rome.

Ile exemples dépareille nature, mon*

fît qu'ilsnefont pas tant pauvres,que

les d'efprit : mais dé cent perfoniics

lies condamnent d'avance ,il nV en

as huiâ qui les accufent de faire la

flemonnoye. le fuis encore obligé de

'eler ce fecrgî; en public, afin quon

jre que ceux qui conduifent les faux

mnoycursau fupplice y pour les exhor-

le Crucifix à la main , ont îaiffé dans

rs n>aifons des coulpabîes d\in même
me.

L'an 1641. il yavoitdans le: Collège

îngoulefme un Prédicateur nomme
niac , & un Regent de la féconde

afle. nomme Marfan, qui ayant trouvé

; vieilles caves , qui font fous la qua-

cme & troifiém.ctres-favorables pour

ir deflein , fe levoyent la nuiâ: quand

irs frètes ctoycnt dansle premier fom-

eil, & paflans par une fenêtre durefe-

)ire dcfcendoyent dans.la cour : de
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làgliflcyent dans la cinquième clalTel

d'une fenêtre encore, qui regarde fuij

jardin, entroyent par une nr.échante
]

te dans ces lieux foûterrains > & là

foyent la faufle monnoye hors du fc

&dela veuë des hommes. Qui des

goulmoifins eût penfé , que lors qui

Cordelicrs, & les Capucins vont à ^
nés à !a Minuiâ pour prier notre

gneur, deux iefuitcseulfent été danî

caves delaiflees au milieu de leur v

pour une occupation qui intercfle taJi

public , ôc fait pendre & brûler les,

vriers. Ce crime n'eft pas nouveau
,

my eux ; mais quoy qu'ils ayent des i

dus dans leur Ordre pour toutes fo

de crimes , ils n'ont encore point

Martyrs pour avoir fait la faufle a
noye , fi la luftice leur fait droicl, il

pourront bien tofl: ajoûtcr à leur Ma
reloge.

Il m eft avis qu'en une accufatîor

telle importance, vous demandez , c

ment ce forfait a été découvert : Q
ques Regeus s'étant apperçeus que

deux leîuites fufnommez employé
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î certain grand Ecolier à préparer dans

n logis certains materi;iux , & à lesfai-

bouillir ,
jufques à tant qu'ils tuffent

iminuez de la moitié, ils foupçonnerent

rcraierement , qu'ils faiibyent l"alchy-

lie , & du depuis ayant veu entre les

jains de Marfan un petit lingot d'argent,

: des pièces arrondies , & non encore

iarquées , ils furent convaincus qu'ils

toyent coulpabks de les marquer au

oingdu Roy. Ajoutez à cela que laques

kcherel Coadjutcur de leur Compa-

rnie, trouva que Cluniac avoit pafie tout

In jour dans l'Abaye de la Ccuii^nnc , à

irer les figures de diverfes pièces d'ar-

gent dans le fable,&run^ l'autre fbrent

'rouvez faifis de plufieurs pièces toutes

aeuvcs, & ferablables à celles qui ne font

que fortir du moule.

le vous fuplte de noter, que je ne mar-

que pas icy fimplement des conjcaures

fuf&fantes pour mettre à la géhenne des

criminels, mais des preuves certaines &
convaincantes pour faire & parfaire le

procez, à des Barons , & à des Marquis,

0s çtoycnt prévenus de pareil crime.
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L Ecolier , du travail & de la fimplid

duquel ils abufeyent pour prcparer 1

matières, étoit jeune hoinine nomti
Vi l!e-neufve, natifde la Rochefoucaud,
étudioit lors àla féconde Oafle l'an i5.

Celuy qui fut le principal infirume
pour évanter raftaîre, & qui les défera';

Provincial Pitard.futun Miche! Brune
lors Regent cinquième du Collège d*E

goulefme, ôc aujourd^huy Confeillcr (

Roy au Siège Prefidial de la Rochell
qu'on ivomme autrement Monficur <

R^ivfay, lequel ne pouvant fouffrir i

cri!îie\le telle nature entre des perfci

nés qui font prokiTion de v^rtu, juge

le devoir révéler en confcience. Ce pe
fonnage tft trophomme d'honneur poi

rcfuicr de donner témoignage â la verit

fuppofant qu'il foit interrogé juridique

ment, & devant Dieu. Monficur Gui
hen, qui étoit Regent troificm.e, me f

voir, & à plufieurs autres, le charbon, t

les linges que ces faux-monnoyeurs tci

uoycnt cachez furla féconde, ayant pou
cet effet decloKé un aix [du planchift

Eftienne du Noyer lors Keéteur, & Bcrj

tran(
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and Valade déterrèrent les inftrumen^,

omme marteaux , foufflets , & autres

renfiles qulls avoyent enfouys dans la

^rre, afind'enfevelir un crime queDieu

voulu reffufciter à la confufion d'un

orps, qui donne des pénitences pour a-,

oir parlé le foir après les litanies, &
lourrit dans fon fein des faux mon-

Loyeurs. En un mot, tout parle contre

;es fcelerats , & les crimes dont on les

;harge ne font pas petits>& toutesfois on

es laifle non feulement viure dans la

France, mais porter la tefte levée dans

es villes qu ils foliillent d attentats ; il

aut bien qu il y ait un autre tribunal, un

lutre monde,une autre vie, où les crimes

byent punis,& les vertus recompenfées,

lutrementîa vertu feroit toujours dans

es fers , & le vice feroit fur le thrône.

pieu qui tient dans fes mains le cœur

des Rois , éclakera les yeux de nôtre

grand Monarque quand il fera majeur,

pour purger le Royaume des Lys.detatirt:

d'ordures : fi nôtre incomparable Rei-

ne ne foulage fon biea-aymc Fils de cet-

te peine.
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Chapitre XI L

"jP^es VengeAncesé Ingratitudes des

lefuitcs,

CEt homme fameux , qui décrivan

les ingrats, & les vindicatifs , adi

des premiers, que le bien-fait étoit dan

leurs efprits plus léger qu'une plume, ê

que la colère étoit de plomb dans relj

|irit des féconds;, a fait en deux mots ui

caractère expreflifdes mœurs & du natu

reldes lefuites. Ils nourriffentune ven

geance fi cruelle dans leur Société, qu'a

près avoir rece.u quelque déplaifir, il

mangeroycnt volontiers la chair , fueêe

roient les moUelles, & boiroyent le fan;

de leurs ennemis , s'ils les tenoyent ei

leur puifTance. La colère les jette quel

quesfois dans un tranfport fi furieu?^

qu'ils iroyent dans les cimetières, fi
1|

honte ne les retenoit , pour déterrer lei

carcartes de ceux qui les ont attaqufe

pendant leur vie , afin d'exercer leur fu

reu
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^ur fur ces corps relants & pourris,

^oyez s'ils ont laifsc repofer les cendres

es Servins,&des Pafquiers , & s'ils

'ont pas fait des livres pour les décrier

lorts, ayant eu apprehenfion de leurs

lûmes lorsqu'ils êcoyent en vie. Lifez

L Recherche des Recherches de Garaf-

is , & vous verrez que la brutalité le

orte à écrire à un mort Upar ok ilfera.

.es calomnies qu'ils controuve pourdif-

imer ce grand homme > montrent juf-

ues où va FeKcez de le.ur fureur, toutes

îs chofes qui ont appartenu à ce fça-

ant adverfaire leur font en execration>

c leurVenin s'épanche généralement fur

;s enfans, & fes amis avec égalité.

A les voir aux pieds des Evêques

léchir les genoux , & ôter mêmes leufs

âlotcs pour leur bâifer les mains , vous

ugeriez qu ils furpalTent d'autant plus

:w refped le refte des Ecclefiaftiqa^s.

jii'ils courbent plus bas leurs genoux,

jue leurs révérences font plus profon-

les : mais confiderez s'il vous plaift les

cfiftances qu'ils font àleurs reiglemens,

ès fecretes pcrfecutions qu'ils leur

r:< . E _a fufci-
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fufcitentjles travaux qu'ils prennent , 9i

les foupieffes dont ils ufentypour les met

tre mal dans refprit des Rois : & vou:

verrez qu'ils n ont d autre deffein , qu'|

de le§ rendre contempcibies. Ne font-c

pas les Icfuites qui ont perfuadé les

guliers de s'unir pour choquer le Clergt

& pour étendre toujours , ôc !agrandi

rauthoritc du Pontife Romain à leu,

préjudice. LePcre Sabbatheri n etoit-

pas le Procureur de raflemblée , qui !

faifoit à laMercy dans Bourdeaux, cor

tre rArchcvefquc Tandis que quelqu'u

d'eux leschoifit pour prêcher dans

Cathédrale, admet le Redeur , ou que

que Profez dans fa Congrégation , un

àleurmaifon quelque gras bénéfice j o

Evêque eft homme de quelque merii

dans leur efprit , & arrivera que dans

converfation ils diront en paflant que

que petit mot à fa gloire ; mais leur a-

preferc judicieufement quelque hahi!

Capucin , ou quelque fçavant Recolec

foudain ce pauvre Prélat eft un ignorar

N'a-il pas voulu donner fon confent

menit à Tvinioa de quelcjuç Prieuré :
<

pçnoJ



crfonnage , quelque grand qu'il foit>

'eft plus dans leur eftime ce qu il

Dit auparauant , & ne pafle plus dans

^urs entretiens domeftiques . & dans

îurs vifites que pour un phantônne d'E-

;life. le ne veux pas icy nommer les

•relâts dont ils déchirent ks mœurs5& la

ie. Les vices . quoy que controuvez,

auvent nuire même à ceux defquels la

^ie fert au public d'exemple; mais fi je

'entreprenois , j'y conterois plus de

ieux Cardinaux, plus de cinq Archcvel-

juesî & plus de vingt Evefques , dont la

•eputâtion ne fouffre point d'eclipfe.

îuffit de dire que le Clergé de France a

mtercft & eft obligé de demander répa-

ration d'honneur pour les indignitez,

que ces ennemis de la Hiérarchie otit

:ommis contre nUuftriflime Ptimat

d*Aquitaine feu Monfieur deBourdeaux:

8c contre LytolfiMaroni Evefque de Ba-

zâs, qui ayant vécu dans les belles a^iôs

d'un fçavant& zelc Prélat, jufques àpât

fer une partie de fa vie dans les travaux

d'une pénible miffion, parmi les pafteurs

de fcs landes, à l'édification de tout foa

Es "^^^
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pioccfe, lontaccufé de fentir mal en À
foy , & être un cruel ennemy du Pape,

non pour autre raifon , que parce qu'il

avoir eu la commiffion de faire imprimer

Aurelius> qui parle contr'eux. Monfieur

de la Rochelle cy-devant Evéque de

"X^indtSi n'eft pas aymé > parce qu'il cft

trop Evefque , & trop bon François.

Monfieur de Bethune ^ Archevefque de

Bourdeaux n'eft pas fi bien fervi par ces

diflimulez qu il fe le perfuadc , il connoit

luy-mcmc ceux qui ont mal parlé de luy.

le ne dis rien de Monfieur de Poiéliers,

dont la vie prêche,& l'érudition cft con-j

iUîc, ny de rEvêquc de Sainâ Papoul qui

leur cft fufpeâ:, pour ctrc trop habile, ils

n'ont de bile que pour l'employer à mé-
dire de ceux qui lesattaquent,ny de cré-

dit &d'intrignes que pour les opprimer

deflbus main.

Les Vniverfitez, quelque recomman-
dablcs qu'elles foyent , ne f©nt point

exemtes de leurs atteintes : Ceft affez

d être Dodeur,& porter un chaperon fur
)]

répaule:, pour être pcrfecuté de ccux|'

qui au préjudice de tous les fçavans|

: V(?ulcnt r
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?ulent obtenir l'Empire des lettres.

»ui de la Guiemie , 1k de la France n'a

entendu les :^;ffaires qu'ils ont fait au

cdeur magnifique de Poiaiers ? Du
mps du Redorât de Gilbert RouffeaUs

s l'ont- ils pat fait fifller par les petis

irimaux de leurs cîalfes ? Opprobre m-

>lent lquine s'effacera jamais du front

esMufes. Rappeliez icyles querelles

e la Sorboune , Içsiibelles écrits. ks m-

erchcries. & la mauvaife foy de laqueile

s ufcnt :pour faire,trouver mauvais Ls

xcelkm . livres du Sieur Arnaud -> &
ous remarquerez quelles font leurs

îorfures : ils n épargnent pas mêmcâ

rs ©ouverneurs& les Intendans des Pro-

inces , quand ils font irritez, le fçay

ue pour venger un refus que Monfieuc

t Comte d'Oignon Gouverneur de la

Locheiie leur a juflement fait, ils luy ont

enduen Cour quelques mauvais fer-

ices.

Les Ingrats ne méritent pas feule-

nCTt d'être d'épouillez des biens ,
dont

çs perfomies libérales les ont rempjisf

nâis à'ètm r^yalez au deffous des bêtes

j
E 4. m
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qui ont quelque fentîment du bien faitjf

Le Sieur de Ville-Montée leur a fai!

bâtir une tres-belleEglife, donné moyci

faire un fonfiptueux logis, procuré ui

furcroy de reuenu de deux mille francs

dans la Rochelle > faits de grands prc

fens au Collège de Poidiers, les a défen

du contre rVniverfité , appuyé toûjour

de fon authorité > & de fon crédit: mai

je le dis en la prcfence de Dieu , il n'c

chape pas à leurs fanglantcs medifances

Lors que les Provinces, qui font aujour

d'huy dans fon Intendance , le draian

doient au Roy pour y reprendre fes pre

jnieres Charges , j'ay veu des lefuite

qui en nnurmuroycnt hautement , & fa

Vorifoyent les difcours des ennemis d

ce grand homme , avec tant d'imperti

nencc , que fe fuis aile à Pierre Regnie

Refteur de Fontenay ladvertii? que s'

n'arrêtoitle flux de la langue de deu

Pères qui étoyent dans le Collège ,
j

Tccrirois au General : étant une chofe in

digne que ce Seigneur trouva un excei

lent fuffrage par tout , & que ceuxqul

vivent de fes bien^- faits fulfcnt k|
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lus ardens à parler contre fon rétablil-

rmeiit.

Toute la France fçait l'obligation que

:s lefuites ont à teu Monfeigneur 1«

>uc d'Efpernon , pour avoir plus eon-

dbué qu'homme du monde à les réta-

iir dans la France , de laquelle le tres-

ugufte Parlement de Paris les avoit par

^rreft meritoirement bannis pour leur»

rimes : & cependant toute la Guyenne,

[ont ce Héros de [nôtre fiede étoit le

jouverneur,a veu avec indignation que

es ingrats ne fe contentent pas.comme

es autres Meynes , de ne s'intriguer

.as dans un grand différent qui furvint

ntre luy & l'Archevêque : mais fedc-

larerent pour ce dernier ,
épouferent

es interetts, prefcherent l'interdit , fu-

ent témoins dans le procez , & ce qui

;ft exécrable , & digne de mort , furent

es Authcurs de ce livre. diftamatoire,

m\ traitte Monfeigneut d'Efpernon de

lyran & de Perfeeuteur de l'EgUfe, avec

tant d'infamie , que l'Eminentiffime

Cardinal de la Valette ne pouvant fup-

porter l'infolence d« cet écrit ea acher- ,
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chc diligemment l'Authcur fans le troiKi|

ver. Mais Dieu qui a déterminé cer-

tain temps pour révéler les crimes , ne
V^ut pas que celuy-cy foit plus longue-

ment enfevely. le fuis obligé de le re-j

velerau public , & peut-eftrc Monfieurj

de Candàle eft bien aife. de fçavoir>

quels ont été les cruels ennemis de fon

grand Pe're* L'Autheur du livre efl Leo-

mrd Alcm.ay lefuire homme diferc,

qui cette année enfeignoit Téloquence

^vec moy dans Bôurdeaux. Les Supé-

rieurs luy avoyent commandé de Técri-

r6i\dc effèétivemeut Pierre Guales fon

Reâeur a & le Supérieur de ta Maifon
Profefle luy fourniffôyent les argumens,

& les mémoires : afin que rilluftre Mai-
fon de la Valette n'ignore pas , que des

îcfuires particuliers n'ont point attaqué

feuMonfîeur d'Efpecnon , mais les Siu

pcricurs. qui feprcftntent toujours danS;

lé droiâ: toute leur Comfyagnie ; les

témoins de ce que je dis font'plufieiîrS»:

entre lefquels eft Laurens Fontenay,&
Pierre Chabanel lefuites , qui ne pou-p
i^oyeat digérer cette audace. Sans dircL'



nie ce bon Seigneur leur ayant donné

'Abbaye de îa Tenaille en Xaindongc,

ils l'.ont querellé du depuis , d'avoirbi-

d fa belle maifon de Plaflac dans foii

fonds , -& luy ont fait payer dixfept

mille livres. Aînfi Dieu Veut que foyent

punis tofk ou tard ceux qui favorifent

rOrdre des lefuite^ fi dommageable à

rVoivcTS,

r G H An T R E X 1 1

L

'

Rejiexmsjkr lès dpu^ Difcom$^

; frejccdens.

. î. Réflexion-

SI après a^roîj? parcouru tôus leS^Gol?

legcs, toutes lesMaifons, tous les

Noviciats, & refidences, que les lefuites

habitent dans rVnivers , i'avois trouve

les crimes dcfquels fe les accufe & les

couvains dans mes difcours precedensr

le mal n^ feroit pas petit , ny la honte

kgere à Ggrps^, qui pour faire pro^
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fion extérieure de fainfteté, s'il^ne peA
éviter tous les defordres, du moins ni

doit-il pas être fouillé d un fi grand noni
bre de crimes. Mais fi tu remarque!

( mon cher Ledeur^que je ne parle pas

de toutes les Provinces de TVnivers,

î'aurois trop à courir, non pas mêmes de
toutes celles de France > je n'y ay pas
été : mais feulement de la Province de
Guyenne , qui eft la plus petite de tou-

tes , ny^ encore de tous ces Collèges,

înais de quatre ou cinq > de . ceux dans
lefquels

j
ay vécu: Tu jugeras fansdou-i

te » qu i? faut - que la corritpîion des
mœurs foit bien.grande dans cette So-
ciété, puis qu'en examinant tant feule-

ment quatre: DU cinq de fel demeures,

Jy trouve desfauflaires, des meurtriers,

des Sodomiiles' , des faux monnoyeurs,
des facrilcges, &c. & ceux-cy coupables,

nm pas d'un ou deux attentats , mais de
vingt, de cinquantev& de cent. Prens(je !

te prie) ton idée de cét échantillon , & \

jugeant des autres Provinces à propor-

tion de ceîle-cy, conclus combien gran- h

de doit eftre la^ mécharicçtc dans ce
|f



>rps, duquel tout le monde fe plaint

raifon.

IL Reflection,

C'eftunc maxime de Cloître , que les

ites, qui commifes par un feculier, fe-,

^ent vénielles, deviennent de grands

:rileges, ôc de gros péchez mortels^

and unj Moyne les commet. Pouc

peller un Ordre diftbrmé , neft pas

foin de convaincre les Cénobites d é-

: meurtriers , Sodamïtes , traîtres au

^ytfuffit défaire voir, qu'ils ne font

isprofeflîon de cette feverité regulie-

, qui fâifoit refpeder leurs predecef-

irs comme des fainds, &c que le defor-

e eft tel, qu'ils n'obfervent quafi plus

cunesdekurs reigles. Prens garde

le fe n'accufe pas icy les kfuites des

tites fautes qu'ils commettent dans,

bfervation de leur inftitut : conime,

l'ils obeiifent en murmurant , & a re-

et, qti'ils fuyent les incommoditez'de

piuvreté , & vivent plus fplendidc-

ent,& plus délicatement que les Bour-

:Otô d^ villesi.qulls fe picqiient entr-
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eux, & s'accufent contre la vérité,

ieur cloche fonne bien le matin à quai

heures, pour faire croire,au peuple qu*

font à genoux eh prière , pendant qu'

font tous étendus dans leurs lits, fans

lever, exeepté deux ou trois des plus 2

lez dans chaque Collège, &c. Mais i

marque que je k s accule d avoir fait d

antidates' tué des cnfans, trahy les.Ro

violé des Rciigieufes , fait la fauffe mo
noye : qui font crimes,pour prouver n<

pas fimplement un dérèglement , ôc u

difformation d'ordre , mais une corr

ption, qui ne fe trouve pas dans, les pl

grandes Republiques , fiaon parmy ;

hommes. luge doncques par cette i

fie6tion quel eft cet ordre , quifeglori

neantmoins d'avoir fait la reforme c

Recolefts , par le moyen des. cxcrci(

Ignace.

IIL RErLExio'M-^

Pour une intelligence plus precife

ces accufations que je donnç au publl

fais encore , mon cherLedeur> cette ii

marque , que je ae fuis pas allé rechi

di
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:r tous les grands crimes que les le-

^es de Guyenne ont commis depuis

•tante ou quatre-vingts ans quils cou*

it dans pluficurs endroits de cette

)vince. Mais jeiparle feulement de

i ou douze ans , pour la [plus part des

mes, ou de quinze ou leizctout au

is pour quelques-iuis , comme pour

itidatc. Si fraîchement , & en fi pea

.nnées ils en ont tant fait , que faut-il

)erer à Tavenir de cette Société , qui

mmcncedcjâ àtomberen lambeaux?

fi tu regardes ceux qui depuis huidi

. neuf ans la quittent avec jufte rai-

1, tu verras que ce fontlesplus beaux

)rits , & les plus qualifiez qui Taban-

>nneiic.

IV- Réflexion.

Quand quelque chetive fervante vient

trahir fon honneur , le fcandalc neft

is grand dans une ville ^ deux ou trois

^ fes parens en font honteux . & qua-

e ou cinq de fes voifins s'en formali-

ViX. : mais quand quelque Demoifelle

qualité vient à perdre ce que les fcm-

: .
mes
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,

t'
j ]

mes ont de plus précieux , alors toutJi|

,
^

'

;

' païs en parle , & tout un monde en e

j

lij' fcandalizé. .Fais icy reflcdion . que ;lc

;

' perfonncs que je nomme par nom J

'
' ' furnom , pour être les autheurs des cr^

1,'

I

\ mes prealeguez , font les plus qualifie

'p ^ ' de rOrdre.les Provinciaux, les Reâeuri
" les Procureurs de Provinces . les Pred

^ cateurs, les Théologiens , les grand

\p ' Humanises . comme font Malefcoi

\ f Rouffeau. PitardSabbatheriJean Adanr,

,

Petiot. Olive, Biroat.Dufrefne , Maniai

ï, &tels autres eii grand nombre, dont le

j
noirs & talens ne font pas caches

^
Quand les petites étoiles s'éclipfeni

j

perfonne ne les void , 'que quelque Ma

j

thematicien curieux : mais fi le Sok;

1 fait un faux pas , les peuples des quatr

V ;

parties de rVaivers tournent les yeu:

S
i

version globe. le ne te rapporte pa

' ! : icy les crimes de quelques Coadjuteur

formez (ou fi j'en ay rapporté quelques

uns, ils font peu en comparaifon des au

trèsJ mais je te fais voir les preraiereji

têtes de cette Société , dans la pratiqué

des grands attentats. Si le nom qu'oij»



une à un compofé , doit être pris de

meilleure , & de la plus noble parties

e fi on doit appeller cette Société,

El pas la Compagnie de lefus , mais la

impagnie des Crinàinels,

y.^ dernière K^ ttlcTion-

Apce&avoir leu. & diligemment exa^

iné le contenu de ce premier livre ,
je

affeure que tu jugeras, fans qu lUoit

foin que je t'avertiffe , que les lefuites

'o»t prévenu par neceffitc , & qu il

oit important poùr leur honneur.qu lU

chaffentdeme décrier parproccz , 8C

ir livres, en cas qu'ils prefumaffent rai-

«nablementque je ne garderois pas

jûiours le filence , & que fi F ta (ois.

;urs crimes à ma fortie pour quelque

;mps, afin de n'être point attaque , &
ufferpaffer leurs pi^eini^^V^"!"^*

\rc
.alement à la perfuafion de Meffieurs

lOS Miniftres , je le declarerou ; Mais ,e

e jure qu'ils fe font tromî)ez en leur

:onjeâi?re, &m'ontmisl'epee
ala tnau

pour me défendre, ôcpour lesb elTer au

^ur,& dans laprunelle dcl'gil

^
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leur réputation. le finis en t'affcuraj

deux choies. La première , que je n-

dit que la pure vérité. La feconde,q

s'ils ne m'euficnt attaqué griévemei

j'étois dans le deflcin de me taire, quai

f
e n'eufle pas eu mcmc d'autre confid

ration > que de n'avoir pas la honte p^

iny mes Frères, d'avoir fi long temps v

eu dans un Ordre fi criminel.

A laflmgrmde gloire de Dieu.
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fE'Mes foii^ fombre de ton atjle,

cacher bien y &feurcmerity

tenir a'^jft chèrement,

m fait de fin œil U prunelles

ifin qtie ie ppiijfe échaper

ceux , qui tant de maux me donnent^

mes haineux, ({ni men^oironnent,

t de rna ^cie attrapper.

'Isfintfi
gras, quspli^ nen peu'^ent,

rs en propos , & orgueilleux ,

Aient mespas, mfient desyeux,

\r me ruiner, s ils me trewoent*

Sur tout ï^on d'entreux le plmfien

Yihle w lion qui efl en quefie^

lionceau guettant la hefle,

plm couvert defion hallier»

Marche au devant , rmts4epar terrs,

rachc mon ame au mefichant>

:ecques le glai'^e trenchanty

nt aux mefichans tu fais laguerre^

T>'entre ceux mefiauw ton hrM,

n fiont de fi
long-temps au monde,,

'dont le cœur icy fiefondey

ur y murQ & devenir grai^^





LESFONSE
avx calomnies

:aqves beavfe's

Ta.r le Sieur

>IBRRE lARRIGE
Cy-devant lefuite , Profés da

q^uatriéme vœu , &
Predioatcui:.
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D'Fn cœur barbitre furieux ^

envahit U troupe ennemie ,

Terribles gens cerchent ma vie^

J9ui nont point Dieu devant leurs

yeux.
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v/IESSIEVRS
is Fadeurs & Anciens

dcsEglifes delà Langue

Françoife , recueillies

es Provinces Vnies du

Pay^-Bas.

ESSIEFRS,

C'efl vn bien fût de h frovidenct

Dieu , & %'m ftîveur que tou^s mes

•vices n acquitterontjamds, d'avotr

rmis aux ferfecuteurs de nos Eglt-

r ,
é" ennemis de h foy^ datta-

terparproce^, & par liures écnts. U

'claration quejavoisfdte dans toute.
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h fmcerltê de mon cœur. Les gelées
„

les iniures de l'air doivent pajjer

lefî/lon avant que legrain vienne x^.

maturité. Les rofes fe cueillent en

les effines. Les lys croiffent entre

herbes de mxuvaife odeur- il mej
toujours honorable de foujfrir pom

vertu-i mefine lesflammes. Le Seign

de la gloire a été cloué fiirvne Cr

entre deux brigans. Leferuiteurn

pits flus grand que fon Maijlre
^

VAmhaffadcur -j^lus confiderable i

celuy qui l'envoyé : Comme il a /
que Iefi^-ChriJlJoujfrit j ainfi q
entrât en fon règne 5 au(^i ejl-ily

que far plufieurs tribulations fe/i

m Royaume des Cieux. Ces pari

du grand Apotre refi?nnent inceff^

me?ît a mes erei/ks
, fi notu fiouffr

avec luy ^ mti^ régnerons aufii a

luy : é' tout bien contée les fiufr4?

du temps prefient ne fient pointé e

trep
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'pefer a lagloire qui doit ejîre rêvé-

es nous.

favois reffentt U verHù de la,gract

^efle dans mon bien-heureux chan^

nent^ maisje reconnois auiourd'huy

doigt de Dieu -, l'opération de[on

vin efprit dans mes ferfectttions. Ce

i comble mon ame de contentement^

dJvneferme é' inébranlable ajfeu^

nce que l'Eternel-^ qui a commench

moy [on ouurage , leparacheuera 2

plmgrande gloire
-i& que vom^Mef-

tirs 5 qui ejles lefil de la terrey

mere du monde ^ m'aymere^^avec

tutantflm de tendrejfe^que vomme
j€\hay des ennemis de lefas-ChriJlr

defa vérité.

Les lefuites voudroyent bienfaire'

(fer lesfletrifures^quils prétendent

i^rimerfur monfront four des mar-^

'esdignominie : Mais s^ilvousplaijiy.

epeurs^ de c^nfidercr leur inten-*



m
tiûH y examiner mojf prâce^^ & Jt

caufis/sdemanderleHrjuge?ne^t a m

Vdsieurs , é ^ nosfrères de U Rock\

le-, quifontfur les lieux ou toutes e}

chofesffontpapes.vom \ugere\mi

opprobre glorieux^^ér l^sprétentions .

mes ennemis criminelles,Defa tvn a\

plfi^ Religieux éfl^ eloquens Mi>\

Jîresdu SainB Evangile m'a dèfeni

avec autant de vigueur d'ejprit , q

de vérité ; & fa Reponfe a eu gran

ajpprobation par la défaite de mes ^

verfaires. Teujfe pardonné à Beau

les conturnelies quil a vomy con

mon honneur^par vne ohjlinee delt

ration de me taire : Mais ceux quif

état de ma converfion pour la gloire

Dieu.jugent quejefuis obligé depari

le me dèfens donques contre vn^

Ugieux prétendu, qui choque de
^

feinformé les maximesfondament^

de U docirine de lefiis-Chrijl,&f\
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V pieJs les loix de charitéy dont tou^

; les Efcrituresfont pleines. Les Ca-

ns Romains déclarent vn Clerc irre--

lier-ifoîir avoir aftfié a l'exécution

vn criminel Et Beaufès fe difant

ejîre , & Clerc de la Compagnie de

fusy s établit )uge de ma vie dansfon

wet-,prononce ér figne des arrejîs de

ort contre moj ^ &fe rend ingénieux

inventer des nouveaux tourmens

mr me fMre cruellement mourir.

Son accufation ejl^ cfuefay célébré

ur Meffe dans le deffein de me con--

ertir^ me fuis ahjlenu depref

her dans leurs chèresj étant même en

raicié avec Mefteurs les Minifres

our trouver le moyen de profejferpu-

liquement U foy quefavols dans le

œur.Lafougue l'emporte la deffm^avcc

ant dc ra^yqu ilfait profufion de tou-

es lesfigures iniurieufes^^ de tom les

ermesfcadakux^que l'imagination luy

F 2. fûur^
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purnit : A chaquefeuillet il s'arme^

nouveaux aiguilions four me fiqm.

le [hIs a fo/i avis- vn^ luda^ entre k
Afotres-^ Cr vn Démon dans la maiÇa

de Dieu. Les mots d'exécrable^ de di

tejiable-y d'abominable^ Itiy paroiJfeÀ

trop moisfour faire des larges flayes-^

employé la malice defon ejprit , (^fa^

fiitr toutefa Rhétorique pour en trou

t^er de plu^spiquans , ^ de plm %fem

meux\ Non content d'en inférer vn o\

deux dans chaque période il en ejlai

trei^ qttator\e tout de rang^ corn

me lors quil dit en la page 25. cet hom

me efioit vain , fuperbe , envieux , n
belle 5 hypocrite 5facrilege , perfide^ di

fefperé j fourbe'^ impofleur-, charnel

traiflre^ mondain^ (^c. En vn mot j

ne tient pas a luy
,
que je ne dcvien

ne l'objet dlvne perfecution vnivei

felle^ dr que la pafsion particulier

des lefuites ne paffe dans totit l

monà



t)Mt chrétien four U caufe publi-

ée. .
V :

lefçay bien queh Loy de Grâcefom

quelle, nous vivons ne demande pas

n œil pour vn œil-;, ny vne mainpour

nemdn ^ comme celle que Dieu don-

iparmyles efclairsér lesfoudres. Te

ignorepas aufi queU douceur Chrc^

w?ie 5 de laquelle vom faites frofef

m
-i é Umodejlie qui vous dtftinotie

mme vrais ?a/leurs de ces loups c>r

' ces mercenaires^ vousf^it improu-

r les réfutations qui font enflammées

vn Jiile bilieux ér trof aigre : Mais^

vousfupplie, Mejiteurs-yqucfanspre-

dice de la Loy de le/us ^Je fafe en

c deffe^^dant ce que la nature enfeh

icaux animaux^ Dieu ne défendpas^^

Ua raifon permet aux fages. le ne

'mande point U mort de Beaufês,

ur les crimes quil a commis , encore

til demande la mienne ^ pour avoir

F f f^it
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fait vm home œuurcjje luypardom :

volontiers , henis les coupfar k
quels ilprei€nd'?n a£af?i?^er. Mais pu

que la necej?ité me met' les armes a

main four ma jujle défenfe^je nefei

réfondre exatiement ^ rendre à

^eurs^ des comflimens four des o

frobres. Si offofant donques mon ho

clieraux cailloux quilme jetîejeun\

ialîffement les blejfe aufins bel endn

de la face y cejl [on ejfrit entrefrena

audacieux qui luy caufe le mal^ft

que Dieu ne défend fos les èfets q
fuivent d'vne refijlame raifonnable

le rèfondrols avec des termes de i

"vilite 5 fi mon Calomniateur etoit c

table d'vn traïciement honnête > m\
la civilité l^aigrit la douceur l

Augmente la bile s ilforme du vent

comme les cantarides du fuc des fi

belles fleurs y ^ rexferience fait voii

tom lesfdclcs de la Roche/le^ quil a
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,

ient d\tutmt flm inÇoUnt contre U
ietitè,que les PapursJupportent avec

lus de modepe fes phrefiefies.

Ne îrou've\^ donquespas mauvais-,

\lepeurs,je vousfupplie,firéfutant
vn

lommefougueuxé temeraire,je ne de-

neuve pas dans vneferupuleufe rete-

7uh ks certmonies& les refpe£îs gâte-

'oyenî la pureté de ma caufi, & Utfje-

'Ojent des doutesparmj lesfimfles. le

ne dois , ny nepeuxfkns v?} exlnme

dangerflatervn chien enrageJont tou^

tes 'les morfuresfoni vcnimeufcs: Sue

displufieurs chofes de fa vie, ùrs qua

l'occafw»feprefenter.i,quïluyferont
de-

[agréables ;]e vous affeure que lepts que

1 e"feray,ferafimplemenî
denelepasfia'

ter.le n ay jamais approuvé la déraifo»'

nahle coutume des ?erfesJe donner Ic

fouet à la robe du Seigneur qui avott

fdlly.fans toucher afaperfonne,chacm

doit porterUpeine defes crimes,&les

p 4. a/f^
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€alommateurs doivent fonffrir lavi
rite qn on leur dit.

^ant )agiroM devant vn trihnn^

flmfevere que le votre , il 7neferot
toufiours fermls de faire ce que /,

SainaEJprit m accorde far U bouch
de David : Mettez-vous en colère
mais ne péchez point, de fuiun
i'advis ér le confeil du Sage , Réponj
au fol félon fa folie,/ tout au fis,
"mon difcours vousparoittroppiquant],
fouvene^voHs que fay ététrop long-
temps parmy les Icfuites, ér tropp%
parmi vous

^ pour m'are dcpoiiillé de
toutes lespapons qui viellijfent avec
les perfonnes dans cette Société.

le vous coniure feulement de lire

fans préoccupation mon Apologie

,

éivec vn ejpritdamour^envers vneper^
fo^ne qui vous la dédie tres-humhle^

fnent. Et vous verre^ queje fais vn
îterncl divorce d'avec eux y & qua- \

pref
I
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res avoir déclare de tclks verîtë\AU

uhlk je Jtm oblige fonr rnafetircté^

k les confiderer toujiours com?ne les

ruels enfjemis de ma vie. Ce témoi-*

nage de lafmcerite de ma co^verfio^y

f cette obligation que jimfefi a mA
erfeverance , Çera vn gage certain de

na bonne volonté four notre Reli-^

ion ^
à' du reffe^î que ]e vom dois

qualité.

MESSIEVRS

p€ f^ojîre tres4)umhte , tm-oheyjfmti

^ très fidelk Scr^oitem

j

f 5 3^ ?.-



RE P ONS El
Aux Calomnies de Iaq^ves^

Beavpe's , Icfuite,

Chapitre I.

Vourquoy yefcris après U hdit

Réfutation de Moniteur

Vincent.

IL eft permis à rinwocent de défendre
fa réputation contre les calomnies:

mais s'il ne dit mot pour faiuftificationa

& que Dieu par fa diviae mifericorde
fufcite quelque Daniel , qui prenne fa

caufe en main , confonde fes accufateurs,

& les fafle tômbcr dans des contradi-

ctions nianifeftes, le peuple admire les

ïugemens de Dieu y qui n'abaadonne ia-

mais ceux qui font perfecutez pour la

Vertu & prend piaiiir de voir rinjuftice

&r Ics^ dctradions atterrées aux pieds de
rinnoceiKe. Vac large & grande mer
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k trois cens lieues qui me fepare des

Loclulois , ne permet pas que i entende

ïs bruits & ks vacarmes que les Id-

tiites font de fi loin centre moy, & s'ils

trivent quelque libelle diffamant pour

mufer leur douleur; & affouvir leur ra-

re, il vient fi tard fur nos rivages, à

We de rincercitude de la navigation,

^ rinconHance de la mer, que trois Sc

juatre mois expirent devant que ie Taye

?atre mes mains, rayplûtoft appris que

)ieu avoit fufcité 'Monfieur Vincent ,

")our ma dcfenfe, que ie n'avois fçeu

:[ue Beaufés ra'attaquoit; le contrepox-

bn eft venu plûtoft que le venin , &
i'ay veu k mes pieds mon cnnemy

i^âincu par celuy , dont le nom figni-

5e ^'ôincam , devant que j
aye pris les

armes.

Il eft trop aifé maintenant d'infulteis

à vn homme qu'on a furpris datis plu-

fleurs fauffetez , & liuré comme vn ca-

lomniateur à la moquerie des peuplés^

le fçay que ie n'auray pas d'honneui:

de pourfuiure vn ferpent rompu, quia

perdu quafi tgut foa venin>& n'a plus de

F 6 (otçç

I
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force que pourfiftler. Le Sieur Vincent

,

a dcfFiic laques Beaufcs avec tant d'a-i

vantage, qu il n cft plus bcfoin de 1 at:a-iï

quer. Les plus grandes accufations de ce

dévot advcrfaiteétoycnt vne même écu-i

tnc de mer, que ce grand homme a
crevé, & vne broîScc du vj^i'm que le

Soleil de vérité à diflipé par la vive cha-
leur de fes lumières. Tous ceux qui ont
vcu la réfutation, ont admiré la prudca-
ce de rAuthcur,]a force de fon raifonne-l

nient, la foliditc de (es reparties, ia mo-i
deftie de Tes difcours > Et les mêmes qui
ont pefc les accufations fe les injures de
mon enncmy , fc font émerveillez qu'vn
lefuite qui fait état de prefcher / foit

tombe dans des groflieres coiitradi-

étions , ait commis 'tant d'imprudences.
Se fait éclatter tant de paffion.

Nonobftant neantmoins cette pre-

îi-iiere réponfe, qui me iuftihc plus que
fuffifam^meiît . ie fuis obligé de me dé-'

fendre moy même par vne Apologie de
jpa façon, contre cet injurieux agref-

feur. qui mettant toutes chofes en œu-
iircpour mecâlommcr, prendront oc-
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ifion de mon filence de dire, que ie fuis

3mme luy vn ignorant, qui ne fçay pas

ïpondre. D ailleurs Monfieur Vincent

n plufieurs endroits de fa réfutation^ le

ipporte à moy de quantité de chofes

u il ne pouvoir aucunement fçavoir, &:

ue ie fuis obligé d'éclaircir a la gloire

e Dieu > & à la confufion cette fê-

te fi dommageable à rvnivers. le le

^ray donques dans ce fécond Traidé,

c diftingueray tout mon difcours en

hapitres pour fouîagcr mon Ledeur-

it d'autant qu il eft neccflaire que tu

fâches contre qui ie me défcns , ie te

ormcray aux deux chapitres fuivans vne

dée véritable de mon adveriaire , afin

\m de lâ patte tu iuges de la qualité du

oilp. S'il fc plaint qu'vn Hercule n'eft

)as même capable de refifter à deoxi

^u'il prenne garde que vingt mille lefiii-

:es me font auiourd'iiuy la guerre avec

le fer, èc le feu : & qu'il eft plus facile à

luy dcfe défendre contre deux^qu àmoy
feul d en combatre vingt mille. I ay ef-

perance que les botîs François qui liront

Cîon écrit; accuferont la fureur des Ic-

fuite^
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fuites , de m'avoir attaqué au poînâi!

qu'ils ont faic, fans leur avoir fait d'autre

injure, que celle qu'ils pcnfent avoir re-

çeuë par ma retraite & diroiit en ma fa-

veur , que i'ay raifon de refpondre vn

peu fechement, & dire la vérité toute

crue. Dieu le grand protecteur des in-

nocens, confondra les defleins de mes
perfecuteurs , & donnera vertu 6^ créan-

ce à mes paroles , à leur confufiou , & à

fa plus grande gloire.

Cha;pitre h.

Caraaere de laques Beaufés fou--

chant ja capacité.

SI vous defirez fçavoir quel efl: rhom-
me que Roufleau Provincial des Ic-

fuittsa choifi pour hurler & crier con-

tre moy 5 afin d évaporer par fon gofier

la chaleur de leur bile ; c'eft vn certain la-

ques Beaufés, homme grand > gros, &I

bolfu , qui a fait ces mois pafTez dVne
chairc; qui dcuroit être le thrône de Vé-

rité, va thcatre de Comédien p pour y
iouër
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)iiër Tes paflionSjV faire rire les peuples,

me veux pas icy luy reprocher les itn-

Lîretezde fou extraétion : encore que Té-

dture nous apprenne , que Dieu punit

uelques fois dans les enfans l'iniquîté

es pères. le veux encore moins luy ob-

^éter, que fon frère a été condamne

'être pendu pour avoir tué Monfieur

aigc dans la ville de Tulle le le traiae-

ay en lefuite, & examineray en ce pre-

piier chapitre fa capacité . & au (uivant

W partie de fes moeurs & de (a vie.

De toutes les connoiffances qui peu-

cnt recommander vnhomme de lettres,

[ en a fi peu, qu il paflera toûioursavcc

aifon parmy les doâes pour vn franc

gnorant,quoy que fon caquet invportuii

alTe penfer à ceux qui ne le connoilTent

)as, qu'il a quelque literature. U a fi peu

ie Latin & de Lettres Humaines, qu'a-

vant cnfeigné les petits enfans plwfieurs

innées, il n a pu iaiwis fortir des Claf-

es de Grammaire , & après avoir roulé

ians lapoufliere des Collèges d^Agen 5c:

de Perigueux , eft allé finir fa courfe

dans k beau Collège de Saiuéi Macaire
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fur Gironnc , pour y enfcigiier Tvne dt;

plus petites CiafTi.s avec vn certain Sal»

bert. C: prétendu Rcfutatcur des Mi
niftrcs , tiV fi intelligent en la Langiw

Grecque , c]uc ie le défie de pouvoir nor

pas intcrprctcr, mais de lire vne page'

d'vn liure Grec fans broncher trente'

fois ; il ne peut mieux réfuter cette ob-!

jcaion, que s'offrant à faire Tcflay de-

vaut deux hommes fçavans pour mi
convaincre: ie vous iurc, qu'il ncTha-i

tardera pss 5 quelque trophée qu'il faflc

de fuffifance.UHcbreu luy eft vn langage

ctranger. & barbare: car à n'en point

mentir, il n en cognoit ny les points, ny

In lettres, & ne fçay s'il fçait tournei

la Bible du bon côié. Ayant rcçeo Tan

paffé dVn de nos Miniftres vne lettre en

Hébreu , il courut de RufFec à Engou-
lefme toute la nuiâ pour en avoir Tin-!

terpretation ôc la réponfe de Monfieut
Thomas de Maifonnette , homme fça-

vant, & qui a vne parfaite cognoiflance
de cette langue : cet honnefte homme
ne peut nier ce que ie dis. L'Hiftoire &|
h Chronologie fonj; des terres qu'il n'a

pas
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as décoiîvcites j & n'en parle que par

i bouche d'autruy , 6c par les citations

u'i! en trouve dans les recueils d4^ con-

rovcrfe*

On croyoit quVn peu de Logique

uM avoir appris , le feroit yCûXiï dans

errjploy de cette facukc: niais le cour$

u'on luy fit cnfeigner dans Bourdeaux,

faute d'autre, montra fpn foible. Cetî^e

ccupation qu'il euft, non par mérite^

iais par le moyen du Sieur Irat , qui

aimoit, luy reiiffit fi mal , que fes éco-

ers pour montrer le cas qu ils faifoyent

Vn tel Maiftre, menèrent vn afiie dans

, clafle, l'engagèrent dans fa chaire ôc

attachèrent dételle façon, quilayoit

:s deux pieds de devant fur le pulpitrc

ti Dodeur Beaufcs, & ne luy manquoit

ne la parole , pour dire avec tant de iu-

ement que nôtre Logicien , Nego. Ceft

onorable fubflitut rétonna quand il

int pour faire fa leçon , fes Bfcoliers le

filèrent, & rompans dés Theure cet

ifortunc cours, attendirent Tan fuîvant

our recommencer fous vn plus fçavant

laître. Celuy desMiniûresquiécrivoit

à fou
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à Ton amy, que cet Antagoniftc avoij

quelque peu de Logique, nefçavoitp;

glorieux accident , que tout Bou
deaux avoit veu > Ôc que Je Sieur Vabi.

n avoit pu arrêter avec tout ion zele; ai,

trenienc il eut rétreffi fa propoliiion,

.

eut dit plus véritablement, qu'il n*(

avoit que tout autant qu'il en faut poi
cire digne d'avoir pour fupplcant \

afîie.
I

le laifle à juger de (a Théologie à cet:

qui entendent le s Sermons. Suffit feul<

ment que je vous dife, qu'elle eft duhai
pays : Car (crvant de fcandale par fes fr

ponnerics au Collège de Bourdeaux,c

j etois lors, le Provincial fut contraii

de le reléguer à Pau dans le Bearn, poi

y achever fes ctudes, après luy avoir fa

faire publiquement dans le Refcdoii
la difcipline pendant vn Miferere* L(
emplois qu'on luy donne font confoi;

mes à l'eftjme qu'on en fait , il n a et

dans Rutfec pendant quatre ans qi:

pour courir les villages d'alentour, l

iVetoit qu'il tafchc de fe donner cr(

die en s'cforçant de réfuter les Miniftre:
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l ferok jugé entièrement indigne de

)arler en public Ceux de leur Com-

)agnie , qui le connoiflent comme moy,

le s'étonnent pas de voir qu'on le

ient bas , & jamais pcrfonne n'a de-

mande pourquoy on luy faifoit prcf-

:her les Advcnts & Carefme dans Sau-

trcterre ,
petite bicoque du Bazadois;

dans Vieille Vigne, bourgade de Bre-

tagne -, dans RuflFec deux ans conle-

cutifs ,
cependant que les autres plus

jeunes Prédicateurs que luy de neut

& dix ans ,
prcfchoyent dans les bel-

les & bonnes villes. Les Séculiers, &
les Réguliers s'épouvantent feulement

qu'oa lc lâifle monter en chaire, veu

les imprudences dam lefquelks il tom-

be en prefchant. Quelques vns des

lefuites ont jugé , qu'il avoit du ta-

lent pour les Controverfes, non quil?

le croyent affcz intelligent dans l'Ef-

criture , ou affez fort pour le rauon-

nement, mais feulement parce qu'il

eft mordant, gauffeur , & capable de

faire Tire, en tournant avec pemdie le

nez à nos maximes. Le foflrage public

eft*
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, qu il défend plûroft fa caufe en Ha^:
Icquin, quen Prédicateur, Ôc Theolo
gieii. iay eu le plaifir de voir cét Ora
tcurreiglé & modefte, tenir tantoft 1,

bonnet lur roreille, tantoft renfonce
jufques au nez, ruer des pieds, fern^e;

les poings, grincer les dens, ramafler ei

torchon fou lurpcJis fous raifiellc. Si ]«,
larmes des Auditeurs, ainfi que dit!

Saind Hicrofme, font les louanges de,

J'Ofâtcur, mille pcrfonnes l'ont veu
après avoir dit dVne voix étrangicc
quelque mot groflkrpour rire, rire luy-
mcfme par gravite. Tout Fontenay
m cft tcfmoin

, que l'an palTé prcfchantà
la Halle, il fe prie au milieu de fon Ser-
mon à chnnrer ridiculement, & imiter
la vojx d'vje pauvre vieille qui chante-
roit vn prcnînie; les portefais, & lesar-
tifans rioyent au chant de ce Corbeau,.&
quelques gens de qualité difoyent àmêi
me temps à fon R-fleur , avec lequel jé.
toîs

, ce^ fittifis, Merifienr , re font poi
tolerahles: Dans le même Sermon il ccr-

i

choit diligemment; & avec des termes
deshonneftcs par quelles marques on

pouvoir
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Duvoit connoîtrc que les femmes euC

nt bcfoin d'homme, & demaudoit lot-

mient à fon Auditoire, fi cetoit aux

^ux,.aux mains, aux jambes, ou au

out du nez. Pardoniiez-moy fi je brife

. , mon écrit rougit de fon impudence:

lais remarquez je vous prie jufques à

iiel point va ta capacité pour prefchcr,

: quel degré de prudence il a pour par-

3: en public.

Chapitre IIL

Cara^iere de laques Beaufés tou-

chant fes mœurs.

Dieu n'a pas donné le don de prédi-

cation à tous, mais il veut bien que

ous fervent de bon exemple. Si les le»

lûtes de Guyenne vouloyent donner

;loirc à Dieu fur les mœurs de laques

Icaufés ; deux cens de leur Corps ûgne-

•eyent qu'il eft Tvii des plus irregulicrs

le leur Ordre. le diray Amplement fans

)affion & pour rendre honneur à la vç-

iîç, quon a fait trois fois iaforma-

ÛOPS

1-,



tions pour le mettre dehors. La prci'

micre, lors qu il étoic encore Novice
i

pour avoir donné des marques d'vn elj

prit trcs-fripon, & même hit par.oiftr ll

par intervales , des petites folies dVi

cerveau égaré : Comme lors qu'il fuivil

dans les allées du jardin du Novitiat Vii

de Tes frères , le couteau à la main pou
le blefler, ou tuer, à caufe qu'il avoi
rapporté quelqu^vn de fes défauts ai

Maiftre des Novices, ainfi que la Reigi
de cette Secieté îc commande. La fe

condc fur , quand ctiidiant du depui
dans la Mctaphyfiqne de Bourdeanx^ i

tomba dans des plus grandes diflbln

tions, & des folies plus étranges. Il f

fouviendi a, mais non pas fans rougir, di

coup extravagant qu'il fit à laques TEf
paiilart Ion Reftcur, qui le mit à deu:
doigts de la porte. Ce pauvre garçoii

étanc vn foir fur le poiri^ de fortir d(

Bardenac, maifon de récréation , à vn<

lieuë de Bourdeaux , où il s'étoit réioiiv

avec Tes compagnons tout vn grand jou:

d!E{lé , prit par folie lepée du valet, qu'i

cacha fous la robe de ville, que les jeu-

ncî
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:$ portoyent alors, étant de retour

^rs les neufheures ,
que les lefuites s'en

>nt coucher , entra dans la chambre

s fou Redeur qui ne fongeoit rien

loinsqu àcette phreaefie: Il faut y diu

, en dégainant Nfée, qi^e '^om expiez. Par

otre fang Us déptaijîrs que ''Coî^s mave^z.

onné par tant de pénitences : &c foudain

ar vne plus fage extravagance , la rc-

nettant doucement dans le fourreau,

pùoy , dit-il, mon Révérend Pere , vous

ivez^peur: Vay trouvé çét épée dans mon

'hemin> Ce judicieux exploiâ, en fuite

le plufieurs fottifes de pareille nature,

it conclurre le Provincial , de Tes Con-

fulteurs de defempefcher leur Province

iVn fripon & dVn fol. Mais les larmes,

8c rinterceffîon du Rcacur, qui Texcufa

fur la débauche du jour, arrêtèrent le

coup.

Vous reprochez > dira-il , à vn homme

défia qris, les fautes dVn jeune homme,

le voudrois que fa modeftie m'euft obli-

gé de cacher, non feulement celles de fa

jeunefle , mais encore plus celles de fou

aage viril, qui pour être importantes.
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luy cuiront vn peu plus. le fuis rnarrf
qu'il faille falir mon papier, & accuftl
vn homme avec qui j'ay Vefcu, du pef
ché!ep!us honteux qui foit en lanaturdf
Toute k Province fçait . que du tempj
du Provincial Malelcot , le General d I

rOrdre Mutius Vitellefchi avoir écrit d|
n attendre plus,& de le renvoyer, puii
qu*ii écoit incorrigible; le principal cril

me dont il étoit chargé, étdit qu'il avoif
touche deshonneftement quelquespetitl
Efcoiiers dVne rare beauté, ik mémcf
dans Ja maifon vnc nuid il s'étoit levcl

de fon lia pour aller couchc/r avec vrl
certain jtune Philofophe mon condifcii
pie, nommé Martial Lamy Religieux
lefuite. Cette inclination violente qui
l'atcachoit aux jeunes enfans,& les preu-
ves que les Supérieurs avoycnt de cette
afftélion dcrciglée, forma vn violent fou-
pçon de fon impudicité, jufques là. qu'il
étoit convaincu: mais pour n'édifier pas;
mal la Communauté, on cacha tant!
qu'on peuft cette accufatioa. non pas tel-

lement, que plus de dix ne la fçcuffent,
i

entre lefqucls i «tois, pour être compa- i

gnon
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ion d ecelc de celuy qui étoit diligem-

lent interrogé fur ce poinft ; ce qui

dit couvrir de honte fon vifage. La

conde caufe pour laquelle on luy fai-

nt Ton procez, croit, vn dcreiglement

^neral qu'on voyoit patôîtrc en toutes

:s adions Monaftiques y ue faifant quaft

en de ce que les autres font, nonob-

ant les pénitences qui grefloyent con-

nuellement fur fa tête. On n'entendoit

en plus fouvent dans leur Refedoirc

)ir & matin , que ces paroles vfitées en

areils cas , je dî6 de U pan de lafainU;c

Kvjfance U co^lpe de laqnes Beaufés,

e ce qu'aujourd'huy il a dit des paroles

iquantes à vn tel > de ce qu il n etoit

as levé à fept heures , de ce qu il a pris

récart vn petit Efcolier,& a parlé trop

)ng-temps , & pareilles , ou plus gran-

es fautes, qui lerendoyent intame dans

i Communauté. On aioûtoit le refrain

ui le fâchoit encore plus: Etpowrce,

itence, de dîner fous la table, defai-

z la difcipline , de manger à terre »

i telles pénitences qui font en vfage

G parmy
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parmy ces Clercs Réguliers, qui ne veti

lent pas être appelez Moines. le l'ay vei

(buvent condamné pour Tes fautes , l

fouet à la main , les épaules nues , £

jctter à genoux au milieu de leur Refe

rloire , fe fouetter ignominieufement

jufques à tant que le Supérieur frapal

du couteau fur la table pour le faire celi

fer. Qui des lefuites qui liront cét écrii

en Guyenne, ne la pas veu porter au co|

^î^r ignominie vn carteU où on lifoitei

grofle lettre le crime qu'il avoitcommis

Il n*a pas oublié je m'afleure, que le Sicu

Malefcot rôta.cn punition de fcs débau

ches, de la Glafle de Théologie, pour l

faire fervir à la cuifine pendant vn mois

Il fc fouvient encore de cette infam

pénitence , que le même luy impofa

de faire trois fois le tour du Rcfeâoir

pendant que les autres difnoyçnt,lebon

net de nuiâ en tefte , les linceuls ei

cfcliarpc, & la couverture du licl fur l|

dos. Ceux qui ont quelque idée de 1

gravité des lefuites , jugeront que nôtr

laques n'étoit pas des plus confidere2

puis qu'il cïQÎt ordioâirement traid

coinm<



)mme vn fripon: ny innocent, puis

u^on luy ordonnoic défi honreufes pe-

iicences. Si de fa vie on avoit ôté le Pro-

incialât de Malefcot, il nauroit pas tant

e mal au cœur. Mais il a^dira quelqu yq,

erfeveré dans fOrdre? Ouy par vanité,

è voulant pas qu'il fut dit > qa il étoit

mvoye pour fes crimes. Du depuis il

'a pas été plus retenu , & les Supérieurs

)îit obligez de le tenir à Técart comme
lie brebis galeufe, & ne rappellent de

r taniere de Ruffec, que pour venir

rier, & employer fon efprit mordant

ontre nôtre Religion dans cette con-

Dndure d'affaires, le te doaneray,cher

.eâeur, vne plus particulière idée ea

et homme de Latin, cependant en voila

flez pour te faire vqir les qualitez de ce

Prédicateur, que tu as entendu aier au

acrilege ces jours paffez. QuelquVn de

nés Lcdeurs peut être m'obieâ:era>(an$

egarder plus loin > qu*en raportant les

procédures que les ïefoites ont fait poi^

ètrancher^ce rfelfSre pourry , fejuflîi

le corps : lei^Ee celuy à qui cette

kv&c naîftraïM Fefprit , de eonfide-

G ^
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rer que k republique des Diables a \

'

police , & que la maxime des fagcs 1;

fcifs, Si non caflè , falte^a cante :,cc[{

divCy fi non chajîeinent, d'A moins finemc?

arcec adrejfe > cft IVne des baies de ]

politique de ces Moines. D'ailleurs L

ques BeauféSi quoyque convaincu d

plufîeurs nouvelles & anciennes impi

rctez, perfevere dans leur Société, n\

tant point vray que leur maifon eft con:

me la mer , qui reiette les charognes!

ainfî qu'ils prêchent. Cette connoiflan

ce que ^'écois oblige de vous donne

prefuppofée , je m*cn vay commence

ma défenfe , & fuiure mon accufatet

pied a pied.

ChapitreIV.

La procédure des leJuUes

contre moy.

QVi jettera v^je fois.fimplement Ici

yeux fur 1 ccric ^ç^Beaufés, connoî

tra incontinent la malice de mes advcri

faircs, & le palp^bl? ^y^iiglçment, dan

Icque
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quel le defir de vengeance les a prcci-

itez. Les Icfuites furpris de mon chan-

ement, & de l'Ordre que j'avois tenu

our fortir , ont foudain refolu , non pas

e îiie rappellcr Chrétiennement, & par

:S liens du nouvel Adam : mais de me
erdre par charité lefuitique. Si YE-

angilc qu'ils prétendent prefchcr , ^u-

:ifie CCS violens deffeins3& ces fanglan-

es procédures ,
j'en appelle à la parole»

i àrexemple de lefus. de la Compa-

;nic duquel ils fe difent. Encore que je

Dis à trois cens lieues de- mon cher pays»

s n'ignore pas que tous les bonsFran-

:ois de IVnc & de Tautre Religion ne

cachent que ces ennemis de ma vie

l'eurent pas plûtoft appris les première*

louvelles de ma converfion, par les let-

:res que favois lailfées à vn de mes

imis, qu'ils ne refpirerent que fang, que

Tiort, ëc ne parlèrent que de bêcher>&
ie flammes. Ouvre mon cherLefïeut

es yeux à cette ccnfideration » qui doit

:oucher au cœur à tout homme de bien.

Quand quelqu'vn des autres Convenîs

i quitté avec plus d^éclat & de bruit

G I qu^
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que moy la Religion Romaine, pour vt

nir à nous, fes Supérieurs plus debou
naires & plus vertueux moralement qui

les miens de jadis croyans félon les ma
ximes de leui;erreur que leur cher enfan

s'eft perdu, recourent aux Autels, im
plorent le fecours du ciel par prières

courent comme bons Pafteurs cerche

leur brebis, & s'il eft befoin la porten
fur leurs épaules.Regardefiles Supérieur

des Icfuites Font fait ainfi, & iuge
leur cruauté parcomparaifonàla debon l

jnaireté des autres. Le premier ade dt

confeil que ces mcchans Preftres, & Pha
rifiens tindrent contre moy fût, nonpa<
de prier Dieu pour ma refipifccnce; maiî

Roulfeau Provincial chef de ces méchan<
prononça comme vn autre Caïphe quh
étoit expédient qn^on homme 7nôuYHtpom
tout^ le peuple , dés lors comme luifs en-

venimez fans regarder aux moyens de
me relever de labyfme dans lequel ils

croyent que ie fuis tombé.n'eurent d'au-

tre penfce, qu a trouver des inventions

pour m'enlever du monde.
Eftans alfcurez que k delfein d'vn fi

grand



rand cliaagcmcnt ne fe commence & nç

•scheve pas en vn iour : & l'a^fo^s

nfaillibîement dirùmuîé moamtention,

,His eue i'écois contraint de viurc îi

eur iacoa, qui quelque gi;and Crime

lu avent commis, ou quelque grand

nal Ml/us couvent, ne peuvent fe dn-

jenfer uns fcandale, de dire lournelic-

nent leur Meffe: Us iugerent avec plus

1- malice que de prudence ,
que c etoit

'endroit le plus ouvert pour m'attaquer

ivee tout kuï crédit. Leur pfemîcr loin

ionques fut , d'yfcr avantageufemeat
ae

,a publication des aâcsque Mcflieurs de

3Ô^re Religion fit zcîe avoient donne

îu public & de confronter l'elcrit que

y:Â\s fait ,
pour fuppiier ceux de mon

pai d de me prêter la aiaiii , ahn de taire

profeffion publique de ma créance ielott

la liberté que îcs Edits du Roy mcdon-

noient avec la datte des lettres.que J a-

vois écrites au Reaeur, & Provincial.

Ayant trouvé que i'avois diffimule quel-

ques iours, c'eft à dire, fait dans les ton-

dions Ecclefiaftiques, avec prudence &
difcretion , ce qu'ils font avec vne coa-

G 4 fcicncc



Re'ponsj é
fcience cauteriféetoûiours, quand ils*
taquem les Evefques, & trahiflent fl
Eftatsv car ils n'obmettcnt pas pour ce
îa de dire leurs Méfies. Soudain ils on
cric anfacrilege& anprofanateur^ m'ont
interné procez de pour me faire mou
rir, veulent qu vn facrilcge prétendu, d(|

fecret devienne public, & quVn écriii

donné en particulier, & en cachette
i

par lequel ie déclare que ie fuis ccl^ré
paiTe pouf vnc profeflîon publique &
folemnellc. Le procez eft devant les

luges, quelque événement qui fuive me
fera glorieux. Si par leur crédit & fan-
glantes pourfuites, îe fuis condamné, ie
fcray Confeflcur de lefus , qui eft la plus
grande gloire quVn bon Chrétien puifle
avoir : fi ie fuis abfous par le diligent
examen que les luges feront des circon-
ftances de la caufe, le public connoîtra
rinjufticc de mes accufateurs. Quoy
qu'il en arrive, i'efpere que Dieu , quil
fufcita Daniel pour iuftifier Tinnocentc
Sufannc du crime que deux vieillards

impudiques luy impofoyent, fufcitera

quelque charitable defFenfcur à ma caufc

qiùj
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ui me iuftifiera, & que ccluy qui de-

ura Loth du milieu des Sodomiftes, &
es flarF,mes de feu, me tirera des mams

es lefuites , & me prefervera de kurè

ammes ; cependant examinons, mon
ber Leâeur , cette ptocedure dans le

tia^itre fuivant> & remarquons les four-

eries , imprudences & malices qui s'y^

^ncontrent.

X H API T RE V-

Les fourberies & malices des

jkites dans leur procédure.

QVand Ignace a dit dans lâ Iett«^

qu'il écrit à fes Moines de Portu-

jâl y qu'il veut que 1 obcïffance foit la

îiarque par laquelle les vrais enfans de

a Société foyent diftinguez des autrcs,il

!Ût plus véritablement parlé feloii foa

inftitut & la pratique ordinaire > s'il eût

dit , ie veux que les fourberies foyentk
caradere expreffif^ qui vous fafle coa-

noîtrc pour vrais lefuites. Car qui con?-

Êd^rera kur do^nne des équivoques



en lufticc , leurs> paroles à double fens

.

datis le commerce , & le trafic, les rcti-

nences mentales qu'ils ont introduites

dans la Théologie morale , au grand dc^-

triment de la vérité, leurs indullries à

tromper les fimplcs dans les confeflion>

naux, & dans les vifites , pour attraper

leurs biens, par des donations fubrepci-

ces; iugera que la fourbe eft Tame qui

donne mouvement ace grand corps,qui

n'agit dans le moral , & dans le civil, que :

par fouplefles. Pour prouver cette vé-

rité, iay des exemples pour faire va
liure ; Mais il eft queftion de monftrer

à prcfcnt leurs fourberies dans moa
pcocez. :

Beaufés , par la bouche duquel le Pro-

TÎnciah & les Confulteur^, erpanchcnt

leur colère, m'en Fournît vn argument
qui n'a point de réponfe. A?ny leEleur,

dit-il au commencement de fon liure,

f^OHS ferez, adveriy qne lesprocednres ^^rs-^

minelles qn onfait contre Pierre larrige n€

font ny ii la requefle des P.P> lefaitesp ny

four aucun cri?ne qnHl ayt commis étant

de leur Sociétéi il neJl êCÇHfe ^ne des/k^
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rïledes par luy commis depuis quil a fait

rof^mi de ia Reli^vn Prétendue^ Et plu3

)as, firiflance qu ils ont eu iufqnes icy conè

re le Sienr Vtnceyit riefi que civile, pouf

^obliger a reprefemerpar devantMon/ieu^

e Lieutenant General de cette ville les ori-s^

•jnaiix dn liuret quil a fait imprimer,pou^

lire confrontez, aux, lettres par lefquelles

^arrige m.hne a réfuté les impopures quorà.

'ait courir ,% !f^: :-m^ Encore pkâ bas,.

k confjhire d ejîé. obligé de mettre dans le

Greffe les pièces que lu Pères lefuites de^

mmdoyent & principalement l'aBc dti

vingt quatrième Nove?nbre rail fix cens

quarante fept. Remarque mon cher Lc-

deur, que ces malins demandent avec

inftance devant le lugelade du

vembre, & tu verras par après pourquoy»

& à qu'elle fin ils le demandent: Finale-

ment il dit à la conclufion de fon aver-

tiffement, queles EfcrivainsViau& l'Ec-

piniçront cîcclarc,^«^ Pécrimre &lefeing

de UUe de profejfion de Pierre [arrive dw

24. Novembre^reprefentéparMaiJlre Gaf^

fard le Roy, Greffier, étoit cçnformafé^

fïimn &mfmg dçs lettresfnfditçs.

p 6 im
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Les m enteurs ont befoin de mémoire,

celuy cy la fi courte qu'il d etruit au mi-
lieu du difcours d'vne petite page ce
qu'il afTcuroit au commencemeiu. Ce
fourbe eft pris par fon bec, comme vn
coupe bourfe au milieu dVii marché le

larcin à la main. le croy que cet hom-
me pcnfe que les François qui auront la :

curiofité de lire fonliuret, ont refprit
fefmouflê , & qu'il eft en fon pouvoir de i

leur perfuader qu'ils ne voyent pas ce
qu'ils voyent. Il dit impudcmment,qu'ils
ne font pas mes parties en ce procez
O'imine], & deux périodes après il avoue
qu'ils ont obligé le confiftoirc de met*,
tre au Greffe Fade du 14. Novembre,
par lequel ils ont crû qu'ils pouvoycnc
jne fairr le procez. Quand ils ont jette

la pierre devant tout le monde, ils re-
tirent la main> & difent avec aficurancc
de bouche & par écrit , qu'ils ne Tont
pas fait. Tout cas horrible comme et-
Iny-cy eft à nier. Mais les habitans de 1*
Rochelle ont-ils pu lire ce puant mcn-
fonge au frontifpice de ravertifTcmcnt aa
Icâcur

, fans entrer indignation cou-'
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c vnimpofteur qui les prend pour foi-

es d'erprit , kur niant en face ce qu'ils

veu de leurs propres yeux. U ne

:ftoic rien à laques Beaufés , fmon de

ire porter vn bafila comme Pilate ,
&

ver fcs mains devant tout le peuple,

ifant, hfuis innocent dafang de ce tHfte:

fuis certain que le peuple Rochelo-is

"enft pas crié, fin Çmg fin finr nous q;-

tr nos enfam. H n'appartient qu aux Ic-

j'tes de procurer la mort, noivfinipk-

lent d'vn homme peu confiderable

,

el que ie fuis : mais l.i mort des grands

'rinces, & des Rois Très- Chrcihcns,

;£ dire par après, nous ne l'avons pas

Dites-mov de grâce, fi ce neft pas

nentir en di'ablc, ou en k fuite ; ils font

invaincus, & par les prédications qu'ils

>nt faites, & par les liurcs qu'ils ont

erits,& par les follicitaiions lecrettes

Je piijoliques que toute la Rochelle a

(reuës , & cependant ils difent avec ef-

fronterie , voire iureroyent en foy de le-,

fuites , s'il étoit befoin, qu'ils ne font

fom mes paities «n ce pi:oc«z,Prcnons1e
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j

plaifir ce furprendre ces infîgnes meji
teurs ea leurs fouplefTes. A quoy ces aj
dentés & fiiricufcs invedivcs ? dans 1^
quelles Beaufés& les autres ont cmplryi!
publiquement, au grand fcandale cic

peuples, toutes les rufes de leur efprit

pour prouver que,pendant quatre moi
tous entiers, i'étoisrâerilegc,& par fuite

digne de mort.
^
A qu'elle fin ce liurel

diffamant donné au public qui, portci

pour tiltre, Us Impctcz. çfr facrilegcs dt
Pierre Urrigef pourquoy par tant dm-l
fiances redoublées en iugement obligetfc
le confifloire de mettre au Greffe l'adc
du 24. Novembre? par lequel ils croyent
que ie fuis atteint du crime de facrilege.

A quoy finalement tant de confulta-
tions? tant de monopoles? tant de def-
leins fur moy ? tant de perfonnes en-
voyccs pour me faiïîr? tant dcfauffetez
controuvées ï ne faudroic-il pas avoir
perdu le iugement , pour ne voir point
qu'ils ne font pasfimplement les parties
qui m'attaquent.- mais les tefmoins qui
m'accufent

> & les Avocats qui plaident
contre moy , dans tout aut.^c de lieux

qu*ils
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l'ils ont de chaires, & dans tout au-

tit de compagnies où ils fe trouvent,

: voix , par efcrit , & en toutes façons?

croy que les Supérieurs de cet Ordre

imaginent que tous les François leur

it fait vceu d'obeiffancc aveugle pour

fuiettir leur entendement à leurs paro-

s fans les examiner. L'iniquité ne peut

foûtenir, & le menfongc fe delait de

»V.même. Ces faux Ecclefialhques

,

antre les Canons de l'Eglife Romauie,

iment le fang. & tâchent de perfaader

ux Chrétiens qu'Us en ont adverfion,

Mis ce grosmenfonge découvert uans.

i première page de leur écrit , perfua-

lera les Ledeurs, qu'ils ont trop menti

,our être crûs. Les fimples croiront

iHX paroles des lefuites, s'ils le lugent

linfi: mais les fagesks prendront tou,-

ours pour des iropofteurs raahcieux, &c

ks fourbes.

GilA t.
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Chapitre VI.
™

Reponfe a faccu/ation que les Jefuites

intentent contre moy,

L'Acciifation des lefuites eft vne fu-

pcrchcrie contre moy, &quî rexa.
minera fans paffion,&: fans intereft com-
ité les luges font obligez de faire, trou-
vera qu elle eft de nulle confîderation. Ici

fuis accule d\'ne chofe de laquelle tous
les Preftres Réguliers , ^ Séculiers qui
Ciit quitté le Papifme pour faire profcf-
fion de l'Evangile , font convaincus. Ils

difent que i'ay dit la Meilc dans le deffein
de me convertir, & après même que i ay
eu donné vn écrit à Meffieurs de nôtre
ReJigion^par lequel ie dis,que>embrafle
leur créance, 6c les fupplie de me four-
nir les moyens d'en faire profeflîon pu-
blique. Si les luges fuivent l'inclination,

& les violentes paffions de mes accufa-
tcurs Je feray condamné comme facri-
lege : Mais s'ils fe règlent par les Loix

|

Civjles; & les Edits de nos Rois, ils fe-

1

ront
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,nt déboutez de leurs preteations, par

s raifons qui fuivcnt.
, , >

I. le réponds, que i'ay donne ect

;rit en fecrct à ceux de ma Religion,

>ur les afleurer de la fincerité de ma

jlonté , & pour les fcrvir en cas de be-

lin contre les lefuites , fi comme ils

>nt grands chicaneurs & formaliftes.

s venoyent à les accufcr malicicufc-

icnt de m'avoirenlevé, ou ravi contre

la volonté.
. . . '

a. le dis que îe n'ay ïamais donne

ommiflîon, ny prétendu, ny même

>enfc que cet écrit pût ny deût être im-

irimc : car étant homme de lettres ,
j'a-

ois délibération de fairevne déclaration

itendiSe des motifs qui m'avoient porté

i faire ce changemcut , comme i'ay fait

lu depuis , & non pas donner au public

m écrit en ftylc de chicane.

2. Il eft évident par-cette forme de

procéder, que ic n'ay iamais prétendu

nue cét écrit paffaft pour vne profef-

fion publique , & d'autant qu'on me di-

ra, que l'intention eft fecrette , Se que

les"Iuges ny touchent pas. Ic dis, que qui
• ^ ' voudra

I
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voudra iugcr du fens, & de mes paroi;
il conaoirtra que mon intention eft cr

.

traire veu la requefte que ie leurs fais <

fecret, de me préttr la main. Et po
montrer, par abondance de preuve, qi
çéc écrit ne paflbit jamais ny dan^ me
efprit ny dans celuy des nôrrcs pour vr^

profelfion . ie l'ay faite du depuis dail

le Confiftoire de la Rochelle le 25. D(|

cembre, plufieurs iours devant que r<|

crit ait été mis au iour, & le procc
intenté.

4. le dis, que toutes les chofes qi
font neceiîaires pour faire palTer vnc prc
fefTion pour publique & folennelle, man
quent entièrement à celle-cy. i. le n
fuis ny publiquement, ny perfennelle
ment érably devant ceux qui félon le

formes Ecclefiaftiques ont pouvoir d(
la recevoir. 2. le ne fuis pas en prefene(
des témoins, qui font necefTairemcm
requis en tel cas: car il appert que ici

luis dans le Collège aux lefiiitc s. 5. Ut
paroles de cét écrit font vagues , de non
déterminées, r - ie parle^ainfi: le re]
qutcrs par cét c - nt £eux de taditcprofef
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m.quifrra en cette wUeJe me tendre la

ain, afin que félon la liberté que le Roy

xorde A tons fes [mets > ie pt^if me re-

rer d'icy,& me renger à leur comrnmton.

dreffant ainfi vaguement & generale-

lent mes paroles , oa void bien que le

c profefle pas folennellement ma foy^;

lak que i'en donne afleurance dclame-

le façon que ie ferois à vn amy luy

crivant vne miffive, fi ie voulois avoïC

uelque fecours de luy.

5. A lire attentivement & avecrefle-

ion mes paroles dans leur vray fens.on

'oid que c'eft vne déclaration de delir,

t rien plus : & partant non feulement

•e n'eft pas vne profeflîon publique &
blennelle : mais n'eft pas même vne pro-

"effion. Que fi i'ay dit, laquelle des Apre-

m i'embrajfe. Ces paroles font inter-

prétées & entendues par toutes celles

nui précèdent: & il eft clair que l'en-

cens que ie Vembraffe dés à prefent, non

d'effedC carie ne pouvois, ny ne vou-

lois , ainfi que i'ay déclaré ) mais feule-

ment du vœu & de l'affeaion , d autant

que ie defirois m'y cenger, comme le^c
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demandois

, & l'ay accompli du depn
par la miûricorde de Dieu.

6. Des riltrcs mêmes de l'imprim
duquel on fc fcrt pour faire mon pr<
cez, oîi peutiugcr fi l'écrit du 24.!S3(
ycmbre doit ,, ou peut paflfer pour pr<
teflion

, aii;f? que les lefuites le veulei
faire pafrcr pour en former vn cas ex(
crabie. le vous fupplie de confiderer It

tiltres de l'écrit & les tiltres de ma prc
feffioii.^ Au premier on trouve : Efir.&figné fait de la main de Monficur lar
rige

, &feellédHfceau de la maifin des le
Jattes avantfa finie. Au fécond on lit

^ae de la profefwn de fey de Monfeu
Urrtge extrait des aSîes dn Confifioire d
lEghfi reforinie de la Rochelle du Met
credy 25. Décembre 1647. Vn aâe cft ap.
pcle prcfefllon, parce qu'H l'eft, l'autn
elt appelé fimplement écrit, parce qu'i
n elt pas profelîîon. le vous fupplie de
regarder encore les feings de Tvn & de
1 autre : â l'écrit ie fuis figné tout fcul;
dans rade de profcflion /trois Pafteurs
ioat fignez, les Anciens, & le Secrétaire!
du Conliftoire. Tout cela n'cft-il pas ca-

;pab!c
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ible d'ouvrir les yeux & le ccear aux

igcs, s'ils ont égard dVn côté à l'irri-

ilon des lefuiccs, qui les fait agir,& à

Metaphyfiqucdoat ils fe fervcacp uir

lontrcr qu'vn écrit fecret doit pafT.i:

wx vnc profeflion authentique & fo-

;mnelle. Dieu me garde par fa fainte

lifericorde de revenir jamais au pouvoir

e ces chicaneurs, qui s'attachent aux

oints , & aux virgules ,
pour faire le

rocez à va homme qui leur â fait tou-

>urs du bien, jamais de mal , & ne les

quittez que pour fe mettre dans le

hemin de falut, & ne confentir pas à

eurs monopoles.

7. R^fte de montrer, en quel tens
]
ay

)û traitter de ma converfion , & ne laif-

er pas cependant de dire Meffc. l'avoue

lue pour cacher mon deffein , j'ay ete

:ontraint d'exercer les fonaions ,
que

c pratiquois avant que d'ctrc «claire. Si

l'euffc pu fortir des le iour, que i eus

orme refolution, ie Teuffe fait : mais

la {ai(çm fut fi mauvaife^ le temps fi

pluvieux, que ie n'eus précifément que

ce leudy 1^^^;^ pour fcço«|i: mes fers.
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Si i euffe pu encore profefler ma foy
bliquement, au milieu de la Rochcl)
dés ce iour là ie fufle allé parmy eux vj
vre dans leur Communion: mais toij

le monde void,qu ilétoitimpoflîblefai

m'expofer à la mort. Pendant donqui
tout rentre-deux, ne pouvant m'exemj
ter de dire Meffe, de peur d'ctre furpri
ie m'avifay que dans des coniondun
de fi grande confequence, il m'ctoitpei;
mis de diiîimuler félon toutes les max
mes de la Théologie, que i'avois apprid
panny eux.

, Pour n'être donques poin!
iniurieux , ny à la -Religion Romaine!
que ie quittois,ny à la Reformée, qu
i'ctois fur le poinétd'embrafTer, ie n eu
point d autre intention en célébrant 1.

Meffe, que de faire en gênerai ce qui
notre Seigneur avoit inftitué : Ainfi f

lefus-Chrirt a inflitué la tranflubftantia
tion, les Romains ne peuvent m'accufei
d être impofteur, & les avoir trompez:!
S'il n'a inftitué que les fymboles-du pain
& du vin, pour prendre pat (df Cm Corps!

& fon fang, les Reforméai ïie petiveirti

m'accufer. LeSainaEfprit^en pf^fone^

duquel
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quel i écris ces lignes , fçait que ie ne

•ncs pas -, fi Dieu m'euft donné plus de

ice, i'euffc peu déclarer genereule-

:nt au Redeur les raifons pour îefquel-

i'ctois refolu de ne dire plus Mefle :

iis iugez ie vous fupplie de la fureur

'ils ont épanchée dansles chaires , &
ns le procez , quel eût été le traiâe-

ïnt qu'ils m'euffent fait , en cas que

uffe déclaré mon deffein. Helas ! il y

[îx mois que ie ne ferois plus au mon-

& cela eft fi certain, qu'ils ne l'ont

,s même caché au public- car ils ont

t, & écrit hautement, que fi l'avois li

and défit defouffcir pour ma créance,

n'avois qu'à les avertir de mon inten-

on, La crainte qui tombe fur vn efpnt

Miftant, fert dans le droiapour vnc

onne excufc l'efperc que les luges ex-

aferont ma foibleffc , & maudiront la

sueur , qui fait auiourd'huy tant d'hy-

ocrites,dans cette malheureufe Société,

i tous ceux de leur Corps, qui profa-

cnt le facrifice , qu'ils appellent du

:orps dcChrift, étoyent tirez aux tri-

itUiaux 4es luges pour répondre de
leurs
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iacriieges

: Dequoy deviendront ccu
qui fans defiftcr de dire tous les ioi

Meffe
, procurcnc la mort des enra

trouvez, fallifient les contrats, fonc i|

faufle Monnoye , monopolent contre 1

Roys, entretiennent dans leurs char
bres des filles dcguifées en garçon:
commettent des monftrueufes Sod<
mies avec des ieunes Efcoliers, ainfi qi
i'ay tait voir dans le premier Liure : C
verroit dans toutes les villes où ilshabl
tent, des bûchers dreflez, & toutes 1<;

Conciergeries feroyent bien-toft pleim
4e lefuites: LVn feroitaccufé d'être ail

^
dire Mefle venant de caioler vne frif

" ponne datis le Confeflîonnal , Tautr
de sVftre approché de l'Autel , apre
avoir immédiatement cacheté quelque
avis contre ion Souverain, & pluficur
d'avoir commis d'autres crimes, vne de
mie heure avant que facrifier. La raifoi
eft

, que ces miferables forçats de Relii
gion font contraints par la couftumc di
dire leurs Méfies, en quelque état qu'ilî

foyent
; & s'ils ne le font pas , les bigots.;

dont leurs Communauté* font remplies;

demau:!
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[emaildcnt avec foupçon, fi tels font

naïades , puis qu'ils n'ont pas dit Meflc.

7eft ce que i'avois à dire pour me iu-

lifier du crime qu'ils veulent m'im-.

)orer.

Chapitre VII.

inventions puériles de Beaufésfûur ^

contredire l mes lettres.

IL
n cft rien de plus honteux à vn hom-

me 3 qui veut paffcr pour fincere, que

J'ctrc furpris dans des petites fineflcfi

d*eafantj cardans cette coniondure^il

ne peut éviter d'encourir deux ignomi-

nies . le blafme d'être fourbe. & la répu-

tation de n'avoir pas aflez de iugement,

pour conduire avec fucccz>& cacher avec

adrcfle fes tromperies. C^oy que Beau-

fés ait paffé Taage de cinquante ans, &
porte defia la barbe grifc, il n*a pas en-

core dcpoiiillc toutes les foibleflcs de fou

enfance, il les fait paroître en deux chefs*

LVn niant que i'aye écrit deux lettres,

qui ont pJiru en mon nom. L'autre

H en
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en les réfutant par quelques petits frag-i

mens dVne millive, quci'avoisenvoycÊp

cinq mois auparavant ma forrie, au Pro
;

vincial.
j

Prenons encore vn coup ce divertiCj;

femsnt de furprendrc cet enfant barbu i|

dans ces foiblefles de iugement, fi vou^j

lifcz dans lavertiflement au LedeurJ

iju il a mis à la féconde page de fon livnl

vous trouverez les paroles qui fuivent

L'injlance que Us lefHÎtes ont eu i'dfques icj

contre te Sieur Vincent na été qn^e d'^^ile.

four l'obliger a reprejenter par de^^ani

Monflenr le Lientinant General de cettt

^Mle ^ les originaurx dn liuret qu'il a fai,

hnprimer 3 popi'ir être confrontez, aux lettres,

par lefquelUs larrige merne a refnté le^

impo/iures qu'on a fait coi-irir fomfon nom
Noftre Confilloire de la Rochelle a rc-

prcfentc ces originaux, c'eft à dire, mon
écrit, ma profelîlon de foy , & mes let

très , le tout également authorifé de mi
main , Se de mon - fcing. Remarquez

maintenant fa foiblefle. Beaufcs a pris

& a fait prendre mon écrit du 24. de

Novembre pour poicer le$ luges à me



"aire mon procez , & par vne foibleffc

te ingemenr, que toutes les inventioas

lumaines ne fçauroyeut couvrir, a dit

iu depuis dans fon livre, que c'^eilMon-

ieur Vincent qui â écrit les lettres ; l'a

:hoqué comme en étant TAutheur , Se

')our le déclarer tel , il oppofe plus de

dix fois, non pas moy à moy-mênie,

mes lettres dernières à celles que j*a-

vois écrit auparavant : mais il oppofe les

lettres prétendues de Monfieur Vincent

aux miennes, pour refutet (dit-il) les

ijnpoflures qtion afait courirfommon nom*

le prens icy ce que Beaufés me donne:

Si Ces lettres font à Monfieur Vincent

Miniftre de la parole de Dieu , récrit du

24. Novembre ne m'appartient non plus

que ces lettres , ainfi les luges ne peu-

vent pas trouver fondement pour me,

condamner:que s'ils jugent que cet écrite

formé de ma main,& authorifc de mon
^eing, m'appartient j ils doivent aufli

iuger , que les lettres font à moy , puis

-qu elles portent la même authorité de
'mon feing , & de ma main^ ainfi fi ie

lais condamné pour avoir fait cet écrite

: H % - Se
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& après Tavoir tait ne m'écre pas abftcni

de dire mcflc.B.^aufcsdoit être pareille

ment condamné , comme vn impoftcu
public, pour avoir écrit & prefché fauf

îement, que ces lettres nccoyent pas :

moy , étant convaincu du contraire pa
Icxhibition publique qu'en ont fait i h

requefte des lefuites McflTieurs de nôtre

Confilloire. Il faut que ce iugemcnt foi

bien court , qui fc couppe foudain : & h

paffion de ceux qui ont été les revifeur?

de ce livre, bien grande , d avoir laiffi

paflcr vnc faute, qui fait connoîtreàtouî
les iudicicux, leur malice.

Mais que dira Maiftre laques pour iu-

ft ificrvnc fourberie d'enfant fi manifeftcj

dira-il peut être, veu le rixépris qu'il fait

de ma capacité , que ie n^^tois pas ca-

pable d écrire vnc miffive : rîuis il ac*

corde que ic fuis Profés du quatrième
Vœu, qui eft le degré le plus haut, que le

General donne aux plus fçavans de 1cm
Compagnie. Seroic-il poflible que les;

plus confiJerables de leur Corps, ne fu&|

fenc pas capables de compofervne lettre

( il faut rexcuferilapadion ac regarde pasi

ce,

/
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« qu^elle dit) Scroit-cc qucleflylc de

c peu dé lignes que j'ccrivois, rcffent

)Ius le caraàere de Tcfprit de Monfieur

/incent, que le mien. Mais voila tout vn

Sonfiltoire compofé de gens de foy &
i'honneur, qui tefmoignc , que i'ay ap-

yorté ces lettres toutes dreflccs du Col-

ege. D'abondant mon ftylc rfeft ny fi

)ur, ny fi net, ny fi exprcffif que celuy

ie Monfieur Vincent, & faut que vou?

k moy ( mon ancien frerc) confeflio^

jue mon génie & le vôtre , quelque borv

ic idée que vous ayez de vous, font b:en

nfcrieurs à refprit de ce grand homme.

Zc livre que i'écris, & cet avorton mal

•ait que vous avez coè'ffé & fait courir

bus vôtre nom > montreront toufiours

a grande différence. Derechefles chofes

que ie dis font de telle Bature,que Mon»

ieur Vincent ne les pouvoir fçavoir, &
alloit du moins qu il les apprit première-

ïient de ma bouche,ainfiqu ctoit-il bc-

bin pour les écrire dVn ftylc fi fimple,

^ fi bas, que i'ay fait , que d'employer

la plume de cet éloquent homme.
^

11 faut que ie difc à vôtre confufion,

H 3
^
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& à la gloire de l'Evangile, qu'elle eft h
Eierre d'achopemcnt qui vous a fait tom- :

cr dans cette infamie. Vous êtes ac-j

coûtumé félon les méthodes , & les in^!

Jftruâions de la Société d'impofcr au»i
Pâfteurs dans vosiniurieufes & infidcicii

réfutations, & leur faire dire ce à quoyi
ils n'ont jamais penfé: vous avez cra
que vous accableriez Monfieur Vincent
par cette rufe, luy attribuant feuflemcnt
ce que fay compofé : mais cet hommei
plus judicieux & plus avifc que vous^i
vous a furpris dans vos fourberies , & !

vous a fouetté dans fa réfutation , corn-
nie vn efcolier de cînquiéme,& d'autant
que Dieu par les adorables fecrets de f«

divine providence , fait que toutes cho-
fes rcliffiffent à bien à ceux qui le crai-

gnent, a voulu que cette impoflure, de
laquelle vous vous fcrvicz pour me faire.

pafTer pour vn homme de néant, m'ayt ^

mis en confideration parmy mes frères,

& leurferve aujourd'huy pour foupçon-,
ner de faux , toutes les accufations'quc
vous formez contre moy , ne pouvans:
point croire à vn homme , qui paroît

menteur
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ïienteur avec tant d'évidence : Gc qui

îc m'eft pas parrny eux vn petit ava»;

^^Examinons maintenant ( mon chet

Leacur) la rt futation ridicule qu'il tait

de mes lettres , & voyons fi ce fameux

Logicien n'apas iuftement mente . que

ks efçolicrs de Bourdeaux aycnt fublti-

tué vn afne dans fa chaire : U a pris deux

lettres dont la première & la principale

eft écrite quatre mois, & la féconde

deux mois devant mon départ, Et par

vne nouvelle forme d'argutr.cnter ,
en

prend des lambeaux tronçonnez ; & hors

de leur fcav^our invalider la créance dç

certaines prôpofitîons qui ie trouvenç

dans les fécondes. S'il efl permis dans fa

Philofophie non achcvée.de raifonner de

la fecon, Saind Paul doit avoir appte-

haifion , qiK quelque méchant hotnmc

comme licapfés , ne prenne quelqu'une

de fes lettres , & rapportant à contre

fcns divers paCTages tronquez du corps

de fes Epîtres, ne tafche de le faire tom-

ber en contradiction: car il n'y a rien de

plus aifé , fi faforrne de difputer eft per-

H 4 mifffi
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jnifc.Quoy de plus formel contre les loiu

de la contradiûion, que^de faire valoir
pour vn temps ce qui cft touchant vn
autre ? Par exemple , ie difois dans ma
lettre,dontil raporte ce lambeau .-/'^-ijc^è

#// recelé 4 faire le quatrième Vœn, aHcjuel

0rf n admet ferfon?je,[mon eenx ^ni ont eti

0p'o,ivez.par ^on long temps dans lafrm^
fine de la vertu, degré qui attire aprèsfoy
tant de rejpeU & de réputation dans
tre Cerps, que Cijl le hnt auquel tont a^i^
rent , cr jn^cnt heureux ceux qui ont puy
mrerndrcy il répond à cela par des mots
tronquez dVne autre lettre, & dit ainfi,

Refponfe de larrige : Dieufera le Juge de
ceux quim ont condamnéfans m'a^'Mrouh
qui font deux, te P. Pitard , & le P. Ri^
€ard , les principes de mo^n traitement. le

ray cjue votre révérence qui ?na touftours

oblige , en qui \av0i4 ay encore de
grandes efperances. Remarquons les im-
pofturcs de ce fauflaire public , & les

grofliercs abfurditcz, dans lefquelles la

pafTion de mal parler le précipite. Il eft

icy queftion d'vn vceu que î'ay fait pu-
bliquement dans la Maifon ProfcfTc de

Bour-



ourdeaux devant le Maiftrc Autel de

Eglife entre les mains de Pit^ird Pro-

incial , après avoir donne les preuves

e doftrine & de vertu , qui font nccef-

ires pour cela. Et ce malin pour diflî-

luler par fouplefle ce qui crevé le cœur

toute la Société , de voir vn de fes

rofés de la Religion Reformce,apporte

)s paroles prealeguées, Dieufera le luge

e cei$x cjHi mont condarnnii&c* Voicy la

)iblefle des fbibleffes* Pour être Profés.

quel tiltre qu'on le foit, il faut pro-

eder juridiquement, par examens per-.

^nnels, & par informations & les lu-

icsfont obligez de jurer, qu'ils iugent

i perfonne capable d être admife au

[uatricme Vœu. Ccil: donques mal à

Topos, que Beaufés applique ces paro-

is tronçonnées dVne autre lettre. Dieu

ha le luge de cchx qui mont condamné^

trc. car ic ne fuis pas condamné , puis

jue ie fuis admis à ce degré > le plus

glorieux de leur Compagnie , & beau-

:oup moins fuis- ie condamne par Pitard,

puis que c cft le plus puiflant inftrument

juç Tayc eu pou{ çtre gradué, luy étant

H 5 ^lors
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alors Proviticial , & ayant eu ordre de,,

Mutius Viteilefchi de m'admettre à cei.

degré. le ne fuis pas auflî condaninéi
comme igaorantj car Beaufésmou cruel

[

adverfaire , fans que ie l'aye jamais dc-j

fobligé, ne peut nier que pour être Pro-

fés il faut être excellent , ou en Polima-
i

thie > comme les grands Humaniftes>ou
en Théologie , comme ceux qui font

deflinez ou peuvent Tenfeigncr, ou en
Prédication comme font les plus elo-

quens. le ne me mets pas en peine dans, 1

quels des trois ordres il me rangera ; ie

pafTeray toûiours pour excellent dans^

leur Compagnie en queîqu va de ces

trois, lors qn'vne infinité gemifent d'a-

voir étcrejcttez. & cela me fuflit pour
n être pas condamné. le ne fuis aii(fi

pas condamne par Richard ; car étant 1

fon prétendu fujct, i'ay fait Toraifon du
i

Daufin, en prefence de Monfci^ncur le
i

Prince de Condé, & du Parlement dci
Bourdeaux , qu'il alla luy même inviter,,;

& du depuis Chrifpus, qui a eu beau-^i

coup d'applaudiflemens. & tout celapac
j

fon moyen, dorii je luy^y y^p grande
|



obligation: Cefl: doriques mal àprôpo6[,

que ces paroles font appliquées par Maî-
tre lao^ues y Dieu fera le Juge de ceux quS

mont condamné é c. Si ie voulois par-'

courir tous les autres paflàges tronçon^

nez qu'il confronte malicieufement > ic

feiois vu difcours infiny, & ferois voir

par tout de pareilles abfurditez, & fu-

percheries. Monfieur Vincent Ta d'é-

coufu (ur ce poind:, avec tant de vérité

& de force d'efprit^que ie m'étonne que
Beaufés n ait quitté la Rochelle peut:

s'aller cacher dans fa tanière de RufFcc>

afin de ne paroître jamais plus dans nos

Prcfches. Refte donc a moy de faire voir

les occâfions qui m'ont fait efcrire les

lettres, fi fouvent rebattues, & oppo-
fées à la fincerité de ma converfion. Pour

cet effet ic te prie, mon cher Ledeur>de

renouveler ton attention , & lire, & re-

lire les chapitres qui fuivent, comme
très importans, pour connoître le gou-

vernement des lefuites. i*apporteray

premièrement les occâfions qu'on a dans

cette Société d'éerircdes lettres de grand

reffentimem ; Et puis ic te rendray rai-

H ê [m
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fon pourqiioy j'ay écrit celles qu'ils oili

fait imprimer pour rendre ma coavtiî^

fion fufpcâe.

C H API TRI VIII.

e^t ejl obligé dans U Société des

Jefuites de fe plaindre quafi

tontimelkment.

TOut ce qui luit n'eft pas or: quel-

que ccJat qu'ait le gouvernement
des lefui'tes , il eft trop politique pour
être bon; de la mauvaife couleur dVn
nialade, & dVa poux déreiglc , on con-
jcâure raifonnablement qu'il a des
cruditez, & des humeurs peccantcs dans
1 eftomach. Les crimes capitaux , donc
ils font accufez, & convaincue: ]La

grande quantité de ceux qui les. aban-
donnent pour de juflcs^raifons» & la

niultitude infinie des mcfcontcns, qui
vivent encor dans cet Ordre , comme
les <:rimincls dansjcs Conciergeries,
xnarquent inconteftablemcnt rindifpofi-

tion de ce Corps.qui tend % fa ruïne.Qui-

conque
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onque fera reflexion, que leur gouvcr-

emcnt eft tyrannique,que les feuxrap-

ors,& lesfindications yfontoifainaires,

ue les emplois & les charges y font mal

iiftribuées, il s'cfbahira que les mefcoii-

entemens des inférieurs n'éclatent d'a-

-antage. le vous iurc ,
que de dix lettres

lu'ils écrivent à ceux *?iui gcuvcrnenr,

1 y en a toufiours fcpt ou huiâ qui

lontiennent des plaintes, & erdinairc-

nent fanglantes & doulourcufts. Plcult

i Dieu qu'on furprit pendant quinze

iours celles qu'on écrit au Provincial

de Guyenne , il ne me faudroit point

d'autre preuve que la foipîc ktture

qu'on en feroic : l'Eininentiffime Car-

dinal de Richelieu en ayant fait furpi en-

drc quelques-vnespourUs intertfts de

la Couronne, n'ayant pû découvrir cette

fois aucune trahifon ( car ils font pius

fins quand ils écrivent d'vne nuticre (i

importante ) dit au Roy : Ccs^ns fi dt-

shirent , & nécrivent que four fi
pquour,

ce témoignage

tien, qu'il n'eft fas befoin de Kçourir a



le colPnois plus de trente Religîcn^
prétendus de cette Province,, qui pcii;
avoir été caflTez dans ie cours de iei r-

études^ en Théologie, & par fuite iiigcii

incapables de pouvoir afpirer au dcoiéf
de l'rofésnourriflcnt aujourdiuiy vn re-
gret puperucl, qui comme !e Vautour
de Promcthée,Lnir picque inccflammcnt
le cœur, l'en peux nommer de bel eL
prit

, ë: de bonnes lettres , oui ayant été
ravalez dans le degté de Y^oadjutcur
forme par la malice des examinateurs, &
h préoccupation des Confukeurs de
Province, font tombez dans vne telle in-

;

icnfibilitc
, qu ayans des riches talens

pour philofophtr, pour prercher, & pour
enitîgner même la Théologie, font de-
venus Cupides d'afflidion , & ont re-
noncé à tout employ littéraire, fe con-
damnans eux-mêmes par defefpoirâ vnc
vie 0!fcufe & fainéante. & on les entend
gemir dans leurs chambres , & dans les
allées des j^jrdins. avec tant d amertume
de cœur

,
qu'ils feroycnt çompaffion aux

lygrcs. Lesvns ne pouvans plus long-
temps digérer la melaacholie dans

bçïks-
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elles Provinces de la France , îa font

romener dans les Forefts du Canada

army les Sauvages , pour y mener vne

ie cachée hors de k civilité humaine,

.es autres difent tout haut par vn pro-

crbe qui leur eft ordinaire , ilfaPit que

^ chèvre brvtue U ovt elle efl attachée y

nais s'ils avoyent plus de jcuncfle & de

antc, îls ne demcurcroyent pas deux

nois dans ce corps. Le fondemenr de

cur déplaifir eft, que quand dans la

îiitte des temps ils dcviendroyent des

3racles en tontes les fcieaces , ils font

toûiours obligez de demeurer dans ce

bas degré qui les deshonore , & les ra-

fale incomparablement au deffous oes

Profésdu quatrième Vœu.^ LesProvnv

ciâux ne peuvent nier, qu'ils n ayent re-

jette des hommes qui font capables de

faire toutes, les plus fublimes fonaions

de leur Compagnie & afin que cette

faute ne paroiffe pas, leur donnent tou-

jours des emplois vils, ray entendu dire

àMonfieur dcLingende Evefque deSar-

lat, rvn des beaux efprits & des plus

feavansîheobgiens de U France, qu'ib

fou=»
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pouvoyent en bonne confcience qnirt
rOrdrc, & quêtant traittez (î cruelle,
ment, ils ctoyent difpenfcz de leurs
vœuxfimples; car ceux-cy n'en font pas
do folemnels. N\>nobibnt Thypocrifie
efl tellement Tamc qui donne le mou-
vcmenc à ce Corps, qu'on y attribue à
zele ce qui doit être rapporte à mefcon-
tcntcment , & la plus part de ceux qui
vont aux millions Orientales & Occi-
dentales , n y allans que pour éviter les

déplaifirs domeftiqucs, & les monopo-
les, (je dis la plus-part, & non pas tous)
cependant ces ambiticux,qui tirent de la
gloire de toutes chofes , font pafTcr par
deçà ces affligez pour des grands Apô-
tre s, ôc pcrfuadent au peuple, que la
çloirc de Dieu a tranfportédans ces Ré-
gions barbares , ceux que le déplaifir &
les affrons reccus ont banny dans ces pays
ccartez. Fay appris depuis peu dcrvn
des plus honnêtes hommes qu'ils ayciit^
que le motif qui le faifoit aller dans
le Portugal & les Indes, etoit les fup-
plantations & les brigues, qui n^ctoyent
que trop wUibks dans fa PrwiDce. le

pour-
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lurrois nommer par nom [u^"*^'^

c bonne partie de ces affligcir i] l'mio-

ice de Beautés m'y oblige, jc le fer3y,&

oduiray de plus le catalogue de ceux

li ne font pas Profcs , je ne le feray ne-

itmoins pas àprefent, pour n'aiouter

i furcroitt d'affliftion a de pauvres at-

gcz, qui n'ont en ce monde d'autre r«-

ct, que d'être lefuites, & n'ont pas af-

z de courage pour les quitter.

Les mcfcoutenrcmcns & les deplailirs

; fe trouvent pas feulement parmy

îs Goadiuteurs formez, que les Fre-

'S Laies appellent par mépris ,
les Tt-

u de la petite manche . les Profés y ont

ncore bonne part , avec cette diftc-

?nce toutesfois, que leurs dcplaifirs

affcnt, & ceux des fufnommcz font per-

etuels , à caufe de cette fatale neccffitc

,e degré, qui les lie à être contempti.

les. En vn pays où les trahifansrégnent,

erfonnc quafi ne peut dire, qu'U y

it fans mefcontentemenr : La Commu-

lauté des lefuites efl: vnc aflbmblée de

raîtres ,
quelque emincnt homme qui

b rencontre entre eus , il ne peut pafler

\7n
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vn mois parmy tant de trahifons fans (j

plaindre. Le feu lean de la Renaiidic'
qiu avoit été Provincial difoit , w.
ks plus braves dans la Société, poui
fupporter aifémeat les tléplaifirs , d«
voyent fepcrruadcr, qu'ils étoventcoii
damnez aux gait rcspoiir ccnt'& vn ar
La jaloufic divjle les efprits drs plu
grands: Lanibition forme dans Icsame
de tous les principaux de grandes idée
de leurs perfoimcs ; car comme ils C

voyent relevez dans vn état plus haut qa(
leurs frères , ils peiifent que tout leur cf
dcu : De-là les plaintes fanglantes, le:

deplai/îrscuikîns, les mécontentemen;
opiniâtres

, qui divifent les efprits, & al
terentla charité. Si donqucs tu entem
jamais dire, que leur Ordre cft la tcrr<
de GofTen toute lumincnfe, Icrs que l'E-

gypte eft envclopce des ténèbres , diï
hardiment

, que c'cR vne terre pleine de
brouillards Se de nuages, & s'ils airûJ
tcnt dans l'iufolcncc cîe leurs vantcric§,i
que c'eft le Fmxhom-g du Paradis, r;v(
P-nd qu'elle eft rentrée de l'Enfer , d;

j

laquelle parle leur Virgile, où
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luiipié , & -dtricespofaere cubilia cum,

fdentefcine habitant morbi , triftifqm

fenebins :

Thî^ confatigHimm Uthi fifor rMli^

mentis

Çanàia, mortifsrm^Hs ^à^ajhinlimm

Pemiquc EmmnidHmthaUmh & Aif^

cordia démens

fifeream crinem ^ittk innexa cfuentis*

jidHlta ^hi pmerea ^ariarnm monjir^

ferarum

Centauri inforibfès flabnUm, ScylUque

biformesy

Et centmn geminm BriareiU , ac bellm

Lews,
florrendHmpidens^fiammifque armatd

ChinK^T^y

Gorgones y
Hnrpyjique & forma tncor-

vorls f'ombrû!^»
^ ^

Due fi tu vtux parler plus Chretienne-

Tient avec rEvan^ile^dis kur^avec autant

de veritc que d'âffeurance , que Dieu a

tetté les lefuites par avance, intenebras

.xteriores.'^ài ejî fictm &firidor dentmm.

Çh a



Chapitre IX.

Raifo^s des mêco'rJte/JtemeHs quont
les Iefuites ^ tlreés des la con-

duite de leurs Supérieurs.
|j

POur approcher d'avantage !e$ caufc!

des déplaifirs qui ravagent les CoI.|
leges de la Prcviiice de Guyenne. Le
gouvernement tyrannique.quc quclquelf
Provinciaux ont introduit, efl: le furieuai
ianglier qui gâte tout. Vn certain lean
Picard, qui faifoit donner aux freresf
yurognes de l'circenic : Vn autre potironf

, n^"^^/ ^PP^^^ ^^^^^ Ricard, quil
5 elt élevé de la terre aux dépens desf
revenus du Noviciat, & par le crédit!
de certains lefuites de Paris , qui le re-

\commandèrent à Rome ; Et du depuis vn
1

Gilbert RoufTcnu, hommocruel & vindi-

1

Câtif, qui pour faire dépit à Monfieurdc t

Poidicrs, fc vantoitde faire couper la

tcte au Sieur des Eftangs, c^uanA il en au.
roit autAnt quvn Hydre , ont gouverné Cî I

infolemmenc depuis neufà dix ans cette !

mal-
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aUheurcufe Province, que la mokii

r$ jeunes honfimes de la plus belle efpc-

nce les a quittcz,& les autres plus vieux

it gemy & gemiflent encore fous la ty-

nnie. Si j ecois dans l'Ordre , ( Dieu

;cn garde) j'aurois droià de reprefen-

r au Pape comme à leur Chef fouve-

in CCS inconvenicns , ainfi que quel-

ics-vns ont déjà fait : mais puis que

ieu m a fait la grâce d ai fortir , je les

cclareray plus vcilement aux peuples.

Ceux qui examinent en gênerai le

ouvcrnemcnt des lefuites, jugent quVn

lal peftilcnt coulera toufiours de latéte

ir les mcmbres,& que cette Monarchie

«perieufe , qui exige de fcs fubiets vne

beyffance aveugle en toutes chofes^ ne

€\xt fubfifter fans épandre dans les coeurs

ne amertume éternelle.

La première fource de dcplaifir clti

[ue le General qui crée les Supérieurs

Libalternes , & les Provinciaux qui font

es informations pour les cflever aux

luperioritez, ont pour maxime, de n'c*

:ablir pas és charges les plus dignej,

nais les plus ÇQQ&4en«; afia 4ifcnt-ibidc
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les avoir à la main , & qu'ils cxccutetif^

fans réplique ce qui eft ordonné de Ro'
me. De- là fuie, que les Supérieurs ne ;^

ny les plus fçavans, ny les plus habiks.
toais de petites gens & de peu de Ictj^

très, qui ne pouvans s'eflever euxméjî
tncs , pour n'avoir aucune de ces quai;?

tez,qui font les grands hommes , fore

obligez de fervir aux defleinsde ceuxqi f

les ont élevez. Or juge mon cher Le 3

fteur , quel doit être le defordre, quani i

les aveugles conduifentles clair-voyansi
de que celuy qui a mille defFauts,& pei i

ou point de dons, gouverne les grand
Dofleurs & les fages. De la procèden t

le mépris de celuy qui régit, qu'on ap i

-jpcllc tétu, fuperbc, ignorant, de-làle=i

mm-mUres ^nïre le General, qui l'ii

pouryeu, contre les Provinciaux qù^
l'ont^Voifi ; fuiyem les mutineries, le:

ï

meCcontentebeii^ : & les lettres qui foniC

trempées daas 4e iieli, & qui degoutteiïti

d'amertume, i - 1
^

Le fecoird'îftironvenîeut cft, que le*

Redeurs he'fe gardent d'aucune forte âk
gens tant que de ceux-^ui excellent paiS
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fus les autreSj, & n'oat d'autre foia,

e de les ranger au petit pied , & les

^tcre bas; Pour céc efet ils tranchent

s abiolus dans leur gouveraemenî , ne

i appellent non plus au confeil que s'ils

icoycnt pas dans la Maifon, les mènent

r ville dans les vifites des Grands,afia

preildre le devant par tout , parler les

emiers, & recommander leur orgueil,

ir rhuniilité de ces grand? hommes,

li font obligez de defcrer en toutes

lofcs à ces idoles de fuperiorité , &
ontrer par effet qu^ils font inférieurs

des perfonnes , qu ils furpaflient en re-

ptation & en qualitcz. H^c Tyranni

ox ejl, qnicqmd cxcelfum in regno cadat.

our ne dire rien fans preuve, demande

ion cher Ledcur, qui eft lean Ricard,

îuillaume Richard , MiUeneau , Ithier.

îombaud , laRhede. Coulon , Saîgc,

îaillard, Régnier, Soulier, Gadaud, &
dles gens, & tu verras qu'ils ne font

ion plus connus dans la Guyenne , que

'ils rfy ctoyent pas , tant leurs qualitez

ont chetifves : Et cependant voila les

luperiçurs quiwmm te timon , & j-c-

gentcnt
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gcntent les Camains, les Martinons, Ij

(iodcFres, lesIofFcts, les grands Pred
catcurs , & les cxcellens Thcologicn
Pcut-oiî viure dans vn gouvernement l

fautif, fans fc plaindre.

Le troinéme defordre eft, que ai
Supérieurs fans fonds & fans autre n;
cornmandation, que celle que le Provii

\

cial leur a donnée , s attachent à lu

^:omme le lierre aux parois , font tôt

iours de ton opinion,pour luy complain
.inclinent à tout ce à quoy ils le voyer

^

o^enclincr tant pour fc maintenir dans le

charges prefentes, que pour en obtenj
' de nouvelles, après avoir adminiflrc ce.

les qu'ils ont. Si quclquVn improuve 1
j

gouvernement , vous voyez que ces ai^

iidcz fc tournent foudain contre ce pau^
vrc homme comme des lyons> ainfil'

Provincial gouverne tout feul la Pro,.

vincc, par la confidence qu'il a avec fc
\

Redeurs: & le General ayant choifi,pa|

les mêmes maximes de gouverner, Icij

Provinciaux , n'ayant pas pris les meils
leurs ôc les plus capables : mais les me,!

4iocre« , gouverne toute leur Compa
j



a Iaqx^s BeavîeV. 495

nie, fans que perfonne ayt le courage

e fe déclarer contre. & fi quelque hardy

z faifoit , quand il feroit va SaindPaul^

l paflTeroir pour vn bigearre , va turbu-

=nr, vn perturbateur de la paix. Pe là

ient qu'on dit, qu enla Province toutes

hofes paffent félon que le Provincial, &
leuxou trois confidensprefcrivent, fans

lire aucun eftat des autres , quoy que

Préférables en tput , & qu àRome le Gç-

leral fehaufe fi exceflivenient . par le

noyen des Provinciaux , defquels ils'af-

eure, que le joi^g d'obeyr devient infup-

)ortabIe. Prends garde , mon cher Le-

t^ut y fi vnhannefte homme peut fouf-

"rir l'orgueil de ces politiques, (ans efcri-

e du moins quelques lettres^poiirtêmoi^

;ner fon reflentiment.

Le quatrième mal-heur n'engendre

)as moins de troubles & de degoufts..

Zcs petits Redeurs .
qui ont efté choifisj

ion pour avoir parties neceffgires au

jouvertiteaicnt / mais poureftrefouples.

lu Provincial, & fçavoirpjateliner à pro-

pos, & à temps 3 déviennent abfolus en

curs refforts ) fan^ qi\'aHCUji le^ puifle re-
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tenir, n'y empêcher : Et comme ordiriB

tcment ceux qui ont refprit foible, v*
lent montrer dans leurs adions qu*il

Tont, fort ; auffi ces Cnflodinos y qui n
travaillent que pourautruy , voulans fai

\

re voir qu'ils ont une grande capacité

pour gouverner , fe portent en Souvet

rains , & fans pr<:ndre confeil , que d
leurtéte, difpofent des biens & desper

fonnes de leurs Collègues avec tant d()

tyrannie , que la condition des plu

ignoransefl: préférable aujourd*huy à cel

le des plus dodes. C eft la plainte com
munç des hommes graves , que tous le:

defleins fe prennent & s'achèvent fan:

communication ; car ces petits fuperbe!

fe croiroyent méprifez , fi \m fçavan

homme leur avoit donne un bon advis

Tay cté dans des Collèges où les Reâeur
faifoyent fi peu de cas des anciens, qu'il:

ne les appelloyent pas en leurs chambre:;

pour confulter tous les fix moii une fois

& alors ne leur propofoyent que des vc

tilles, tant il eft uray que rorgueil a por-

te le gouvernement parmy eux à un haui

poind d'iafoiçacet Voir fon fort & fei

fortuaci!
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)rtunes entre les mains d un ignorant

nperieux,& ne fe plaindre paSj ne feroit

as aifé à un Stoïque*

La cinquième fource des méco»ten-

:mens eft que les mêmes Redeurs font

îllemcnt abfolus dans^Jeurs Collèges»

u'ils peuvent mettre en exécution leurs

ivis , quand il feroit contraire à celuy

e tous les autres , & peuvent obligeti,

oire obligent cfFcdivement les fujets au

rejudicedes loix , à obeyr à leurs com-

landemens injuftes , & faire leur volon-

ïy" En quoy les jeunes font fir infolens*

u'ils commandent aux plus illuftres des

hofes très humbles& baffes, pour mon-
rer leur authoritc , & leur faire voir^

ifent-ilsi qd*i!s font les Maîtres. Quel
loyen qu'un homme de bon coeur puiC-

î foûmettre fon jugement à celuy d'un

xtravagant& ne prenne Toccafion de fq

laindre d'une telle conduite;

I % CHAfi



Re'ponss

C H A P I T R E X.

4ums caufes véritables de me^conten

terne '.'t que les lefuites ont ^

frifes de Pinjujlicc des .

'

Supérieurs.
^

IL n'eft point de Communautc qr

puiflefe maintenir fans jiiftice, quan
^

bien ce feroit une Communauté de br;
'

gans. Le manquement le plus notable

ceux qui ravagent la Province de Guyer !

ne eft undcfFaut de juftice , qui produj

inceffamment des fruits de rébellion y l

menace ce Corps d'une prochaine ruïn<

Tous jufques aux Novices font fcandal;

fez , de voir que les Omces fe diflribueri

entre peu de perfonnes. Les uns forL

Supérieurs par refpaccdequinzeà vins

ans , & les autres font exclus pour toi^

îours, encore qu'ils foient eftimez gene

ralcmeuL de touspourlcs plus fagc s.

iVcnteud rien plus ordinairement dad^
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ï grands & petis Collèges, que ces pâ-

lies, Po?<n7«Pi! «« tel N.N. neftpof chet-

pour cjheS.iferieur;8L on voit loudain

le nuée de triiteffe , & de defpit fe for-

,er fur le front des efcoutans , quand

jelque^uperieur vient dire dans la re-

eatio^ , m tel efi déclaré ReSlenr , le fi-

nce qiii Te fait à cette nouvelle, lesbou-

les inèçrdiîes,& fans parolle^les regards

lutuels , qu'OB fe donne pou$ tefmoi-

tier de l'admirâtion , & de la furprue,

lonftrent le defplaifir qu'un chacun a de

oir eflever de la bouë des honames de

eantfurla tefie des autres, au mefpris

es grands hommes qui font rcjettcz.

)u<'nd on fçeut la nouvelle , que la Rhe-

e avoiteftcchoifi pourReacurd'Agen:

ierreCadiot pour celuy de la Rochelle:

iernardSouliér pour celuy de Poiaiers:

Tonton Gadaud pour celuy de Pau : le,

iefdain & le mefpris de telles perfonnes

ut univerCel, & plufieurscn firent publi-

[uementdesrifées.

C'eftalfez pour eftre exclus desChp
;es d'avoir les qualitez qui feroyent ne-

lelfaires pour v eftre admis. Les lettres

1 ? foût



ont réputées pour un empêchement ^1

fous couleur que les grands cfprits ne
j

reuflîflent pas bien dans la pratique. La -

foliditc de fugement , & la fermeté de '

courage , font redoutables à la puiffance '

de ceux qui tiennent le gouvernail , ainfî 1

ils n'ont de foin plus prefTant , que de '

trouver divers prétextes pour les exclur- ^

re. On dit des uns qu'ils font colères: i

des autres qu'ils font melancholiques:
I

de ceux-cy qu'ils ont lefprictrop hardy: '

de ceux-là , qu'ils ne feroyent jamais
bien unis avec le ©encrai , &comme les

grandes ames ont toûjouirs quelque def-

faut, ces envieux font valoir les impcrfc-

dions qu'ils rencontrent dans ces per-

fonneseminentes, pour les cxclurredu
gouvernement. De-là vient , que ceux
que la nature a avancez, font affujettis. &
ceux que la même nature a ravalez com-
mandent ; ces féconds font enorgueillis,

4c ces premiers font irrités^

Le Pontife Romain ayant été advertjr

de ces fupercheries, a fait un Bref depuis

peu, par lequel il commande que tou s les

Supérieurs , excepté le General, foyent
|

dcpofczM
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lepofez après trois ans precifément ex-

lirez, & ne puiffent être admis à aucune

aipcrioritc durant l'cfpace de dix huit

nois: Ce repos qui les rend inférieurs,

iuégaux à ceux qu'ils tenoyent fous Icut

Bmpire, les a jetccz dans le dcfelpoir ,
ils

)nt premicremenc fait tous ks efforts

lïnaginables pour le faire rcvocquer;

n'en pouvant par venir à bout , ils n'ont

aas voulu le faire proclamer , au mépris

del'authoritc &delâpuiflàncc du Pape:

& pour comble d'infamie , ont mis

dehors des perfonnes dévotes & pieu-

fes ,
qui avoycnt témoigné dè lafaos-

faôion à la nouveik de cette reforme,

fi importante pour réprimer l'infolence

de ceux quivouloyent fe perpétuer dans

L'injuftice eft encore plus grande

dans l'abus de leur autboriré. Les plus

eloquens Prédicateur* nefont pasceujt

qui prêchent dans les plus belles chaires,

ny les pl&s fubtils Théologiens qui en-

feignent dans les Efcholes , les plus il-

luftrcs, ny les plus grands Rhctoriciens,

qui font la première dans les plus beaux

I 4 Collegesa
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I

Co!leges. Les Supérieurs avancent leiirs^

mignons , au préjudice des plus fçavans
ainfi les lettres n'ont plus de recompen-^
fe,Ja capacité n'a pas les honneurs , le$

ineritcs font dans le rebut, tz n'y a quafi

perfonne dans lesennplois efclattans.que-

ceux qui font à leurs genoux , & les ado-
rcar. C'eft lacaufe que les bons el^rits

fe rebutent > & voyans qu'il couftelant
de parvenir à quelque eminence. fe con-
tentent d'une médiocrité. De la arrive

que les Lettres Humaines font à mefpris, \

la Philofophie rampe, & la Théologien
ne s'apprend de plufieurs quepar manic-^
re d'acquit .La faveur& la grâce des Su-^
perieurs fait les fortunes , la vertu les-

dcfFait. •!

Cette injuflice paroift encor plus vifi-

blement dans les fatisfadions, que ceux
qui font ofFenfez demandent. Si quel-*

'

^l'ufî fe plaint au General de la violence

quelque Supérieur immédiat : Quel-
que jufte raifon qu'il aye de demander \

réparation , il ne l'obtiendra jamais . &
\

qu^nd il auroit fouffert pcriecution pour
\

ia foy, ilcft toûjoiirs réputé pour coulr 1

^ ' pable.-^-^



>able. Murmurer contre une faute vifi-

3le que k Redeur commet , c*eft un cri-

lie : s'en formalifer ou Taccufer , c'eft

:ftre dcfobeyflant & difcole. Pour fc

:omporter envers eux, ilfauteftre com-

iiic ces idoles , qui ont des yeux , &c ne

i^oyent point; des oreilles , & n'enten-

dent point: des bouches, & ne parlent

point : Et pour converfer avec les FrereSj.

il faut eftre tout yepix , pour regarder

leurs deffauts; tout oreilles pour entendre

leurs paroles^, & tout lan^i^^e pour les rap-

porter aux Supérieurs, afin que toutes

les fautes de ceux-cyfoyent cachées > &
toutes les imperfedions de ceux-là

foyent cognuës.

Cette faufle politique accable les in-

férieurs , Se rend infolens & outrageux

ceux qui commandent. Ils font afleurez»

quoyquils facent, qu'ils auront le dcC

fus, & que le General & les Provinciaux^

réprimeront les accufateurs , pour ne

donner pas mefmes aux fujets la liberté

que les forçats ont de le plaindre. îay

cognu trois ou quatre grands efprits, qui

font fortis de leur Province fraifchement

I 5 pour
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pour avoir [demandé juftice contre cics

Supérieurs qui les accufoyent , & n a-

voient pû feulement obtenir d être ouys*

Monfieur Baud s eft plaint jaftemcnt au
Vicaire de toute la Société contre lean

Richard, & n a receupourréponfequ ua
glorieux pancgyrc des loiianges de fon

accufateur. le croy que ce fçavant Pré-

dicateur qu'ils perfecutent pour fa for-

tie, peut montrer cette lettre, qui eft

capable â fa fimple Icdurc de Jetcer de
l'indignation. Ce difcours eft tellement

vray , que de dix lefuites , toujours s'en

trouvera neuf de mon advis : Et pou2
vous montrer , qu'il faut en fin que cette

forte de gouvernement crevé , on a fait

effort déjà envers le Pape, pour établir en
chaque Province quelques Difcrets pour
rendre juftice à ceux qui la dcmandcnt,ils
efperent de l'obtenir , veu lettres grands
abus. le m'en rapporte*
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Kdfonsde mccontentement frifis dul

fjndicAtions farmy ks

lefuites.

QVc diray je de rinjufticc cjlii fe

trouve dans les fyndications. îgaa-

ce pour fonder un gouvernement plus

tyrannique > que religieux a fait deux

règles , qui fous prétexte d'augmenter la

charité , la deftruifent. Il veut par U
première , que tms foyentprejls de Ji^

difceler les uns les autres quand le Superient

les interrogera ; par la féconde il oblige

un chacun , de rapporterm Supérieur le$,

famés qtiU aura remarquées dans les

mœurs& la me defes compagnons.ïcnc dis

pas icy, qu'on voit en Thiftoire Roraainc

.qu au temps des mauvais Empereurs

fous Néron , & fous Domitiances infâ-

mes délateurs regnoyent : maisque fous

les bons , tels que furent Vefpafîen, TitCj

Trajan, & Antonin le Pieux , ils eftoyenç

I 6 hmwm
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I

bannis, fuftigez
, &îque!quefois envoyé

J

au dernier fupplice. le veux icy feulç^j

ment menUrcr, que ces règles font deux
fontaines d'injiiftice de de meicoiitente-*

ment. D'injufticc, d'autant que ces Tyii-

dications font informations fecretres

des fautes, ou délits d autruy données au
Supérieur en fecret,& fans preuve , ôc
fans ouïr les parties . ainfi les mefchans.
oppriment les bons , fans qu^ils le fça-

client, par leurs accufations fecrettes: Les
envieux ^arreftcnt la bonne fortune de
ceux qui travaillent heureufement pour
le public , lors qu'ils y fongenc le moins,
& les Supérieurs qui n'aynient pas tous
leursfubjets également y font bien aifes

d'avoir dans leurs pulpitrcs dés informa-
tions & des pièces pour reculer les hom^ I

mes fçavans. & ceuxqui leur font onibrei 1

Tout homme judicieux qui confiderera
'

inclination que nous avons de remari
quer plntoft le mal que le bien, l'impî^cC i

fiôn qxje fait dans-refptit- dcV feibfeè^,
j

Vobiigâtîoh qu'ils crbyént avoirV<!e ra^
porter toutes chofes , à moins que de

j

xo ntreveiiir à leur règles Comme le man-
quement



quement^d'une petite circonftance peut

rendre un fait de mauvais , bon , èc de

t)on, mauvais , jugera de Tiniquitc de ce

gouvernement, ôc raccufera fans diffi-

cuite d'injuftice.

le dis en fécond lieu , 'que ces reglcs

font unefource deméconteiitementr car

à feuilleter les fArchives des Supérieurs,

de trois cens qui vivent dans la Province

de|Guyennc , on n en trouvera pas un

feu! qui foit homme de bien, c'eil à dire,

qui ne fok accufc de prufieurs iautes>

Les informations^Melon qu'elles font^ de

plufieurs, fe contrarient: Fun dit blanc,

l'autre dit noir» En la plus part il y a df s

exagérations , & des imaginations : 6c

ordinairement des irapoftures & des

fâufietez. Si on gatdoit les formes du

droia, les uns feroyent abfous y & les

autres atteins & convaincus de crimes».

A faute de procéder turidiquemcnr ; les

Supérieurs ufent des informations corn-

îTi^bon lêur fembîe^ fi quelqu ûn a parlé

s^vantâgèufemenc pour leurs amis , ^ils

font valoir> ^utânt qu'ils peuvent les fui-

frages quiKWfoat favorabks>& caehene

les
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]cs défauts. Si quelqu'un a parle mal de
ceux qu'ils n'ayuicnt pas,ou qu'ils appré-
hendent, ils cachent leurs vertus, &font
valoir ces dcpoficions injurieufes: Ainfi

ils ont toujours clequoy condamner > &
abfoudre les uns&: les autres : Et toutes
ces ryndicatîons ne fervent qu'à rendre
les Supérieurs indomptables, &les infc^

rieurs mal heureux.

Ce poifon d'union & de charité fra-

ternelle , fait qu'ils fe meffient les uns des
autres, & craignent que qui pourra les

vendra > pour fe mettre aux bonnes grâ-

ces de ceux qui gouvernent. le vous
fupplie défaire reflexion , fi vous n'avez
pas remarqué dans lesclafles, & dans la

converfation , qu'ils agiflent plus fran-

chement en prefence des perfonnes fecu-

lieres. qu'entre eux-mêmes : Quand dix
étrangers arriveroyent lors qu'ils font en
difcours , ils ne fe recueillent pas pour
leur abord, fi quelque lefuite furvient>
les voila tout incontinent referrez. Rai*
fon, c'eil que leur gouvernement efl fon-
dé fur des cenfures > & fyndications , &
chacun appréhende quelque mauvais

office
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DfEcc de MoHchard & d'Efpion,

Pour n être pas mécontent dans cette

Société de faux rapporteurs , il faudroit

biûler leurs règles , & en faire d'autres^

Ne t'ébahis donc pas> moucher Ledeur^

fitant de gens les quittent pour fe mettre

en repos , & fi ceux qui demeurent font

quafi toujours à fe plaindre , ou de paro-

le , oupar écrit. Tavouë que je me plai-

gnis à RoulTeau Provincial quatre mois

devant que quitter leur maudite fedc, &
que j'avois de fi graïades raifons de me
plaindre,que j'eufle encore plus judicieu-

fement fait>fimes lettres , qu'ils ont pro-

duites,euflent étéiplus fcches^e^' plus pic-

quantcs. Si tu remets en mémoire les

fujets des plaintes que ie viens d'écrire

dans les quatre chapitres preccdens , tu

diras, que c'eft une chofe commune dans

ce Corps mal gouverné , d'écrire des let-

tres fanglantes , & qu-ils ont tort d'avoir

employé les miennes » pour faire voir que

ma couvcrfioa n'étoit pas finceie..



Chapitre

Faljifcation des Jefuites en Hm^ref
[ton de mes lettres,

LE Démon qui fc transfigure en Ange
de lumière ne cache pas tellement

fes laideurs fous les beautez empruntées
d'un Archange , qu'il ne paroifle tou-
jours Diable , par quelque gnffe , qu'il

ne peut par permiffion divine entière-
ment cacher. Quelque finccrité que les

Icfuites ayent tait femblant d'apporter
dans rimprefîion de mes lettres . ils ont
toujours paru ce qu'ils font , fourbes,
trompeurs, fauffaires. l'advcuè* quej ay
écrie une lettre à Gilbert Roufleau , fans
autre deîTein, que de me plaindre de mes
emplois , & luy monftrer le relTentiment

& ledeplaifir que j'avôis , qu'il eut fait

choix de moy pour prêcher les Diman. .

ches & les feftes à la Rochelle , non que
\

je melprirafTe de travailler dans cette !

belle ville : mais d autant que j'avois !

efperé;, ^
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peré , que cet infanie trompeur ^ cou-

mncment aux lettres qu il m'avoit e-

:ites , me partagcroit plus avaritageufe-

lent , &prendioït occafioa de me dou-

er quelque bel Advent , & Carême . en

lite du bon fuccez que j'avoisen pref-

liant à Nantes , à l'affemblée des Eftats

eneraux de la Province de Bretagne, &
Dut fraifchement l'Oaave à Poiaiers:

le voyant fruftré de mes efperances , je

onfeffe que je mis la main à la plume, de

fcrivis avec grande réflexion, cette îet-

re , jufques4à que je la communiquay

nconfiance à Pierre Régnier & laques

t Grand.Tous ceux qd me cognoiflent;

ne porteront cefuffrage, que favois rai-

on de me plaindre. Le Provincial l'a

>ienluy mêmecognu, puis qu'il avoit

rardc la lettre déjà quatremois dans Tes

[rchives , pour fe defFendrc peut-eftre

:ontre moy devant le (Seneral , & me

voyant dans la Religion où je fuis par la

nifericorde deDieu,s*cneft fervi à d au-

tres ufages.

Ceft eftre bien foible & malin tout

enfemblc de recourir aux falfiftcations

peur
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pour faire valoir line chctifve lettre > ces
mal-avifez vindicatifs accoutumez à fai-

re des faufletez 6c des antidates , vou-
lansperfuader aux peuples , i.quej*étois
homme de néant, 2. que la vanité 3c non
pas la vérité m avoir fait abandonner
TEglifc Romaine , jugèrent que la lettre
que j'avois écrite, par laquelle je me plai-
gnois de prêcher aux villages , pourroit
fervir à leur dcflein ; mais pour autant
que dans la même lettre je faifois men-
tion , que j avois prêché aux Eftats Gé-
néraux de la Bretagne , & FOftave du
Saind Sacrement

( qu'ils appellent ) à
Poidiers,ils penferent auffi que fi le morf.
de faifoit reflexion aux qualitez qu'il faut
avoir pour prêcher avec îiiccez dans Poi-
tiers, & aux Aflemblées générales de
tous les Corps d'une illuBrc Province,
pourroit bien ouvrir les yeux, & dire, ce
n eflfiufans raifon que cét hormne feplahit
d'être mal traiUé. Car sll eft ainfi , com-
me il paroïc aux yeux de tous , qu'il prê-
che avec fatisfaâion à rAiTemblcC'des
Evcfques, des Seigneurs, desPrefidens.

\

&c. en fi grand nombre, qu'on ne void

qnafî -
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quafî point de fibeaux auditoires ; le Pro-

/inciaî à tort de le reléguer dans les vil-

lages. Ils jugèrent doncques eftre à pro-

pos de falfifier la lettre, & de fupprimer le

commencement , afin dédire purement

:c quipouvoit fervir à leur intention, &
:âchcr ce qui fâifoit à ma loliange , pour

cet effet ils ont accourcy ma lettre , qui

:<>mmcnce ainfî:

. lay appris le 7. du mois de Septembre^

U dif^ofttiori que ^otre Re^oerence avoitfait

de moy pour U chaire de notre Eglife a la

Rochelle ; tattendois quelque ernploy con-

forme aux bons fentimens qpte ^ootre Re^^e-*

rence avoit témoigné a^ooir par pln/ieurs

lettres quelle m'avoit écrites , iufqnes à

me dire , quelle a'^oit appris mille honsfuf^

frages de nos Pères , & des étrangers en ma

faveur. Quajt tous ceux que tay veum^ont

témoigné , que dans les lieux d'ok ils oj^-

noyent}toHS avoyent montréde la re]oâyJfa?i-^

ce, ayant appris qne ie préchois fOHave ^

PoicUers.
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Poituers, Du moins ffoy-je bien que le^

,

Adaiflres de la Théologie , & toute Li icH--

nejfe sefloit fort reficàye quand iefits de par

- de-liî, me fit bonne compagnie , cjr encore^

que le Pere ^Leon Provincial & Com jnijjai--

Te du Pape peur la reformation de [on Or--,

dre 3 grand. Prédicateur 3 tint alors & plii*-.

fleursjepmaPmes devant, tout poicliers dans
l'admiration, eflant à la tefle d'un Chapitre

General , teus neantmoins tout autant

.

d'auditeurs, que les plpts habiles cpuyeu'fent

frefchéj le Capucin n en avoit pas la Jî-
xicmepartie , te ne Jçaypasqutfl-ce au on

pcHt avoir mandéà K R^four 7ti avoirJî
rnalp^jCtagé, è^c.

ravouë que j'ay écrit en ces termes
fimples & naïfs à Gilbert RouiTcau , &
s'ils onr produit Torigina] de ma lettre,

on trouvera mot à mc-t tout ce commen-
cement , toutesfois Guillaume Ricard, ;

Rcdcur du Collège de Poictiers , Ta faite

imprimer tronquée ^ rlil/iaée , &c. afai

de venir à bout de fori Gcfllin ; car re-

tranchant du commencement tout ce qui
fait àmonhonneur, il commence ainfi

en titre.

Lettre \



Lettre de Pierre Urrige a fin

Trovincid.

Mon Révérend Pere, PaxChnfti,&c-

le nay appris que le 7. mois de Se-

ptembre la diffoftion que vôtre Révérence

avait fait de moypoHrla chaire de nôtres

Ellifek la Rochelle. le ne f^ay pM cfncn

petit avoir rrtandé de moy À votre Révéren-

ce, pottr me voir fi malpartagé,
lefçay btert

ûuefiun Prédicateur, &c.

Compare mon cher Ledeur , cette

lettre avec la précédente , & tu verras

comme cemccliant homme par imein-

fimie fauflbté a coupé tout ce qui leur

fâltle procez , & rend mes plaintes ral-

fonnables. \. ^ • o i»..

Dieu qui veut que les fauffaires & les

calomniateurs foyent convaincus , a per-

mis que PereleanPontheîier ,
Preljre de

leur Société , ait fait courir ma lettre

dans ces pays d'Hollande, avec tous les

commencemens defquels je nse iers

pour convaincre de faulTeté celle que

Guillaume
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Guillaume Ricard a fait imprimer
Hernaud derneHrant au Nom de lefvu,

ce qui montre évidemment la fauffeté

des lefuites de Guyenne. Ec Dieu a per-
mis derechef , que cette lettre ait été

tournée en Flamand .-mais avec tant de
déguifïe ment, qu'elle n'eft plus celle que
Bcaufés a fait imprimer pour fa juftifi-

catioa. Si j cntendois la langue Flaman-
je te ferois voir les impertinences,

q^ie les iefuites cachez en ce pays y ont
âjoâcé. ray ia verfion Flamande devers
moy

, & la reprefcnteray fi befoin eft.

Toutes CCS petites fourberies me tou-
chent bien peu : mais je prends un fin-

gulierplaifir devoir^ que des gens qui
font Temblant d'avoir de la fincerité , pa-
roiflent fi imprudens en leurs fineflcs.

Guillaume Ricard eft un homme fi diC-

famé pour fes foupleflès & inventions

criminelles, afin de fc maintenir, qu'il
i

n'eft pas de merveille qu'il ait ufé de
|

faufletépour m'opprimcr, s'il eut pûj il
|

n ignore pas que pendant le temps que
je fus à Poidiers, je ne vifTe tout le Collè-

ge mécontent de fon gouvernement& les

Perea ^
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[cv€s les plus graves bandez contre luy.

i jamais, comme ferpçre , je fais un li-

re du gouvernement des lefuites de

Guyenne, il ne fera pas oublié , & les tra-»

lifpns en Taffaire du Bafque, & de Saige

le feront pas omifes.

CHAfITRE XIÎL

lepnfe aux deux convièlions qut^

laques Beaufés a frevendu

tirer des lettres pre-

cedemes.

IL
nVft point d'Aftre dans le Ciel Etoi-

le qui n'ait fes taches, ny de Cèdre

lirle mont du Liban qui n'ait fon orn-

era , je fuis un pauvre pécheur qui ay en-

:otc plus d'imperfedions > que laques

Seaufcsnen a trouvé dans mes lettres:

mais la bile qui réchauffe , le fait tom-

ber dans des extravagances pour les exa-.

gérer : le prie tous les jours mon Sau-

veur lefus de mç laver dau$ fon fang > &
ne



ne vay jamais à ia Sainte Cene, que je n i

charge en la compagnie de mes frerci

avec le Prophète Roy. Pfal. ji,

HeliU ]e ffay , &Jil'ay toH]OHrsfçeuy

QujniqHitçfrit avec moy naijfance,

Vay d\^.ntrepart certaine connoijfance^

Qu'avecpéché7na?nere ma conçeii , &c
N attendez doncques pas Maître laque;

que je me juftifie comme vous, & les vô
très , qui voulez palier pour des Saintj

dans la créance des peuples : îc confeflc-

ray toujours ingenuëment mes infirmi-

tez, & rendray gloire à Dieu quand vouî

m'accuferez des péchez defquels je fuiî

coulpable.

Vous avez trop travaillé dans vôtre

livre pour montrer que j'eftois plein de

vanité , il n'étoit pas befoin de fuer 2

cercher tous les paflàges que vous ave2

pu dans mes lettres , pour la faire éçlatet

à la veuc de la France, no\wn crimen C^t

Cdfar , & ante hoc tempia inwditm^y tpiç

les lefuiftes > à parler dans les fenÇiinens

des Séculiers & des Réguliers paflènt

pourorgueilleux,&:fuperbc^.Pouvois-je

ne pas heurkr étant entre ks lQup§ , ^
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muler ma charge d'admoniteur.que tous

avoyent non feulement pouvoir, mais

encore obligation de s'avertir charita-

blement de leurs fautes , & que les Supé-

rieurs auflî bien que les autres avoyent

un Admoniteur, cethomme croit que fes

Lefteurs font grues , & qu'ils prendront

pour un office fimple de charité , ce qui

oft une charge expreflè, donnée par le

Provincial, & établie parleurs règles. Oc
afin que le public fcache qu'il y a un Of-

fice exprès d'Admoniteur, &c de quelle

authorité il eft, je veux icy citer quelques

regles.i.Reg.N'o?^' débet y nehnins mmeris

f^Ciîjione re^erenM atque obedientia inte'^

riorvel exterior inipfi debilior reddamn

Le Lcgiflateur voyant que cette char-

ge pourroit rendre moins obeyflànt &
moins refpedueux TAdmoniteur, à eau*

fe du droiâqui luy eft donné d'admon-
nefter ferieufement f©n Reâcur , il a
voulu y pourvoir^ luy commandant de
ne laiuer pas affoiblir fon obeyflance

fous prétexte de cet Office, de peur auflî

quetrop de déférence ne lempéchat de

t yexeççera
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l'exercer, luy donne une féconde règle

pour l'encourager à faire librement fon

devoir. 2. Ani?nadvertatm reverentia h^c

obedientia fidelitatem mt necejfariam

libertatem opprimât ^quo minns fitperiorem

admoneat de iis , qucd propon€nda ]iidicabit

^

Vouis voyez donc que parmi les lefuites

ily a lin Office d'Admoniteur , autre que

cette obligation de charité générale à

tous les Chreftiens.

le vous fupplie de voir maintenant

combien ileft differens deccluy fous le-

quel Beaufés a prétendu fe cacher par un

fpecieux menfonge. 3. Reg. Admoneat*

fuperiorem de ivs , quA ma]or pars con/nlto-^

rnm ei dicenda]udicawit , &c. Pour a-

vertir à vôtre avis un Chrétien charita-

blement, faifons-nous une confultationt

affemblons nous des Confeillers. Hc
voila la règle qui dit , il avertira le Supé-

rieur des chofes que la plus grand part

dés Confulteurs auront juge luy devoir

être dites -, & pour montrer qu'il a enco-

re droit en particulier de Tadmonneftcr

des chofes que luy nnême tout feiiljuge-
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ra devoir luy être reprefentées , & cela

par Office , & non pas fimplement par

charité Chrétienne , La règle dit par

après. Adrmnehit duntaxat de lis: quMon
Jevis momemipofi orationem eJfe cenfueriti

fme illa adperfonayn , five ad o^cinmfupe-*
rioris pertinehunt ]uxta conjlitmiones ^
décréta, c'eft à dite:, il l'avertira des cho-
fes qu'il jugera être dimportance, foit

qu'elles regardent laperfonne^ ou appar-

tiennent à. fon Office de Supérieur, fui*

vant les conftitutions & les décrets.

Quand Beaufés a dit , que ]e navois
mtre droit de porter au Provincial lei^

plaintes qu ily auroita faire du ReBeur,
que celuy qua lepofiillon deporter an Con^
feilles afaires des Provinces , il paroit lî

évidemment menteur , que le moindre
qui a jamais leu les règles des lefuites !e
furprend en menfonge. Que veut dire
cette Règle 5.de TAdmoniteur, Cum Su^
perior çuiu^fiam rei admonitm illireme^
diu^ non adhibuerit, Admonitoris eritcum
débita fubmijfione , iterum &J^pimeum
^ommomfaçm 9 qHodfiemendatiQnem non
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Jperat , id Superiori fignificet* Quand
SaperieHr anrÂ été A'Merty de qHelqiée cho-

fcsil ny met remède , il fera de l'Offico^

del'Admoniteur de l'avertir derechef, &
plmfoptvent y & s'il voidqniln'yait point

d'apparence d'amendement , quil le dife a^

Supérieur :> cefl a dire afin Provincial , on

General. Eu fécond lieu, n'eft-ce pas à

rAdmoniteurd'amafler les lettres ordi-

naires des Confulteurs & les envoyer aux

Supérieurs médiats , voire avertir s'ils

jont écritou non. Reg. 6. Admênitorisycrit

ordinarias Epiftolau confHltomr» fuis tem^

poribus colligere- Simulque referet vtrnm

illifcripferint an non : Doncques non feu-

IcnientrAdmoniteur à droiâ,d'apporter

au Supérieur les plaintes des inferieurst

noncomme un portillon : mais en hom-

me difcret , & choifi pour donner uti

avertiflement avec GageCfc. Beaufés cft

excufable.-caril napas affez fagement

vécu parmy eux pour avoir jamais ew

cet office , aufli tfen {çait-ilpas la pra-:

Quand pouc le cachet que j avois dc<

sas
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trersmoy, 8c duquel j'ay feellé mon aÔe,

mes lettres au Provincial,& au Rcâeur,

il a dit que c ètoit un cachet commun, il

a derechef fi honteurcment parlé contre

laverité,que la feule règle le déclare four-

be& menteur. 7. Reg. Sigillum apudfe^

haheahqnofu^ & eonfultorum acMiorurn

noflrorHmliteraSiJî ad eum detulerint ^ qui

ad médiates fuperioresfirihen wlnerin^

çhfignare poffit. Tant s'enfautque les No-

vices ayant ce cachet , que les Conful-

teurs ne font pas , 8^ quand ils écrivent

aux Supérieurs aiediâts ^ ils viennent à
l'Admoiuteur pour cachetei leurs lettres.

Celuy-cy ayant le cachet pour Tufageda

tous ceux qui veulent écrire aux Supe*

rieurs. Si fctois à la place de Beaufcs

après de telles convidions, je demande-

rois de m'en aller dans le Canada, ou
danslesindes Orientales,pour cacher nia

honte , afin de voiler fous le glorieux

nom d'Apôtre le titre honteux d'un inli?;

gncmenteur^
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Chapitre XVIL

Leurs accufatib^s mejujlifient.

ENcore que Beaufés parte uncaraâe-

re qui nè luy permet pas même de
condamner lescoulpables, ileft fi altéré

demon fang/qu'il n'eft point d'argument

captieux qu un Sophifte puiffe rencon-»

trer , ni de/urprife qu'un chicaneur puiC

réemployer , de laquelle il ne fc foit fet-

vi en fes fermons, & dans fon livre pour

émouvoir les luges , & le peuple. Mais

Dieu qui ne veut pas la mort des inno-

cens, a permis qu'il n'a pu trouver en-

core dans les informations de ma vie

aucune jufteoccafion de me noircir, il

m'appelle bien d'ordinaire Texecrable, le

deteftable, l'abominable, & me donne

çour Epithetes honorables dix ou douze

ûe CCS belles rimes , qui font foufpirer les

bonnes
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bonnes gens,;& perfuadent aux bouchers

& aux tifferans, que je fuis un profane:

mais en fin toutes fes preuves fe termi-

nent à montrer , que traiftant avec m
Confiftoire des moyens convenables

pourprofcfTer publiquement & avec af- .

feurance la vraye Religion , je n'ay pas 1

laifle d'exercer pendant quelques jour-
^

mes ordinaires occupations de Predica- f

teur& de Prêtre.
^ ^

Les cris lamentables qu'il a jette la

defliis ont été pouffçz par la violence de

fa fureur , & non pas de l'ardeur d'un

faint zele. La pîaye que j'avois faite à

Cet Ordre fuperbe étoit trop douloureu-

fe pour la fupporter , fans crier : mais dô

toutes les exclamations, celles là font les

plus impertinentes, qui me veulent faire

pafTer pour un Indas entre Us Apvtres , m
traître en la maifon de lefiu Chrifi , & m
Démon entre les enfans de Dieu* Car com-

me je ne fuis ( parla grâce de Dieu ) ni

traître, niludas>ni Démon ; auffides SOf

domites & des meurtrie\rs ne peuvent

étte ni enfaiiS, ni domeCîques de Dieu,

L 4 »E

m
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ny Apôti'es , au contraire les traîtres au 1

Roy font des ludas, & les menteurs ibni

diables, ou ce qui vaut autant, enfans du
diable.

Ils ont mentyen plufieurs cheft,coniJ.

me le inonde aveu , & le fage Leâeur .

comparant leurs paroles à leurs paroles

mêmes , les furprcndra en leurs puans
inenfonges. Ils pourroient bien entre-

prendre démentir derechef, & fe voyans

vivement attaquez par la narration des

Véritables crimcs3 en controuver de fauxt
'

Le Leâeur prendra donc garde s'il luy

plaift, qu'encore qu'ils ayent ccrchc tous

les moyens de me perdre par procez*

dans les Sermons , & par leurs livres g-

crits , ils n'ont rien pu dire contre mon
honneur , finon que j'avois commis un
facrilcge prétendu, difant Mefle dans le

deflein de me convertir.Maintenant que
j

j'ay décharge ma confcience^ & depofc»

comme j'avois promis , aux Vniverfitczi

aux luges, aux Prélats, & aux Roys,qu'iU
;

avoient commis des crimes de leze-Ma-
\

jeftc, des antidates, des meurtres, des

Sodomies^



Sodomies, des facrileges, des brutaliter»

fait la fâuffè monnoye, &c. ils pourroicnc

fe vangcr premièrementparma morts^il^

peuvent trouver quelque aflaflîn (pcr-^

fonne n'ignore leur cruelle coutume ) fc-i

condementpareontumclies, s'ils ne peu^

vent venir à bout de me faire mourir.

Quoy qu'il en arrive , tu fçauras que j*ay,

été dans cette Sodome> comme un Lotlu

& que f
ay eu parmy ceS- meurtriers le»

mains pures , ils m'ont eux-mcmes jufti-

fié par avance dans Fontcaay , dans h
Rochelle , dans Bourdeaux, & ceux de
la Religion qui fe font informez de ma
perfonne refpace quafi de deux mois,
n'ont trouvé que des louanges dans
bouche de ceux quife déclarent mes en*,

neniis. Les étrangers , & ceux de Icuir

Compagnie m'ont rendu des témoigna*
ges de probité & de capacité^quinc font
pas ordinaires. Et Dieu qui fait nos afi.

feires dansJ'eternité fans nous demander
confeil , avant que je fuffé arrivé dans la

Hollande,avoit envoyé par fa divine pro-

yidcnce dans çç^ quartiers un Iiefuite

t % fiommi
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nommé IeanPonce!ier de leur Province:, 3

comme un autre lofeph , pour me faire

«ne grande réputation; car ayant enten-

du fourdement , qu'un de leur Ordre

tfeftoitrendu de la Religion, &par après

clairement , que c'eftoit un Pere nommé
Pierre larrige, s'écria en ces paroles, que

5a vérité, & la douleur attachèrent de fon

cœur, & dit : Helas î quel malheur y Erat

filiHi Galliridù Alh<& , & ajouta , cejloit un

homme qui honoroit ta Compagnie par ces

heapix talent> ]amais on n a entendu dir^^
|

i^viil ait rienfait indigne d'un hoynme d'hon-^

7iêur,fans doute quelque deffit, ou mécon-

tenteinent luy faitfaire ce coup, Monfieur

de Lâunay Gentil-homme d'honneur , & ,

de rilluftre maifon de Vivans, à qui il
\

parloit j m'a rapporté ces paroles , &
plus de douze me les ont confirmées du

depuis. Il a dit la même chofe à la Sere-

niflime Royne de Bohême , enprefence

de fa Cour. Il m'adonne pareil fuffrage

chez Monfieur deSaumaize , perfonnage

incomparable , & cognu de toute l'Eurp-

pe par fes admirables écrits. Apresmême
. ' ma
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ma déclaration qu'il venoit d'entendre,

illouama vie & mes mœurs . jufquesà

avancer en faveur de ma chafteté des elûT

ges extraordinaires. Ces témoignages

rendus par un des plus braves qu ils

ayent chez Monfieur de Saumaize , ea
prefence de quatre Minittres , immedia-i I

tement après mon abjuration , ne fou£-

frent pas des calomnies. Le Pere Frag-

vier> Théologien excellent de leur Socie-*'

té a écrit à FAmbaffadeur de France Mon-
fieur de la Thuillerie , au rapport du mê-
me Pere Pontelier , que feftois homme
de confequence, qui avoit toujours vécu

en réputation parmy eux , & qu'il feroit

un grand fervice à leur Ordre, s'il pou-

voir me retirer , qu infalliblement quel-

que dépit me portoit à cette extrémité.

Compare, mon cher Ledeur, les éloges

que ces hommes des intereflez me don-

nent avec les contumelies de Beaufés, &
tu verras > que ces deux premiers parlent

conformément à la vérité , & à leftime

publique, &celuy-cy,qui eft dififàmépar-

niy les fiens^pour être médifant, n ecriC
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& ne parle danj ces prédications que par

colère.

Si après m'avoir appelle Timpie , le

criminel, le prophane pour avoir mépri-

féleur Sacrement, & fait peu de cas de
leurs myfteres : il leur prenoit envie d'a-

jouter à leurs accufations , & fuppofer

par récrimination quelque crime, Dis-

Jeun mon cher Ledeur, quej'aypafle juf-

ques au jour que je fuis forti , dans leur

Societé.pour l'un des plus dévots , &
des plus Religieux obfervateurs de leurs

^

Reigles, puis qu'en qualité de Pere Spiri-

tuel je reiglois les dévotions des autres,

£c donnois tous les foirs les méditations

qu'il falloit faire le matin à quatre heu-

res. Dis-leur, que pour le public j'étois.

leur Prédicateur, quieft choifi pour prê-

cher plus d'exemple, que de parole. Pour

l'intérieur de la maifon, j'êtois leur Coi>
fefleur , & par fuite que j'avois été du
moins jugé avoir la pieté, & les qualités

iîeceflaires pour ce miniftere. Dis que
çour la prudence qu'ils ont voulu, afFoi-

blir^pour avoir fie, difent -il5iàun Miniftrie

ua
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Mti fecret important à |na vie : rêtois

rAdmoniteur du Redeur , & celuy à

qui lesConfulteurs, du nombre defquels

fétois encore , pouvoyent fier tous leurs

defiiins , & toutes leurs plaintes. Que
fi Bcaufés crie après cela, klirnpie ; Dis,

les impies font doncques^ Pères Spiri^

tuels ; s'il crie , aii facriUgc , Répons

doncques les facrileges font vos Prédit,

catcurs ; s'il exclame , au. profane y Re-

pars , les profanes doncques font vos

Confeffeurs. Tu as veu par les fubter-

ftiges& les équivoques, dontril s'eft fer-

vi î combien il luy coûcoit , de rraur

cher nettement le mot.ilsfe font mordus

les doigts de m'avoir donné ces charges,

& je m'dbahis- , qu'ils m accufcnt d'être

forti pour netre pas avancé dans leur

0rdre,. qu'ils difent, quels font ceux-là

qui dans le Collège de la Rochelle avoy-

entde plus beaux Offices, lecois le Pré-

dicateur , l'Admoniteur , le Confeflcur,

le Pere Spirituel, où font les autres di^

gnitez qui peuvent entrer encompàrai-

Iqw aveccelles cy^ fiuonla charge de Rc*
âeur^.
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deur y qui l'cleve par dcflus tous ks
autres.

^

Il nya que Dieu quipuifle donner du

jugement à qui n en a pas , quand j eufTe

été !e pluschetifde toute la troupe , les

charges que j avois me faitoyent titre , àc

à moins que de faire avouer que les le-

(uites font bien peu de chofe , il ne falloit

pas me choquer fur mes petites qualitcz:

car lors qu'un homme d'efpnt verra :

Cill: homme étoit Piedicatcur ordinaire

dans la Pvochelle , choifi par le Provin-

cial, étoit Confeffeur. Pere fpirituel. Ad-
moniteur, il dirafoudain, il faut, ou que
ces pauvres Religieux ayenr faute de gens

excellens, ou que celuy-cy foit quelque

homme de mife. Beaufcs n'a pas le juge-

ment fort, pour faire le deflein d un Li-

vre, i! n'a que la première boutade , qui
^

peut être fujerte à illufion , le précipite

dans des grandes foioltifes. Vn bel efprit

eut ditjles étoiles tombent du CiehchoiC ^

fillantdes perles on prend quelques fois
|

des hapclourdes, Dieu a comp-é lèse-

kus , &c. Maijs cet homme de peu de

.
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bns , eft allé foudain à Tinveaive, a dit

jue j'eftois employé dans les villages,

bus prétexte que j'ay écrit un mot de

plainte, pour avoir fupporté le travail des

Biffions Cardinales. Là deffusMonfieur

/inccnt le prend au bec, luy montre, qne

l'ay prefché dans l'année même que je

brs , aux Eftats de la Bretagne dans

Mantes, à PoiaiersrOdave , dans la Ro-

:helle par office , luy demande là deffus,

fi Nantes, fi Poiâiers, fi la Rochelle font

ies villages , fi les Prélats , les Seigneurs>

les Prefidens , & tous les Députez; aux

Eftats font des païCans ; fi tous ces déli-

cats de ces belles villes font des yiila-

geois. Lebonhcnnme Beaufés eft éper-

duJans repart , & plie tout honteux fa

lettre, dont il avoir fait tant d'écîat,pour

montrer quefe ne prêchois que dans les

villages.Fontcnay le Comte, qui n'eft di-

ftant de la Rochelle que de neof iieuës>

depôfera en ma faveur, que l'année de-

vant que prêcher à Poiaiers l'Oûave.fa-

vois prêché dans fa bdîe Eglife de Notre

DamcrAdvent, le Carême, l'Odave, les

Dominicales,
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Dominicales, &c. c'cft à dire, que j'étoîi

monté dans fa chaire un an plus de 150
fois. & que le Lieutenant du Roy.& TAr-

chevefquc de Bourdeaux m'ont fait l'hon-

neur d'entendre. Ô: d'approuver mes Ser-

mons de mon talent.

Si rirritation achevé de démonter
leurs cervelles . & les entraîne dans les

abyfmes de milles extrav^'gances , je ne
doiite pas qu'ils n'abufent de tout leur

crédit pour me perdre : Mais je chante-

/ay toujours avec David, Pial.j, dans le

repos de ma confcience.

Ce;^l mille hommes de front -i-

Cràîidre ?ie meferont^
Bmcr qiiiirenîrefrinjfenU

Et que pour m'étonner

Clorre cr environner^

De to^£^ cote\me vinjfent

Ces belles paroles feront le commence*
ment & la fin de mes oraifons ordi^
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en U garde du haut Bieu-^

Pour jamaisfe retirer,

'En ombre bonne (3" enfort .lieUy

Retiréfepeut dire.

Conclu donc en rentendement'^

Dieu ejlma gardefeure^

Ma haute tour é*fondement^

Sur lequelje m'ajfeure. VC^i.

Quelque împreffion qu'ils ayent tâché

è donner aux peuples que j'étois or-

leillcux $ fe vous affcurc que je n'avois

is grande idée de moy , quoy qu'en

)mpar^ifon des hommes mal faits qui

rencontrent dans l^eur Compagnie »

lye écrit au Provincial des palores àma
îiange : Mais depuis que j'ay entendu

j cceur de la Hollande le bruift qu'ils

it feit de maconverfion , & les fanglans

loycns dont ils fe font fèrvis pour me
^créditer, dans Tapprehenfionque je ne

iVelafle leurs myfteres ; j
ay penfc que

3tois quelque chofe : car je ne lerois pas
^ ïedouté



258 Re'ponse
redouté à ce poind par des gens qui pjl^

fent fans eftre fages > s*ils n'avoyent op]

nion de mon efprit , & ne craigaoyeiî

les picqiieures de ma plume. '

]

Puis lis penfent mabaiflerpar leurfî

reur> plus iism élèvent par leurs folies,

n eftois rien parniy des Eftrangers

,

commence par la mifericorde de Di]

d*y avoir du crédit. Leurs perfecutio

fout mes couronnes. Pf. 35.

Lef fins marauxatnondefceuy

M'ont machine ce qtiils ontpeu^

A pleine gorge ils mo7tt blafinèy

Et îAHtquils ontpu diffame.

Et mon Seigneur lefus en échange donn
des pieux fentimcns au coeur de fes vrai

fidelles pour m'aimer d'avantage , voir

ra 'honorer par de{rus mes mérites , aupi

ravant je n'attendois quafi rien pour me
empIois^MaintenantparlabontédeDiei;

jcfperetouc.

S'Ojen
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Soyent donc confus cr dijfamés^

Ceux quifurmoyfont animés

Ayent four tout leurfurement^

Honte é^^^^g^^^if^^f^^^i^^^^^^

Pfeaume 35.

Bénît foit Dieu Pere de mon Seigneur

iis-Chrift, Pere de mifericorde , & le

eu de toute confolation , qui nous

nfole dans toutes nos tribulations*

nçiu Amen*

F I N.
















